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CE CONTRA T EST CONCLU ENTRE LES SOUSSIGNES 

1. LA REPUBLIQUE DU NIGER, representee aux presentes par, Monsieur Foumakoye
GADO Ministre de l'Energie et du Petrole, agissant aux presentes en vertu des pouvoirs qui
lui soot conferes par !'article IO 1 de la loi 0°2007-01 du 31 janvier 2007 portant Code
Petrolier de la Republique du Niger,

Ci-apres designee l"'Etat", 

D'une part, 

ET 

2. La societe Savannah Petroleum Niger Rl/R2 SA, Societe Anonyme, ayant son siege
social a 61 rue NB-44, BP 07, Quarrier Tenninus, Niamey, immatriculee au RCCM de
Niamey sous le numero RCCM : NI-NIA-2014-B1940 representee aux presentes par
Monsieur Andrew KNOTT agissant en sa qualite de President Directeur General,

Ci-apres designee le "Contractant" 

D'autre part, 

L'Etat et le Contractant etant designes collectivement les "Parties", ou individuellement la ''Partie". 

.. ,., 
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Vu la loi 0°2007-01 du 31 janvier 2007 (le "Code Petrolier"), et le decret n° 2007-082 du 28 mars
2007 pris pour son application (le "Decret d'Application"), 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

Tous les Gisements d'Hydrocarbures solides, liquides ou gazeux que recele le sol ou le sous-sol du 
territoire de la Republique du Niger sont et demeurent la propriete exclusive de l'Etat. 

La recherche, le developpement et !'exploitation des Hydrocarbures sur le territoire de 
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du Niger sort d'importance pour le developpement d_e_feconomie-d-u---pays,mais7recess1tent des 

___ ___rno�ens-teehniques-etnrranciers 1mportants. 

La loi 0°2007-01 du 31 janvier 2007 portant Code Petrolier de la Republique du Niger et le decret n° 

2007-082 du 28 mars 2007 pris pour !'application de cette Joi autorisent, par consequent, le 
Gouvemement du Niger a attribuer aux Societes Petrolieres ou aux consortiums justifiant des 
capacites techniques et financieres en vue de la realisation de telles operations, une autorisation 
exclusive de recherche d'Hydrocarbures et, en cas de decouverte d'une quantite d'Hydrocarbures 
commercialement exploitable, une autorisation exclusive d'exploitation des Hydrocarbures 
decouverts, sous reserve de la conclusion avec l'Etat d'un contrat de partage de production. 

Le Contractant s'est declare desireux d'entreprendre des Operations de Recherche d'Hydrocarbures 
et, en cas de Decouverte d'un Gisement Commercial, des Operations d'Exploitation et de Transport. 
II a fonnule, a cet effet, une demande d'attribution d'une autorisation exclusive de recherche dans !es 
conditions et suivants les modalites prevues aux articles l 02, l 03 et 122 du Decret d'Application, 
laquelle demande a ete jugee recevable. 

Les Parties se sont des !ors rapprochees conformement aux dispositions de !'article 124 du Decret 
d'Application en vue de !'elaboration du present Contrat dont Jes dispositions et la signature ont ete 
approuves par le decret pris en Conseil des Ministres confonnement a !'article I 01 du Code Petrolier 
le 6 juin 2014 (le "Decret d1 Approbation"). 

EN CONSEQUENCE DE QUOI, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

. /. 
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TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 

Article I. DEFINITIONS ET INTERPRETATION 

1.1 Definitions 

.. ':> 

Les termes et expressions vises ci-apres ont Ia signification qui leur est attribuee ci-apres, 
lorsqu'ils sont precedes d'une lettre majuscule, pour !es besoins de !'interpretation et de 
!'execution de ce Contrat : 

Accord a1
Unitisation : !'accord vise a !'Article 13, par lequel le Contractant et les 

Titulaires de Pennis ou d' Autorisations portant sur le meme Gisement Commercial, 
conviennent de la designation d'un Operateur unique pour le Gisement, des conditions de 
financement des depenses et des modalites de partage des produits resultant du 
developpement et de !'exploitation du Gisement; 

Accords Internationaux de Transport : !es accords et conventions conclus entre l'Etat et 
les etats sur les territoires desquels sera construit et exploite tout Systeme de Transport des 
Hydrocarbures par Canalisations appele a traverser le territoire d'un ou de plusieurs pays 
tiers afin d'organiser cette construction et cette exploitation et de definir le statut de 
l'ouvrage et du Contractant Transport ; 

Actionnaire : toute personae qui detient : 

• une ou plusieurs actions ou parts sociales de toute societe composant le Contractant;

• des obligations ou des creances convertibles en actions d'une societe composant le
Contractant ;

Activites Connexes : !es activites et travaux suivants, entrepris pour permettre la realisation 
des Operations Petrolieres et qui sont autorisees suivant !es memes modalites que les 
Operations Petrolieres 

• l'etablissement et !'exploitation de centrales, postes et lignes electriques;

• la construction ou la mise en place de systemes de telecommunication ;

• la realisation d'ouvrages de secours;

• l'etablissement et !'exploitation d'installations de stockage et de mise en depot des
materiaux, equipements, produits et dechets, ainsi que la realisation et !'exploitation
d'installations destinees au ballastage et a l'elimination de la pollution;

• les adductions d'eau, forages, canalisations et tous autres ouvrages destines a
l'approvisionnement en eau des Operations Petrolieres et du personnel;

• les constructions destinees au logement, aux loisirs, a !'hygiene, aux soins et a
l'instruction du personnel et de leur famille;

• l'etablissement ou !'amelioration de toutes voies de communication et notamment
les routes, ponts, chemins de fer, rigoles, canaux, ports fluviaux, terrains
d 'atterrissage ;



• l'etahlissement de homes reperes et de homes de delimitation;

Agent Public : designe (i) toute personne employee par une Autorite de l'Etat ou une 
organisation intemationale ayant le caractere de personne morale de droit public 
("Organisation Publique Internationale"), quel que soit son niveau de responsabilite et  
qu'il s'agisse d'un fonctionnaire, d'un agent contractuel ou d'une personne liee a I' Autorite 
de l'Etat ou a !'Organisation Puhlique Internationale concemee par un contrat de travail au 
sens des Lois en Vigueur et plus generalement quel que soit la nature du lien de droit entre 
la personne concernee et I' Autorite de l'Etat ou l'Organisation Publique Internationale 
concernee ; (ii) toute personne agissant au nom d'une Autorite de l'Etat ou d'une 
Org-.misation Publi ue lntema.tiona.Ia..en-¥d'un titre, d1urr7mmdat ou d'une fonction · 

- ------------0 1c1elle ; (iii) tout officiel dirigeant ou agent d'un organisme d'Etat ; (iv) tout officiel,
dirigeant ou agent d'une societe ou autre personne morale partiellement detenue ou 
controlee par l'Etat; (v) tout candidat a une fonction politique de niveau national; (vi) tout 
parti politique ou officiel d'un parti. 

Annee Civile: une periode de douze (12) mois consecutifs commen9ant le I.,. janvier et se 
terminant le 31 decembre de la meme annee; 

Annexe : toute annexe jointe au present acte ; 

Arret de Service et Mise en Securite : les operations comprenant le deplacement des 
matieres et fournitures consommables utilisables pour les Operations Petrolieres, la vidange 
et le nettoyage des systemes de traitement, la fermeture par phases des services generaux 
et des systemes de securite avcc pour objectif de securiser !'installation et de la preparer au 
Demantelement ; 

Arrete d' Attribution : l'arrete qui delivrera l'Autorisation Exclusive de Recherche 
conformement aux dispositions du Contrat et de la Legislation Petroliere ; 

Auditeur : a le sens donne ace terme au Paragraphe 54. I ; 

Autorisation 

• au singulier, suivant le cas, toute autorisation exclusive de recherche ou autorisation
exclusive d'exploitation ou autorisation de transport interieur attribuee par l'Etat
conformement a la Legislation Petroliere,

• au pluriel, au moins deux de ces autorisations prises conjointement ;

Autorite de l'Etat: designe l'Etat en tant que personne morale de droit public, tout service, 
departement ministeriel ou autre, agence ou organe non personnalise de l'Etat personne 
morale, y compris les services deconcentres de l'Etat, toute collectivite territoriale 
decentralisee de la Republique du Niger, tout etablissement public et plus generalement 
toute personne morale de droit public, tout autorite administrative independante de l'Etat 
dote ou non de la personnalite morale, toute juridiction ou tribunal arbitral, toute societe, 
entite ou personne morale de droit public ou de droit prive detenue ou controlee par l'Etat. 

Autorite Publique: le Gouvernement de la Republique du Niger ou toute emanation de 
l'Etat (que ce soit au niveau national, regional, departernental ou communal) ou des 
collectivites territoriales; 



Autorisation Exclusive de Recberche : l'autorisation exclusive de recherche telle que 
definie par le_ Code Petrolier, attribuee au Contractant confonnement aux dispositions de la 
Legislation Petroliere et l'autorisant a entreprendre des Operations de Recherche 
d'Hydrocarbures dans Ia Zone Contractuelle de Recherche dont le perimetre est defini a
!'Annexe A; 

Autorisation Exclusive d'Exploitation : toute autorisation exclusive d'exploitation 
attribuee au Contractant conformement a la Legislation Petroliere et l'autorisant a

entreprendre des Operations de Developpement et d'Exploitation d'Hydrocarbures dans la 
Zone Contractuelle d'Exploitation correspondante ; 

------------

---··-· -----·--· -A�u-,-to-n
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·sation d'Occupation des Terrains Necessaires a la Realisation des Operations 
Petrolieres: toute autorisation d'occupation privative des terrains appartenant au domaine 
public necessaires a Ia realisation des Operations Petroliere octroyee par arrete conjoint du 
Ministre charge des Hydrocarbures et du Ministre charge des domaines dans les conditions 
et les modalites d'occupation des terrains fixees par la Legislation Petroliere, la legislation 
ou la reglementation domaniale en vigueur dans la Republique du Niger ; 

Autorisation de Transport Interieur : toute autorisation de transport interieur attribuee 
au Contractant Transport confonnement a la Legislation Petroliere et l'autorisant a

construire et a exploiter un Systeme de Transport des Hydrocarbures par Canalisations ; 

Baril : le volume de Petrole Brut egal a 158,9 litres aux conditions nonnales de temperature 
et de pression ; 

Bloc Rl : a le sens qui est donne ace terme a I' Annexe A ; 

Bloc R2 : a le sens qui est donne a ce tenne a I' Annexe A ; 

Bonus de Signature: le bonus de signature du par le Contractant dont le montant et les 
modalites de paiement sont fixes a !'Article 3 8 ; 

Budget: !'estimation detaillee de Couts Petroliers previsionnels; 

Cedant : a le sens donne a ce tenne au Paragraphe 48. l ; 

Cessation Definitive de !'Exploitation du Gisement: Jes etapes terminates de la gestion 
du Gisement, la fermeture par phases, l'obturation des Puits, la depressurisation et le 
drainage des systemes de traitement et l'isolement des systemes d'evacuation; 

Cessions d'Elements d' Actif: a le sens donne a ce tenne au Paragraphe 48.2 ; 

Cessionnaire : toute personne ayant acquis de toute entite composant le Contractant des 
droits et obligations resultant de son Autorisation Exclusive de Recherche, ou d'une ou 
plusieurs Autorisation(s) Exclusive(s) d'Exploitation, y compris !es personnes ayant acquis 
lesdits droits suite a la realisation d'une surete ou par subrogation ou de substitution de
Preteur. La qualite de Cessionnaire est egalement devalue a toute personne ayant pris le
Controle d'une entite composant le Contractant ou d'une personne succedant de quelque
maniere que ce soit et en tout ou partie aux droits et obligations d'une telle entite;

Code Petrolier : la loi n°2007-0l du 3 I janvier 2007 portant code petrolier de la 
Republique du Niger; 

Comite de Gestion : le comite dont la constitution, Jes attributions et les modalites de 
fonctionnement sont fixees a !'Article 23 ; 
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Compte du Tresor Public Ouvert a la BCEAO : tout compte ouvert au nom de l'Etat et 
du Tresor Public en particulier dans !es livres de la Banque Centrale des Etats de I' Afrique 
de l'Ouest (BCEAO), etant precise que Jes Parties conviennent que tout compte ouvert au 
nom du Tresor Public dans Ies livres de la BCEAO est repute appartenir a l'Etat; 

Compte Bancaire Agree Tresor Public: tout compte ouvert au nom du Ministere charge 
des Hydrocarbures clans les livres du Tresor Public, etant precise que !es Parties 
conviennent que tout compte ouvert au nom du Ministere charge des Hydrocarbures dans--------
les E vres du Tresor_Efililic__esLrepute .ippartettir a--1' Etar,---

----� 

Concession immobiliere : la Concession lndustrielle Provisoire ou l'Autorisation 
d'Occupation des Terrains Necessaires a la Realisation des Operations Petrolieres 
indifferemment ; 

Concession Industrielle Provisoire : la concession industrielle provisoire octroyee au 
Contractant ou au Contractant Transport, selon le cas, par arrete conjoint du Ministre charge 
des Hydrocarbures et du Ministre charge des Domaines, conforrnement aux dispositions du 
titre I, chapitre 3 du Decret d'Application, pour !'occupation de terrains relevant du domaine 
prive de l'Etat necessaires a !'execution des Operations Petrolieres et des Operations de 
Transport; 

Consortium : a tout moment, le groupement de societes ou autres entites juridiques forme, 
le cas echeant, posterieurement a la conclusion du Contrat, dont Jes membres soot 
conjointement titulaires de I' Autorisation Exclusive de Recherche ou le C<lS echeant d'une 
Autorisation Exclusive d'Exploitation, etant precise que tout Cessionnaire succedant en 
tout ou partie aux droits et obligations de l'une des societes ou autres entites 
susmentionnees dans I' Autorisation Exclusive de Recherche ou dans toute Autorisation 
Exclusive d'Exploitation devient partie integrante du Consortium en ce qui conceme 
I' Autorisation dans laquelle elle participe. Le terme Consortium n'est utilise dans le Contrat 
que dans un souci de commodite et ne saurait en aucun cas indiquer une intention 
quelconque de la part des societes et personnes morales constituant le Consortium, de 
former entre elles une entite dotee de la personnalite juridique d'apres les lois de quelque 
Etat ou juridiction que ce soit ; 

Contractant : Savannah Petroleum Niger Rl&R2 SA ou le Consortium forrne 
posterieurement a la conclusion du present Contrat ou tout Cessionnaire succedant a
!'ensemble des entites qui composent le Contractant. Lorsqu'il est fait mention de toute 
entite composant le Contractant dans le present Contrat, !'on se refere, suivant le cas, a
Savannah Petroleum Niger RI & R2 SA ou a chaque entite composant le Consortium ou 
au Cessionnaire succedant a !'ensemble des entites qui composent le Contractant; 

Contractant Transport : la societe forrnee pour etre le Titulaire d'une ou plusieurs 
Autorisations de Transport Interieur et pour mener !es Operations de Transport ; 

Contrat : le present acte et ses annexes ainsi que tout amendement, substitution, extension 
ou renouvellement aux presentes en vertu de la convention des Parties. Toutefois, lorsqu'il 
est fait reference au Contrat dans une Annexe, ce terme designe uniquement le present acte; 

Contrat d' Association : le contrat qui regit le fonctionnement du Consortium et Jes 
relations entre !es entites qui en sont membres ; 



Controle: 

(a) 

(c) 

soit la detention directe ou indirecte par une personne physique ou morale, d'un 
pourcentage d'actions ou de parts sociales ou de tout autre titre donnant lieu a la 
majorite des droits de vote aux assemblees generates d'une entite OU pennettant 
l'exercice d'un pouvoir determinant dans Ia direction de ladite entite, etant precise 
qu'au sens du Contrat, une personne est presumee exercer un pouvoir determinant 
dans la direction d'une entite, lorsqu'en raison de circonstances de droit ou de fait, 
elle est en mesure de faire prevaloir son point de vue dans les prises lie decision 
de cette entite ; 

soit la minorite de blocage des decisions de l'assemblee generale d'une entite, 
deterrninee, en ce qui conceme Jes societes, dans !es conditions prevues par l'acte 
uniforme OHADA sur le droit des societes commerciales et le groupement 
d'interet economique ou par la loi du lieu du siege social de la societe concemee, 
si celle-ci s'avere plus pertinente pour !'appreciation de cette minorite de blocage; 

soit l'exercice du pouvoir determinant de decision mentionne ci-dessus en vertu 
d'accords ou de pactes, statutaires ou non, conclus entre actionnaires ou associes; 

Convention de Transport : le contrat attache a une autorisation de transport interieur 
delivree dans !es conditions prevues par la Legislation Petroliere ; 

Convention de Washington: a le sens donne ace terme au Paragraphe 59.3.8; 

Cost Oil: la part de la Production Nette d'une Autorisation Exclusive d'Exploitation, nette 
de la Redevance ad Valorem, affectee au remboursement des Couts Petroliers effectivement 
supportes par le Contractant pour la realisation des Operations Petrolieres objet du Contrat; 

Cost Oil de la Participation Portee: a le sens donne ace terme au Paragraphe 14.5.4;

Cost Stop: le pourcentage maximum de la Production Nette d'une Autorisation Exclusive 
d'Exploitation, nette de la Redevance ad Valorem, qui peut etre affecte au remboursement 
des Couts Petroliers au titre d'un Exercice Fiscal, conformement aux stipulations de 
I' Article 41 ; 

Co-Titulaire: toute entite Titulaire avec d'autres de l' Autorisation Exclusive de Recherche 
et, le cas echeant, d'une Autorisation Exclusive d'Exploitation ; 

Couts de Transport : a le sens donne ace terme au Paragraphe 39.1.2 

Couts Petroliers : !'ensemble des couts, charges et depenses encourus par le Contractant 
en vue ou dans le cadre de !'execution des Operations Petrolieres prevues au Contrat, et 
calcules selon les modalites de la procedure comptable objet de I' Annexe B du Contrat. Ils 
se decomposent en 

(a) couts des Operations de Recherche;

(b) couts des Operations de Developpement;

(c) emits des Operations d'Exploitation;

(d) couts des Travaux d'Abandon;

Date d'Entree en Vigueur: la date de prise d'effet du Contrat telle que tixee a l' Article 
3; 
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Decouverte : la decouverte par le Contractant, au cours de ses Operations de Recherche, 
d'Hydrocarbures dont !'existence etait inconnuejusque-la; 

Decret d' Application : le decret n° 2007-082 du 28 mars 2007 pris pour )'application du 
Code Petrolier ; 

Decret d' Approbation : le decret 0°2041-410/PRN/MEJP pris en Conseil des Ministres le 
6 juin 2014 ayant approuve le Contrat ; 

Decret d'Octroi : le decret octroyant au Contractant une Autorisation Exclusive 
d'E}{.ploitation ; --�· 

Delai de Commencement : le delai dans lequel le Contractant est tenu de commencer les 
Operations de Developpement, tel que ce delai est prevu a l'Article 15; 

Delai de Remediation : a le sens donne a ce terme au Paragraphe 56.3 ; 

Demande d'Occupation des Terrains : la demande d'octroi d'une Concession 
Immobiliere ; 

Demantelement: l'operation consistant a proceder au degagement permanent d'une Zone 
Contractuelle et a la recuperation des tuyauteries, cables de connexion, accessoires et autres 
equipements affectes aux Operations Petrolieres ; 

Dollar: la monnaie ayant cours legal aux Etats-Unis d' Amerique ; 

Donnees Petrolieres : toutes informations et donnees geologiques, geophysiques et 
geochimiques obtenues par le Contractant a !'occasion des Operations Petrolieres et 
notamment Jes diagraphies, cartes, etudes, rapports d'etudes, deblais de Forage, carottes, 
echantillons, resultats d' analyses, resultats de tests, mesures sur les Puits de Developpement 
ou de Production, evolution des pressions ; 

Environnement : !'ensemble des elements physiques, chimiques et biologiques, des 
facteurs sociaux et des relations dynamiques entretenues entre ces differentes 
composantes ; 

Etablissements Classes: les etablissements vises notamment a !'article 2, alineaj, de la 
Joi n°98-56/ du 29 novembre 1998 portant loi-cadre relative a la gestion de l'environnement 
ou dans ses textes subsequents, qui presentent des causes de danger ou des inconvenients 
pour la securite des personnes, des biens ou de }'Environnement et, notamment, la 
commodite du voisinage, la sante publique, )'agriculture ou l'ecosysteme; 

Etat: la Republique du Niger, toute personne physique ou toute personne morale de droit 
public dument habilitee et autorisee a agir en son nom dans le cadre du Contrat, des 
dispositions de la Legislation Petroliere ou de tout autre loi ou reglement vise par le Central 
Partout ou ii est fait mention de l'Etat au Contrat sans indication expresse de l'autorite 
habilitee a agir en son nom, ii conviendra de se reporter, pour )'identification de cette 
autorite, suivant le cas, a la Legislation Petroliere ou aux Lois en Vigueur; 

Etude de Faisabilite : !'evaluation et la delimitation d'un Gisement a l'interieur d'une 
Zone Contractuelle ainsi que toute etude economique et technique permettant d'etablir le 
caractere Commercial ou non du Gisement, telle que plus amplement decrite au Paragraphe 
10.2; 
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Etude d'lmpact EnvironnementaJ : l'etude que le Contractant est tenu de realiser aux 
terrnes de !'Article 36 ; 

Exercice Fiscal : la periode, correspondant a I' Annee Civile, qui sert notamment de base a
la determination du Cost Oil et du Profit Oil; 

Facteur-R : le ratio detennine conformement aux stipulations du Paragraphe 42.2 et 
servant de base au calcul de la part de Profit Oil revenant aux Parties ; 

Fora1e: !'ensemble des techniques permettant de creuser un Puits en vue de la recherche, __ ______ _
_ ---��J'_�val uatiQ1LOJUie I' extraction des-W-ydroc-ar-bures ;------------------

Force Majeure: tout evenement ou circonstance tel que defini a !'Article 55 ; 

Fournisseur: toute personne physique ou morale qui livre des biens au Contractant sans 
accomplir une Operation Petroliere et dont les fournitures ne se rattachent pas a un contrat 
d'entreprise comportant pour l'essentiel des obligations de faire. La proportion des 
obligations de livrer emportant qualification du contrat en contrat de fourniture est 
determinee confonnement aux dispositions de l'acte uniforme OHADA sur le droit 
commercial general relatives a la vente commerciale ; 

Franc CFA: la monnaie ayant cours legal en Republique du Niger; 

Gaz Naturel: le gaz sec ou le gaz humide, produits isolement ou en association avec le 
Petrole Brut ainsi que tous autres constituants gazeux extraits des Puits ; 

Gaz Nature) Associe : le gaz sec ou humide existant dans un Reservoir en solution avec le 
Petrole Brut, ou sous forme de "gas-cap" en contact avec le Petrole Brut, et produit ou 
pouvant etre produit en association avec le Petrole Brut ; 

Gaz Nature! Non Associe : tout produit ayant le caractere de Gaz Nature! au sens du 
present Article, a !'exclusion du Gaz Nature! Associe; 

Gisement : une structure geologique impregnee d'Hydrocarbures ; 

Gisement Commercial : un Gisement dont la rentabilite economique et la faisabilite 
technique ont ete mises en evidence par une Etude de Faisabilite, et qui peut selon le 
Contractant, etre developpe et exploite dans des conditions economiques, conformement 
aux regles en usage dans l'industrie petroliere internationale ; 

Hydrocarbures : le Petrole Brut et le Gaz Naturel ; 

Ingenierie : les travaux preparatoires associes notamment a Ia selection des differentes 
options, !'observation du deroulement des operations, l'identification et la gestion des 
.risques et responsabilites, les etudes preliminaires et detaillees a l'appui de chaque phase 
des operations, les etudes de securite, les etudes conduites pour la realisation d'installations 
industrielles, Jes Etudes d'Impact Environnemental, la preparation de la documentation 
exigee par la legislation et la reglementation en vigueur, la mise en reuvre des processus de 
consultation, la verification et !'evaluation par des tiers independants commis par le 
Contractant ; 

Jour: une periode continue de vingt-quatre (24) heures commenyant a zero (0) heure et se 
terminant a vingt-trois (23) heures et cinquante-neuf (59) minutes sur le fuseau horaire de 
la Republique du Niger ou sur tout autre fuseau horaire arrete d'un commun accord par Jes 
Parties; 
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Jour Ouvrable: tout Jour considere comme ouvrable au sens des Lois en Yigueur; 

Journal Officiel : le Journal Officiel de la Republique du Niger; 

Legislation Petroliere : !'ensemble des textes applicables en matiere petroliere en 
Republique du Niger, a la Date d'Entree en Yigueur, et, en particulier, le Code Petrolier et 
le Decret d' Application ; 

Lois en Vigueur: toute Joi ou acte de meme valeur juridique, acte derive d'un traite ou d'un 
accord international regulierement ratifie par la Republique du Niger, tout acte administratif - -
a caracte_n: reglementafre-ou individuel,-toute jurisprudence en vigueur en Republique du 

-- Niger a la Date d'Entree en Vigueur, non contraire a la Legislation Petroliere ou au Contrat, 
auquel le Contractant demeure soumis pour toutes les matieres non regies par la Legislation 
Petroliere ou le Contrat; 

Manquement : a le sens donne ace terme au Paragraphe 56.1 ; 

OHADA : !'Organisation pour !'Harmonisation du Droit des Affaires en Afrique ; 

Operateur : toute Societe Petroliere Co-Titulaire de I' Autorisation Exclusive de Recherche 
ou d'une Autorisation Exclusive d'Exploitation, a laquelle est confiee la charge de la 
conduite et de !'execution des Operations Petrolieres conformement aux stipulations du 
Contrat d' Association et dans le respect des stipulations du Contrat ; 

Operations de Developpement: !'ensemble des operations et des realisations entreprises 
par le Contractant en cas de Decouverte d'un Gisement Commercial et apres la delivrance 
d'une Autorisation Exclusive d'Exploitation en vue de la mise en production de ce 
Gisement. Ces operations comprennent notamment la preparation du Plan de 
Developpement et d'Exploitation, le Forage de Puits de Developpement ou de Production, 
la construction d'installations et equipements, conduites de collecte, canalisations, usines 
et autres amenagements necessaires a la production, au stockage et au transport des 
Hydrocarbures (a !'exception des travaux entrant dans le champ des Operations de 
Transport), ainsi que les travaux preliminaires et tests de production realises avant le debut 
de la production commerciale des Hydrocarbures ; 

Operations d'Exploitation : !es activites d'exploitation, les activites liees a !'extraction et 
au traitement des Hydrocarbures a des fins comrnerciales, notamment les operations de 
production, de stockage et d'evacuation des Hydrocarburesjusqu'au point de raccordement 
au Systeme de Transport des Hydrocarbures par Canalisations, ainsi que !es activites 
connexes telles que !'abandon des Gisements et des installations de surface et de fond, a
I' exception des Operations de Developpement, realisees en vertu de I' Autorisation 
Exclusive d'Exploitation et suivant Jes modalites prevues au Contrat; 

Operations Petrolieres : les Operations de Recherche, les Operations de Developpement, 
les Operations d'Exploitation, !es Travaux d' Abandon, y compris !es activites de 
construction et d'exploitation de systemes de transport a l'interieur de la Zone Contractuelle 
ou entre Zones Contractuelles d'Exploitation ou entre les perimetres d'exploitation des 
differents Gisements appartenant a une meme Zone Contractuelle d'Exploitation, et y 
compris les Activites Connexes, entreprises en vertu du Contrat, a !'exclusion; 

(a) des activites de raffinage des Hydrocarbures, de stockage et de distribution
des Produits Petroliers ; et



(b) de la construction et de !'exploitation du Systeme de Transport des
Hydrocarbures par Canalisations qui seront entreprises, le cas echeant, en
vertu d'une Autorisation de Transport Interieur et d'une Convention de
Transport octroyee et conclue avec le Contractant Transport ;

Operations de Recherche : !es activites definies a !'article 33 du Code Petrolier realisees 
en vertu de toute Autorisation Exclusive de Recherche et suivant !es modalites prevues au 
Contrat; 

Operations de Transport: toutes !es operations afferentes au(x) Systeme(s) de Transport __ 
des �}'droc�d>!!..r:es_par_Canalisatioos, notamment les-acrivite!nieconcept1on, d'assemblage, 

- de--construction, d'exploitation, de fonctionnement, de gestion, de maintenance, de
reparation et d'amelioration;

Organisme Public: l'etablissement public a caractere industriel ou commercial, la societe
d'Etat ou la societe d'economie mixte au sens de l'ordonnance n°86-00 I du to janvier 1986
portant regime general des etablissements publics, societes d'Etat et societes d'economie
mixte ou des textes subsequents relatifs aux entreprises publiques ou parapubliques, cree
en vue de l'exercice d'une ou de plusieurs Operations Petrolieres ou habilite a exercer de
telles activites conformement aux lois et reglements en vigueur en Republique du Niger. Si
une partie du capital de l'Organisme Public est detenu par des actionnaires autres que l'Etat,
ces derniers ainsi que les membres de leur famille immediate ne devront pas etre des agents
publics de l'Etat;

Paiement en Nature : a le sens donne a ce terme a I' Article 48 ;

Participation Portee: a le sens donne ace terme a !'Article 14;

Participation Publiq ue : a le sens donne a ce terme a I' Article 14 ;

Perimetre d'Evaluation : le perimetre de la Zone Contractuelle de Recherche sur lequel
le Contractant envisage de realiser une Etude de Faisabilite permettant d'etablir le caractere
commercial ou non de tout Gisement decouvert dans ladite Zone Contractuelle;

Periode Initiate : la premiere periode de recherche definie au Paragraphe 8.1 ;

Periode Intermediaire: a le sens donne a cc tenne au Paragraphe 15.1 ;

Permis : tout permis de recherche ou pennis d'exploitation attribue par l'Etat
conformement a la Legislation Petroliere ;

Petrole Brut: l'huile minerale brute, l'asphalte, l'ozokerite et tous autres Hydrocarbures
liquides a l'etat nature! ou obtenus du Gaz Nature! par condensation ou extraction, y
compris !es condensas et les liquides de Gaz Nature! ;

Plan de Developpement et d'Exploitation : le plan presente par le Contractant
conformement aux stipulations de I' Article 12 ;

Point de Livraison: tout point de transfert. par le Contractant a ses achcteurs, de la
propriete des Hydrocarbures, fixe d'un commun accord entre !es Parties soit au point de
chargement F.O.B. au port d'embarquement sur la cote maritime, soit a tout autre point
situe a l'interieur OU a l'exterieur de la Republique du Niger;
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Point de Mesurage : le point servant de base a la mesure des Hydrocarbures extraits d'un 
Gisement Commercial, tel que defini au Paragraphe 18.2, soit a la bride de sortie du 
reservoir de stockage, soit a la sortie des usines de traitement et de separation ; 

Preteurs: Jes personnes participant au financement ou au refinancement, lorsqu'il ne s'agit 
pas d'apport en capital, des Operations Petrolieres, y compris tout garant ou assureur des 
prets souscrits a cet effet par le Contractant et taus cessionnaires, representants, fiduciaires 
OU societes affiliees auxdites personnes ; 

Prix du Marcbe : le prix de vente, au Point de Livraison, du Petrole Brut de toute Zone 
C_ontra�tuelle d'Exploitation, determine cooformement aux stipulations du -Paragraphe 
39.2; 

Prix du Marche Depart Champ : le prix du Petrole Brut de toute Zone Contractuetle 
d'Exploitation, au Point de Mesurage, determine conformement aux stipulations du 
Paragraphe 39.1 ; 

Procedure d' Arbitrage: la procedure decrite au Paragraphe 59.4; 

Procedure de Conciliation : la procedure ecrite au Paragraphe 59.3 ; 

Procedure d'Expertise : la procedure decrite au Paragraphe 59.2 pour la resolution des 
differends de nature technique ; 

Production Nette : la production totale d'Hydrocarbures d'une Zone Contractuelle 
d'Exploitation diminuee de toutes eaux, de taus sediments produits, de toutes quantites 
d'Hydrocarbures reinjectees dans le Gisement ou les Gisements, utilisees ou perdues au 
cours des Operations Petrolieres ; 

Produits Petroliers : tous Jes produits resultant des operations de raffinage, notamment les 
carburants automobiles, Jes carburants aviation, les soutes maritimes et le petrole lampant; 

Programme Annuel de Travaux : le document descriptif des Operations Petrolieres que 
le Contractant s'engage a realiser au cours d'une Annee Civile, notarnment sur la base du 
Programme de Travail Minimum. Le Programme Annuel de Travaux est etabli 
confonnement aux stipulations de I' Article 24 ; 

Programme de Travail Minimum : les travaux et depenses minimum prevus a I' Article 
9 pour chaque periode de recherche, que le Contractant s'engage a realiser; 

Puits : l'ouverture pratiquee dans le sous-sol en vue de )'exploration ou de !'exploitation 
des Hydrocarbures, ainsi que tout appareillage y afferent ; 

Puits de Developpement ou de Production : tout Puits fore conformement a un Plan de 
Developpement et d'Exploitation ou a un Programme Annuel de Travaux, en vue de la 
production d'Hydrocarbures, y compris les Forages d'injection d'eau ou de gaz destines a 
maintenir la pression ou a remettre le Gisement en pression ; 

Puits d'Evaluation : tout Puits fore pour evaluer une Decouverte; 

Puits d'Exploration : tout Pu its fore pour rechercher un Gisement d'Hydrocarbures ; 

Redevance Ad Valorem: a le sens donne ace terrne a l'Article 40; 

Remboursement complet: a le sens donne ace tenne a I' Article 14; 



Reorganisation : a le sens donne ace tenne a I' Article 32.3 ; 

Reservoir : la partie de la formation geologique poreuse et permeable contenant une 
accumulation distincte d'Hydrocarbures, caracterisee par un systeme de pression unique 
telle que la production d'Hydrocarbures d'une partie de la formation affecte la pression de 
la formation toute entiere ; 

Secteur Petrolier Aval : les activites de raffinage des Hydrocarbures, de transport, de 
stockage et de distribution des Produits Petroliers ; 

____________ .. --------�ieteA!filie_e __ : _____ _ 

(a) d'une part, toute societe ou autre personne morale ayant directement ou
indirectement le Controle d'une entite composant le Contractant ou etant
directement ou indirectement sous le Controle d'une entite composant le
Contractant ;

(b) d' autre part, toute societe ou autre personne morale directement ou indirectement
sous le Controle d'une societe ou autre personne morale ayant directcment ou
indirectement le Controle d'une societe composant le Contractant, etant rappele
que la notion de Controle a prendre en compte pour la definition de la Societe
Affiliee est celle definie au present Article ;

Societe Petroliere : l 'Organisme Public ou la societe commerciale justifiant des capacites 
techniques et financieres pour mener a bien tout ou partie des Operations Petrolieres, y 
compris la construction ou !'exploitation d'un Systeme de Transport des Hydrocarbures par 
Canalisations conformement a la Legislation Petroliere ; 

Sous-traitant : toute personne autre qu'un Foumisseur, y compris les Actionnaires et 
Societes Affiliees du Contractant, qu� liee par un contrat signe avec le Contractant, 
entreprend des travaux, foumit des biens ou assure des services relatifs aux Operations 
Petrolieres faisant l'objet du Contrat; 

Substances Connexes: Jes substances extraites a !'occasion des Operations de Recherche, 
de Developpement et d'Exploitation des Hydrocarbures, a !'exception des Hydrocarbures 
eux-memes et des substances relevant du code minier de la Republique du Niger ; 

Systeme de Transport des Hydrocarbures par Canalisations : Jes canalisations et 
installations affectees au transport des Hydrocarbures, y compris les stations de pompage, 
Jes systemes de telecommunication, les installations de stockage, de traitement et de 
chargement des Hydrocarbures ainsi que tous equipements accessoires, extensions, 
modifications et ajouts a venir, construits sur ou traversant le territoire de la Republique du 
Niger, a partir du Point de Mesurage jusqu'au(x) Point(s) de Livraison inclus et a
l'exclusion 

a) d'une part, des installations de collectes et de dessertes, enterrees ou aeriennes,
pennettant d'acheminer les Hydrocarbures (et ou des substances produites avec
les Hydrocarbures) a l'interieur d'une Zone Contractuelle, entre les Puits et toutes
installations de traitement et de stockage situes dans ladite Zone Contractuelle, ou
d'acheminer des tluides entre les installations et Puits de reinjection et Jes puits
injecteurs d'une meme Zone Contractuelle;
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Zone ContractueUe d'Exploitation : a tout moment, la superficie a l'interieur d'une 
Autorisation Exclusive d'Exploitation; 

Les termes utilises dans le Contrat et n'ayant pas fait l'objet d'une definition au present 
Article, ont le sens qui leur est confere par la Legislation Petroliere ou, a defaut : 

( a) celui qui leur est confere par !es Lois en Vigueur, non contraires au present Contrat
ou a la Legislation Petroliere ;

(b) et, dans le silence des Lois en Vigueur, celui qui decoule des usages generalement
__ admisdanS-.l'industriepetroliere-internationale .. ---------- -·- -- - -----

1.2 Interpretation 

(a) Les references aux Articles, Paragraphes et Annexes sont des references aux
articles, paragraphes et annexes de ce Contrat a mains qu'il n'en soit precise
autrement.

(b) Les Annexes a ce Contrat ont la meme valeur juridique que le Contrat lui-meme
dont elles font partie integrante.

(c) Les titres utilises dans ce Contrat (fitres, Articles et Paragraphes) le soot
uniquement pour des raisons pratiques et ne peuvent etre interpretes comme ayant
une signification quelconque ni comme indiquant que toutes les dispositions du
Contrat qui traitent d'un sujet particulier se trouvent dans un Titre, un Article ou
un Paragraphe particulier.

(d) Toute reference au singulier ou au pluriel doit etre prise dans son contexte suivant
la signification que lui confere !edit contexte.

(e) Le mot "personne" vise toute personne physique ou toute personne morale de droit
prive ou public.

(f) Le mot "entite" vise toute personne morale de droit prive ou public ainsi que tout
groupement de personnes morales. II ne comprend pas dans son acceptation de
personnes physiques ni de groupement comprenant des personnes physiques.

(g) Les tennes "octroi", "attribution", "delivrance" lorsqu'ils s'appliquent a une
autorisation, un pennis ou tout autre acte �dministratif (y compris une
Autorisation) designent le moment ou l'autorisation, le pennis ou l'acte
administratif a ete valablement delivre ou pris par l'Autorite Publique competente,
qu'iJ a ete notifie au beneficiaire dans Jes fonnes prevues par Jes Lois en Vigueur
ou le Contrat et lorsqu'il s'agit d'un acte de nature reglementaire, qu'il a ete public
au Journal Officiel ou selon les autres modes requis, le cas echeant, par Jes Lois
en Vigueur. Les arretes ministeriels ou intenninisteriels octroyant les
Autorisations, Jes decrets et Jes lois du Niger doivent, en particulier, etre publies
au Journal Officiel.

(h) Lorsqu'une approbation ou un avis doit etre donne par une Partie ou, en ce qui
conceme l'Etat, par une Autorite Publique, pour Jes besoins de !'execution de ce
Contrat, ii est convenu que la Partie concernee repondra avec diligence a la
demande d'approbation ou d'avis et dans un delai n'excedant pas trente (30) Jours
quand le Contrat ne contient pas de precisions a cet effet et que le refus de delivrer
!'approbation ou l'avis doit etre ecrit et motive.
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Zone ContractueUe d'Exploitation : a tout moment, la superficie a l'interieur d'une 
Autorisation Exclusive d'Exploitation; 

Les termes utilises dans le Contrat et n'ayant pas fait l'objet d'une definition au present 
Article, ont le sens qui leur est confere par la Legislation Petroliere ou, a defaut 

( a) celui qui leur est confere par Jes Lois en Vigueur, non contraires au present Contrat
OU a la Legislation Petroliere ; 

(b) et, dans le silence des Lois en Vigueur, celui qui decoule des usages generalement
admis danS-l'industrie petroliere..intemationale. --------- -- -- ------ ------ -- -------

1.2 Interpretation 

(a) Les references aux Articles, Paragraphes et Annexes sont des references aux
articles, paragraphes et annexes de ce Contrat a moins qu'il n'en soit precise
autrement.

(b) Les Annexes ace Contrat ont la meme valeur juridique que le Contrat lui-meme
dont elles font partie integrante.

(c) Les titres utilises dans ce Contrat (Titres, Articles et Paragraphes) le sont
uniquement pour des raisons pratiques et ne peuvent etre interpretes comme ayant
une signification quelconque ni comme indiquant que toutes Jes dispositions du
Contrat qui traitent d'un sujet particulier se trouvent dans un Titre, un Article ou
un Paragraphe particulier.

( d) Toute reference au singulier ou au pluriel doit etre prise dans son contexte suivant
la signification que Jui confere !edit contexte.

( e) Le mot "personne" vise toute personne physique ou toute personne morale de droit
prive ou public.

(f) Le mot "entite" vise toute personne morale de droit prive ou public ainsi que tout
groupement de personnes morales. II ne comprend pas dans son acceptation de
personnes physiques ni de groupement comprenant des personnes physiques.

(g) Les termes "octroi", "attribution", "delivrance" lorsqu'ils s'appliquent a une
autorisation, un permis ou tout autre acte administratif (y compris une
Autorisation) designent le moment ou l'autorisation, le pennis ou l'acte
administratif a ete valablement delivre ou pris par l'Autorite Publique competente,
qu'il a ete notifie au beneficiaire dans les formes prevues par les Lois en Vigueur
ou le Contrat et lorsqu'il s'agit d'un acte de nature reglementaire, qu'il a ete public
au Journal Officiel ou selon les autres modes requis, le cas echeant, par les Lois
en Vigueur. Les arretes ministeriels ou interministeriels octroyant les
Autorisations, les decrets et !es lois du Niger doivent, en particulier, etre publies
au Journal Officiel.

(h) Lorsqu'une approbation ou un avis doit etre donne par une Partie ou, en ce qui
concerne l'Etat, par une Autorite Publique, pour Jes besoins de !'execution de ce
Contrat, ii est convenu que la Partie concemee repondra avec diligence a la
demande d'approbation ou d'avis et dans un delai n'excedant pas trente (30) Jours
quand le Contrat ne contient pas de precisions a cet effet et que le refus de delivrer
!'approbation ou l'avis doit etre ecrit et motive.
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b) d'autre part, Jes installations de collectes et de dessertes de meme nature que celles
visees a I'alinea (a) ci-dessus et destinees au transport des Hydrocarbures ou des
fluides pour les memes fins que celles mentionnees a l'alinea (a), entre les
perimetres d'exploitation des differents Gisements appartenant a une meme Zone
Contractuelle d'Exploitation ou entre Zones Contractuelles d'Exploitation ;

Taux de Reference : le taux Libor Dollars a 3 mois (flottant), tel qu'il apparait sur l'ecran 
Telerate a 11 heures (heure de Londres) deux jours ouvrables (place de Londres) avant le 
premier jour de la periode consideree. L'ecran Telerate designe la page 3 750 du Dow Jones 
Telerate Monitor Service ou tout autre page qui remplacerait la page 3750 pour les depots 
en--Dol-larS-;--lorsqu'il est fait-mention -du .'.faux de-Reference-augmen-te-de-x%,le-taux--
d'interet est calcule par addition du taux Libor et du rnontant indique ; lorsqu'il est precise 
que le Taux de Reference est augmente de x points de base, le taux d'interet est calcule par 
addition du taux Libor et des points de base, etant precise que 100 points de base 
correspondent a l ¾ ; 

Tax Oil : Ia part de l'Etat au titre du Profit Oil a !'exception de celle qui lui revient ou qui 
revient a l'Organisme Public en sa qualite d'entite membre du Contractant; 

Terme : la date a laquelle le Contrat arrive a expiration et cesse de produire ses effets. Cette 
date est detenninee suivant les modalites fixees a I' Article 3 ; 

Tiers : toute personne autre que le Contractant, un Actionnaire, une Societe Affiliee, un 
Cessionnaire ou toute autre personne subrogee dans Jes droits du Contractant. Les Sous
traitants depourvus de la qualite d' Actionnaire, de Societe Affiliee ou de Cessionnaire ont 
egalement la qualite de Tiers au sens du Contrat ; 

Titulaire : soit le Contractant pris collectivement, soit tout autre titulaire d'un Pennis, ou 
d'une Autorisation delivree conforrnement aux dispositions de la Legislation Petroliere; 

Travaux d 'Abandon : la gestion, le controle et l'execution des operations aboutissant a la 
Cessation Definitive de !'Exploitation d'un Gisement et des Puits correspondants, en tout 
ou partie, a I' Arret de Service et la Mise en Securite de tout ou partie de la Zone 
Contractuelle concemee, ainsi qu'a la remise en etat des sites notamment par le 
Demantelement des installations. Les Travaux d' Abandon comprennent notamrnent la 
preparation et la mise a jour du plan d'abandon, la cessation definitive des operations de 
production, l'arret de service des unites de traitement, le Demantelement, le transport et le 
depot du materiel ainsi que l'Ingenierie liee a l'execution de ces operations; 

Tresor Public : !'administration du tresor de la Republique du Niger au sens des 
dispositions de la directive UEMOA N°07 /CM/UEMOA du 26 juin 2009 portant reglement 
general sur la comptabilite publique au sein de l'UEMOA; 

Trimestre : une periode de trois (3) mois consecutifs commen�ant le premier Jour de 
janvier, d'avril, de juillet et d'octobre de chaque Annee Civile; 

Volume de Remplissage: a le sens donne ace terme u Paragraphe 43.6; 

Zone Contractuelle : au singulier, la Zone Contractuelle de Recherche ou une Zone 
Contractuelle d'Exploitation, suivant les cas, et au pluriel, au moins deux de ces Zones 
Contractuelles prises conjointement; 

Zone Contractuelle de Recherche : a tout moment la superficie a l'interieur de 
l'Autorisation Exclusive de Recherche, apres deduction, le cas echeant, des surfaces 
rendues par le Contractant ; 
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l'interieur de toute Zone Contractuelle d'Exploitation ; 

d'autre part, les modalites de partage entre l'Etat et le Contractant, de la production 
issue de tout Gisement Commercial decouvert a l'interieur de la Zone 
Contractuelle; et 

enfin, Jes conditions relatives a la delivrance d'une ou plusieurs Autorisations de 
Transport Interieur et a la conclusion entre le Contractant Transport et l 'Etat d'une
ou plusieurs Conventions de Transport, en cas de decouverte d'un Gisement 
Commercial, sans prejudice des Lois en Vigueur relatives au transport des 
Hydrocarbures par canalisations. 

Article 3. DATE D'ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DU CONTRA T 

3.1 Entree en vigueur 

/p 

Le present Contrat entrera en vigueur le premier Jour Ouvrable ou !'ensemble des conditions 
suivantes auront ete realisees (la "Date d'Entree en Vigueur"): 

(a) signature du Contrat par les Parties, y compris ses Annexes;

(b) attribution au Contractant de l'Autorisation Exclusive de Recherche;

(c) publication au Journal Officiel du Decret d'Approbation et de l'Arrete
d' Attribution ; et

(d) paiement par le Contractant des sommes prevues a I' Article 38 et des premieres
sommes prevues aux Articles 44 et 45.

Toutefois, les dispositions de !'Article 8, Paragraphe 8.1, celles relatives au droit pour le 
Contractant d'avoir acces aux donnees petrolieres, celles de I' Article 3 8 et celles concemant 
toutes sommes dues a Ia date d'exigibilite du Bonus de Signature en vertu des Articles 44 
et 45, entrent en vigueur a la date de signature du Contrat. 

11 est cependant convenu qu'a defaut de paiement par le Contractant, dans Jes delais stipules 
au Contrat, de !'ensemble des sommes visees a l'Article 38 et de toutes autres sommes dues 
a la date d'exigibilite du Bonus de Signature conformement aux Articles 44, et 45, le Contrat
sera resolu de plein droit et sans mise en demeure prealable ni preavis, en ce qui conceme 
ses dispositions entrees en vigueur a Ia date de sa signature, et caduc en ce qui conceme
toutes Jes dispositions dont l'entree en vigueur est subordonnee a la realisation de l'ensemble 
des conditions suspensives stipulees dans ce Paragraphe 3.1. Dans ce cas, en !'absence de 
contrat petrolier au sens du Code Petrolier, I' Autorisation Exclusive de Recherche sera 
retiree de plein droit, sans preavis ni mise en demeure prealable. 
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3.2 Duree 

Le Contrat restera en vigueur pour la duree de I' Autorisation Exclusive de Recherche (y 
compris ses eventuels renouvellements et prorogation) et de toute Autorisation Exclusive 
d'Exploitation (y compris ses eventuels renouvellements) resultant de la Decouverte d'un 
ou de plusieurs Gisements Commerciaux a l'interieur de la Zone Contractuelle de 
Recherche. II est rappele que conformement aux dispositions de !'article 69 du Code 
Petro lier et du Paragraphe 12. 7. I, chaque renouvellement d' une Autorisation Exclusive 
d'Exploitation donnera lieu a un avenant modifiant en tout ou partie les tennes du Contrat. 

3.3 Fin ant_i_cjpee __ . 

II ne peut etre mis fin de fa<;on anticipee au present Contrat que dans Jes cas suivants : 

(a) par consentement mutuel des Parties ;

(b) en cas de renonciation par le Contractant a la totalite des droits et obligations
resultant de I' Autorisation Exel usive de Recherche et, le cas echeant, de
!'ensemble des Autorisations Exclusives d'Exploitation ;

(c) en cas de retrait de I' Autorisation Exclusive de Recherche ou de l'ensemble des
Autorisations Exclusives d'Exploitation pour les causes et suivant les modalites
prevues a !'Article 56, etant precise que, conformement aux stipulations de
!'Article 56 susmentionne, le retrait de I' Autorisation Exclusive de Recherche ou
d'une Autorisation Exclusive d'Exploitation n'entraine la resiliation anticipee du
present Contrat que pour l'Autorisation et la Zone Contractuelle concernee.

3.4 Effets 

La fin du present Contrat pour !es causes prevues aux Paragraphes 3.2 et 3.3, n'aura pas 
pour effet de decharger !es Parties de leurs obligations ou de les priver des droits nes 
anterieurement a l'arrivee du Terme, notamment le droit d'obtenir la resolution de taus 
differends nes du Contrat dans les conditions prevues a !'Article 59, !'obligation de verser 
les sommes dues ou payables a l'Etat en vertu du Contrat et se rapportant a la periode 
anterieure a l'arrivee du Terme, ainsi que les obligations concemant les Travaux d'Abandon 
et la foumiture a l'Etat des rapports et informations prevus a !'Article 25. 

Article 4. CHAMP D'APPLICATION ET ETENDUE DU CONTRAT 

4.1 Champ d'application du Contrat 

Les stipulations du present Contrat regissent !'ensemble des Operations Petrolieres 
realisees: 

(a) a l'interieur de la Zone Contractuelle de Recherche,

(b) et, a compter de la Decouverte d'un ou de plusieurs Gisements Commerciaux, a
l'interieur de la Zone Contractuelle d'Exploitation de chacune des Autorisations
Exclusives d'Exploitation attribuees en vue de !'exploitation desdits Gisements
ainsi qu'a l'exterieur de la Zone Contractuelle d'Exploitation pour les besoins des
Operations de Developpement et des Operations d'Exploitation desdits
Gisements.
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4.2 Droits conferes 

Le Contrat ne confere au Contractant aucun droit sur le sol ou le sous-sol ni sur les 
ressources naturelles des Zones Contractuelles concemees, autres que ceux qu'il prevoit 
expressement. 

4.3 Application du Contrat 

4.3.1 Les stipulations du Contrat s'appliquent egalement a tout Cessionnaire. 

4.3.2 Les Actionnaires, So"-i�t��-Af_filiees, Sous-traitants, Foumisseurs, Preteurs, et !es employes 
du Contractant, des Sous-traitants et des Fournisseu'i-s b6nMicfont, pour leurs activites ffees 
aux Operations Petrolieres et dans les conditions prevues au Contrat, des droits et garanties 
dont ii est expressement precise au Contrat qu'ils leur sont respectivement etendus. 

4.3.3 La suspension, la denonciation, !'extinction ou la decheance des droits et avantages accordes 
au Contractant en vertu du present Contrat emporte, de plein droit et dans les memes 
conditions, suspension, denonciation, extinction ou decheance de !'extension desdits droits 
et avantages aux personnes mentionnees au Paragraphe precedent. 

Article 5. DROITS DU CONTRACT ANT DANS LA CONDUITE DES 
OPERA TIO NS PETROLIERES 

5.1 Droit exclusif de conduire les Operations Petrolieres dans les Zones Contractuelles 

Sous reserve de la delivrance de I' Autorisation Exclusive de Recherche ou, selon le cas, de 
chaque Autorisation Exclusive d'Exploitation, le Contractant beneficie du droit exclusif 
d'entreprendre, a ses seuls risques et perils et pendant toute la duree du Contrat, !es 
Operations Petrolieres dans la Zone Contractuelle de Recherche et, selon le cas, dans la ou 
!es Zone(s) Contractuelle(s) d'Exploitation.

L'Etat garantit a cet egard au Contractant que la Zone Contractuelle de Recherche est libre 
de tout droit, demande ou reclamation de tiers relativement a la recherche ou a !'exploitation 
d'Hydrocarbures dans cette zone. 

L'Etat confirme egalement qu'il n'a pas ete consenti de droits sur les substances minerales 
a l'interieur de la Zone Contractuelle de Recherche et que dans l'hypothese d'une telle 
delivrance a une date ulterieure, !es activites minieres devront etre entreprises de maniere 
a ne pas gener ou entraver de quelque maniere que ce soit !es activites du Contractant. Elles 
ne pourront etre entreprises en tout etat de cause dans le voisinage immediat des 
installations sises a l'interieur des Zones Contractuelles d'Exploitation affectees a Ia 
realisation des Operations Petrolieres. 

5.2 Droits du Contractant 

1/ 

Pour !'application du Paragraphe 5.1, le Contractant a le droit, dans !es limites et suivant Jes 
modalites prevues par la Legislation Petroliere et dans le present Contrat et sous reserve du 
respect des Lois en Vigueur auxquelles le Contractant demeure soumis pour toutes les 
matieres non regies par la Legislation Petroliere ou le Contrat : 

(a) de beneficier de I' Autorisation Exclusive de Recherche et de realiser des
Operations de Recherche a l'interieur de la Zone Contractuelle de Recherche ;
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(b) de beneficier d'une Autorisation Exclusive d'Exploitation pour chaque Decouverte
d'un Gisement Commercial a l'interieur de la Zone Contractuelle de Recherche ;

(c) sous reserve de )'attribution de l'Autorisation Exclusive d'Exploitation y afferente,
d'exploiter les Hydrocarbures extraits de tout Gisement situe dans les limites de
l'Autorisation Exclusive d'Exploitation ainsi que les Substances Connexes,
notamment a travers la realisation d'Operations de Developpement et
d'Exploitation, ainsi qu'a travers la separation, le traitement primaire, la
liquefaction, le stockage, le transport, la vente, la cession et !'exportation de ces
Hydrocarbures et Substances Connexes. Le raffinage proprement dit est exclu, a
I'exception de celui st-rictement necessaire a la realisation des Operations ·
Petrolieres et sous reserve de l'approbation prealable du Ministre charge des
Hydrocarbures ;

(d) en cas d'attribution d'une Autorisation Exclusive d'Exploitation, d'obtenir, pour le
Contractant Transport, une Autorisation de Transport Interieur et la signature
d'une Convention de Transport entre l'Etat et le Contractant Transport;

(e) en cas d'attribution d'une Autorisation Exclusive d'Exploitation, d'obtenir pour
le transport de sa production, un acces aux Systemes de Transport des
Hydrocarbures par Canalisations exploites par des tiers, y compris ceux dont les
Points de Livraison sont situes en dehors du territoire de la Republique du Niger,
dans la limite des capacites de transport disponibles sur ces Systemes de Transport
des Hydrocarbures par Canalisations et aux conditions convenues avec les
titulaires des autorisations de transport interieur concernes et dument approuvees
par l'Etat. sans prejudice des dispositions de !'article 92 du Code Petrolier;

(f) d'acceder librement et de donner acces a toute personne de son choix aux Zones
Contractuelles affectees a la realisation des Operations Petrolieres;

(g) de decider librement de la maniere de conduire les Operations Petrolieres,
d'entreprendre toutes etudes et travaux d'Ingenierie, d'accomplir tous actes
juridiques et operations administratives, de construire et d'exploiter toutes
installations et arnenagements et de realiser taus travaux necessaires aux
Operations Petrolieres, notamment les Puits, les installations de transport, de
stockage, de mise en depot des materiaux, equipements, produits et dechets, ainsi
que les installations destinees au ballastage et a l'elimination de la pollution, le
tout confonnement aux regles de l'art de l'industrie petroliere intemationale ;

(h) d'emprunter toutes sommes et de recourir a tous financements necessaires a la
realisation des Operations Petrolieres ;

(i) de recevoir, le cas echeant, et en pleine propriete, une part de la production
d'Hydrocarbures issue de la ou des Zone(s) Contractuelle(s) d'Exploitation, pour
le remboursement de ses Couts Petroliers et a titre de remuneration ;

U) de disposer librement de la part des Hydrocarbures lui revenant en pleine propriete
suivant les termes du present Contrat, etant precise que chaque entite composant
le Contractant sera proprietaire d'une quote-part des Hydrocarbures extraits
suivant la repartition prevue au present Contrat, et pourra en disposer librement.



5.3 Droits complemeotaires 

Dans les conditions et limites prevues par la Legislation Petroliere et par !es Lois en 
Vigueur, le Contractant pourra egalement : 

(a) utiliser les installations publiques utiles aux Operations Petrolieres, y compris Jes
aeroports, routes, chantiers et autres installations similaires, moyennant le
paiement des redevances dues, le cas echeant, pour une telle utilisation ;

(b) · occuper les terrains necessaires a la realisation des Operations Petrolieres, dans
les conditi.on!i pr4vues aµ�. articJ.e_s 15 a 53 du Decret d'Application, etant rappele
que conformement aux dispositions de l'articfe i9 du Decreta'Applfoat16n,TEfai
est tenu d'acceder aux Demandes d'Occupation des Terrains fonnulees par le
Contractant pour !es parcelles relevant de sa Zone Contractuelle de Recherche ou
d'Exploitation, sous reserve qu'il ne pourra etre fait de travaux de surface a moins
de cinquante (50) metres autour des agglomerations, terrains de culture,
plantations, points d'eau, sites archeologiques, lieux culturels et lieux de sepulture
sauf autorisation delivree par les autorites visees a !'article 24 du Code Petrolier;

( c) proceder ou faire proceder, sur lesdits terrains, a tous travaux de construction et
d'infrastructures necessaires ou utiles aux Operations Petrolieres, y compris
l'etablissement de bomes reperes et de bomes de delimitation, la construction
d'installations necessaires au stockage et a la mise en depot des materiaux,
equipements, produits et dechets, au ballastage et a !'elimination de la pollution
ainsi qu'au transport du materiel, des equipements et des produits extraits, sans
prejudice du respect des regles relatives a la realisation de travaux de construction
et d'infrastructures applicables dans les perimetres de protection qui pourraient
etre institues autour des agglomerations, terrains de culture, plantations, points
d'eau, sites archeologiques, lieux culturels et lieux de sepulture, par Jes autorites
visees a !'article 24 du Code Petrolier ;

( d) utiliser l'eau necessaire aux Operations Petrolieres et executer OU faire executer
les sondages et travaux requis pour l'approvisionnement en eau des Operations
Petrolieres et du personnel, ainsi que Jes ouvrages de derivation des cours d'eau et
taus autres ouvrages modifiant le cours des eaux dont la construction aura ete
dument autorisee par les autorites competentes, sous reserve de ne pas porter
atteinte a l'approvisionnement en eau des personnes, du betail, de la faune et de la
flore;

(e) utiliser les pierres, le sable, l'argile, le gypse, la chaux et toutes autres substances
similaires necessaires a la conduite des Operations Petrolieres.

5.4 Autorisation de Transport Interieur 

Les Operations de Transport et les droits du Contractant Transport a ce titre seront definis 
dans Jes Autorisations de Transport Interieur et dans Jes Conventions de Transport et, le cas 
echeant, clans Jes Accords Intemationaux de Transport. 
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Article 6. OBLIGATIONS GENERALES DU CONTRACTANT DANS LA 
CONDUITE DES OPERATIONS PETROLIERES 

6.1 Respect des lois et reglements 

Le Contractant devra se confonner scrupuleusement a !'ensemble des stipulations du 
present Contrat et des dispositions de la Legislation Petroliere ainsi qu'a toutes les suites 
qui en decoulent necessairement d'apres les usages en vigueur notamment dans l'industrie 
petroliere internationale. Le Contractant est egalement tenu de se conformer aux Lois en 
Vigueur, non contraires au present Contrat ou a la Legislation Petroliere et pour !es matieres 
non traitees dans le Contrat ou la Legislation Petroliere. 

6.2 Creation d'une societe de droit nigerien 

Conformement aux dispositions des articles IO du Code Petrolier et 101 du Decret 
d' Application, le Contractant est tenu de constituer une societe de droit nigerien et de Jui 
transferer I' Autorisation Exclusive de Rech ere he ainsi que I' ensemble de ses droits et 
obligations resultant du Contrat dans un delai qui ne peut exceder trente (30) Jours a
compter de !'attribution de I' Autorisation Exclusive de Recherche. Le transfert a la societe 
de droit nigerien creee par le Contractant, de I' Autorisation Exclusive de Recherche ne 
donnera lieu au paiement d'aucun impot, droit ou taxe a ('exception, le cas echeant, du 
prelevement exceptionnel prevu a !'Article 48. 

Les stipulations de ce Paragraphe s'appliquent egalement a tout Cessionnaire de droit 
etranger qui est tenu de constituer une societe de droit nigerien et de lui transferer ses droits 
et obligations dans le present Contrat, dans I' Autorisation Exclusive de Recherche et, le cas 
echeant, dans toute Autorisation Exclusive d'Exploitation dans un delai qui ne peut exceder 
trente (30) Jours a compter de la date de la mutation. 

L'Etat autorise expressement le Contractant et tout Cessionnaire a immatriculer les societes 
nigeriennes comrne prevu ci-dessus et apportera son soutien, le cas echeant, pour que les 
fonnalites d'immatriculation requises puissent etre accomplies dans le delai requis. 

6.3 Conduite des Operations Petrolieres 

Le Contractant a !'obligation de mener les Operations Petrolieres dans le respect des usages 
generalement admis dans l'industrie petroliere internationale et des dispositions de la 
Legislation Petroliere. En particulier, le Contractant fait de son mieux pour respecter les 
prescriptions suivantes, sans que cette liste ne soit (imitative 

(a) veiller a ce que tous Jes materiaux, fournitures, installations et equipements que
lui-meme ou ses Sous-traitants utilisent dans le cadre des Operations Petrolieres
soient confonnes aux nonnes generalement admises dans l'industrie petroliere
internationale, et demeurent en bon etat d'utilisation ;

(b) utiliser de la faiyon la plus rationnelle possible, les ressources disponibles dans la
Zone Contractuelle comme l'eau, le sable, le gravier et le bois ;

( c) s'assurer que Jes Hydrocarbures decouverts ne s'echappent pas, ni ne se gaspillent;

(d) placer les rebuts et dechets dans des receptacles construits a cet effet, qui doivent
etre suffisamment eloignes de tout reservoir, puits d'eau ou installation de 
stockage, et disposer lesdits rebuts et dechets confonnernent aux nonnes et
pratiques generalement admises dans l'industrie petroliere internationale ;

J 
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(e) prendre toutes mesures usuelles dans l'industrie petroliere internationale afin
d'eviter des dommages aux formations en exploitation ;

(f) prevenir !es dommages aux formations contenant des Hydrocarbures ou aux
ressources aquiferes sous-jacentes aux formations en production, et prevenir
!'introduction d'eau dans les strates contenant des Hydrocarbures, a !'exception des
quantites d'eau produites aux fins d'utilisation de methodes d'injection pour la
recuperation assistee ou pour tout autre motif compatible avec les normes et
pratiques generalement admises dans l'industrie petroliere internationale ;

(g) su1y1ei[ler au 01ieux et continuellement le Reservoir pendant !'exploitation. A ces
fins, le Contractant mesure ou determine regulieremenf la pression et 1es
caracteristiques d'ecoulement des fluides ;

(h) stocker Jes Hydrocarbures produits conformement aux normes et pratiques en
usage dans l'industrie petroliere intemationale ;

(i) mettre en place un systeme d'ecoulement des Hydrocarbures utilises pour les
Operations Petrolieres et les eaux saumatres ;

(i) s'assurer que ses Sous-traitants se conforment, dans leurs domaines respectifs, aillC
normes et pratiques generalement admises dans l'industrie petrol iere
intemationale et aux Lois en Vigueur ;

(k) se conformer aux decisions du Comite de Gestion dans les domaines relevant de
sa competence ;

(I) regler a la bonne date Jes depenses relatives aux Operations Petrolieres;

(m) acquerir ou obtenir tous pennis, approbations, autorisation et droits de passage ou
d'occupation qui seraient necessaires pour la conduite des Operations Petrolieres,
en vertu des dispositions de la Legislation Petroliere et des Lois en Vigueur non
contraires a ladite legislation ;

(n) payer a qui de droit, tous impots, droits, taxes et autres paiements divers prevus
par le Contrat.

Diligence dans la conduite des Operations Petrolieres 

Le Contractant devra effectuer tous !es travaux necessaires a la realisation des Operations 
Petrolieres avec diligence et selon Jes regles de !'art en usage dans l'industrie petroliere 
intemationale. 

6.5 Responsabilite 

6.5.1 Dans les limites et suivant les modalites prevues par Jes stipulations du Contrat relatives a
la responsabilite du Contractant et au reglement des differends, le Contractant devra 
indemniser l'Etat de tout dommage direct cause a l'Etat par la faute du Contractant, ses 
dirigeants, ses employes, preposes ou agents ainsi que les personnes qu'il se serait 
substituees en vue de !'execution du Contmt. 

,,.,r 
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6.5 .2 Le Contractant sera seul responsable des dommages directs causes aux Tiers du fait des 
Operations Petrolieres ou par le fait de ses preposes, agents ou employes ou de toute autre 
personne qu'il se sera substituee dans !'execution du Contrat. Pour )'application de ce 
Paragraphe, l'Etat est considere comme un Tiers en ce qui conceme les dommages causes 
aux ouvrages publics, batiments et autres constructions relevant du domaine public ou de 
son domaine prive. 

Cette stipulation est egalement applicable aux dommages directs a !'Environnement des lors 
que ces dommages excedent le niveau d'atteinte a !'Environnement generalement admis 
dans l'industrie petroliere intemationale et par la Legislation Petroliere. 

6.6 Contentieux 

6.6.1 Le Contractant gere tout contentieux ou litige avec les Tiers decoulant des Operations 
Petrolieres dans le cadre des Budgets autre que les contentieux ou litiges qui pourraient 
survenir entre les Parties, et informe le Comite de Gestion du reglement de toute reclamation 
fondee ou de toute somme due en vertu d'une decisionjuridictionnelle devenue definitive. 
Le cas echeant, ii soumet au Comite de Gestion le reglement de ces reclamations pour 
approbation lorsqu'ils excedent les plafonds budgetaires fixes au Paragraphe 24.4. 

6.6.2 Si un contentieux en rapport avec les Operations Petrolieres ou pouvant avoir un impact sur 
celles-ci survient entre l'Etat et un Tiers et si la responsabilite du Contractant pourrait etre 
mise en cause au titre des stipulations de ce Contrat en relation avec ce contentieux, l'Etat 
en informe le Contractant dans les plus brefs delais. Le Contractant est alors tenu : 

(a) soit d'intervenir a !'instance aux cotes de l'Etat afin de faire valoir les
moyens de defense qu'il pourrait opposer aux pretentions du Tiers, sans
prejudice des reserves eventuelles qu'il pourrait avoir concemant sa
mise en cause par l'Etat au titre du Contrat,

(b) soit d'acceder a la demande, sous reserve d'en informer prealablement
le Comite de Gestion.

Les sommes payees par le Contractant en application du present Paragraphe sont 
imputables aux Couts Petroliers. 

Article 7. OBLIGATIONS DE L'ETAT 

7.1 

7.2 

7.2.1 

Delivrance des Autorisations 

L'Etat s'engage dans Jes conditions et delais prevus par le Contrat et la Legislation Petroliere 
a delivrer au Contractant les autorisations prevues par la Legislation Petroliere pour la 
conduite des Operations Petrolieres. II s'agit, notamment, de l'Autorisation Exclusive de 
Recherche et de la ou des Autorisations Exclusives d'Exploitation. 

Obligation d'assistance de l'Etat 

L'Etat fora ses meilleurs efforts pour faciliter le bon deroulement des Operations Petrolieres 
et apporter son assistance au Contractant ainsi qu'a ses Societes Affiliees, Sous-traitants, 
Foumisseurs, Preteurs, et employes pour leurs activites liees aux Operations Petrolieres, 
dans les limites fixees au present Contrat et par les Lois en Vigueur. 



L'Etat fera en tout temps ses meilleurs efforts pour s'assurer du respect, par Jes Sous
traitants et autres Foumisseurs foumissant des biens et/ou services a la fois au Contractant 
et a tous autres Titulaires de Perrnis ou d' Autorisations, des lois et reglements en vigueur 
sur la concurrence et la distribution et de !'ensemble des textes prohibant les pratiques 
commerciales anti-concurrentielles ou discriminatoires, de maniere a ce que lesdits Sous
traitants ou Fournisseurs fournissent des services au Contractant sur la meme base (qualite 
et prix) que eel le appliquee a d'autres Titulaires, a conditions egales. 

L'obligation d'assistance mentionnee au Paragraphe 7.2.l, porte notamment sur les 
domaines suivants, sans que cette liste ne soit exhaustive 

(a) !'attribution des autorisations domaniales et Concessions Immobilieres
necessaires a !'occupation des terrains affectes aux Operations Petrolieres, aux

conditions et suivants !es modalites prevues par la Legislation Petroliere ;

(b) l'attribution de toutes autorisations ou attestations requises en ma ti ere de changes,
de douane et d'import-export y compris notamment, l'attribution des certificats
d'exoneration en matieres fiscale et douaniere, prevus respectivement aux Articles
49 et 50;

(c) !'attribution de visas, permis de travail, cartes de sejour et de tous autres
documents necessaires a l'entree, au travail, au sejour et a la circulation en
Republique du Niger du personnel expatrie employe par le Contractant et Jes
membres de leurs families ;

(d) ('attribution des autorisations requises, le cas echeant, pour l'expedition a

l'etranger des documents, donnees ou echantillons aux fins d'analyse ou de
traitement pour !es besoins des Operations Petrolieres ;

(e) la facilitation des relations avec !'administration et !es autorites administratives;

(f) toute autre assistance de nature a faciliter et a securiser la realisation des
Operations Petrolieres, notamment en matiere d'ordre et de securite publique.

7.3 Conventions Internationales 

L'Etat accordera sans discrimination au Contractant tous !es avantages resultant. des 
conventions passees entre la Republique du Niger et d'autres etats et ayant pour objet de 
pennettre ou de faciliter le transport par canalisations des Hydrocarbures a travers lesdits 
etats. L'Etat accorde egalement au Contractant tous !es droits et avantages dont Jes 
investisseurs etrangers jouissent au titre des traites bilateraux d'investissement conclus ou 
a conclure par l'Etat. L'Etat n'appliquera pas au Contractant des termes moins favorables 
que ceux qu'il applique aux investisseurs de tout etat tiers. Notamment, le Contractant 
beneficiera des protections des traites bilateraux d'investissement en vigueur entre le Niger 
et !es autres Etats. 

Les Parties conviennent que 

/2, 

(a) La clause stipulee au present Paragraphe doit etre interpretee
conformement aux principes d'interpretation de la clause de la nation la
plus favorisee consacres par la Commission de Droit International de la
Commission des Nations Unies dans son projet d'article sur la clause de
la nation la plus favorisee.
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(b) La clause stipulee au profit du Contractant au present Paragraphe ne
conceme pas Jes matieres ftscales et douanieres.

A des fins de clarifications, tous les litiges concemant les droits ou le droit international 
vise au present Paragraphe 7.3 seront soumis a la Procedure d' Arbitrage conformement au 
Paragraphe 59.4. 

Remuneration du Contractant 

L'Etat est tenu de remunerer le Contractant dans les conditions prevues au Titre VI du 
present Contrat. 

Sta bilisa tlon 

L'Etat garantit au Contractant la stabilite du regime juridique, economique, fiscal, douanier, 
financier et en matiere de controle des changes applicable au Contrat et aux Operations 
Petrolieres dans les conditions fixees a I' Article 58 du present Contrat. 

7.6 Transport des Hydrocarbures par canalisations 

Le transport par canalisations des Hydrocarbures jusqu'aux Points de Livraison est un 
element essentiel a !'execution du Contrat en cas de Decouverte Commerciale. 

Dans les meilleurs delais suivant une demande d'octroi de chaque Autorisation Exclusive 
d'Exploitation pour laquelle le Contractant anticipe le besoin d'un Systeme de Transport 
des Hydrocarbures par Canalisations, l'Etat, conformement a !'Annexe F, (a) delivrera au 
Contractant Transport une Autorisation de Transport Interieur, sous reserve que ce demier 
en ait fait la demande dans Jes conditions prevues par la Legislation Petroliere; (b) signera 
avec le Contractant Transport une Convention de Transport d'une Convention de Transport. 

L'Etat declare et garantit que, a compter de la delivrance d'une Autorisation de Transport 
Interieur et de la signature d'une Convention de Transport pour un Systeme de Transport 
des Hydrocarbures par Canalisations donnc�, le Contractant Transport aura le droit de 
conduire des Operations de Transport relativement a un tel de Systeme Transport des 
Hydrocarbures par Canalisations sans avoir besoin d'aucune autre convention avec l'Etat. 
L'Etat garantit, par ailleurs, au Contractant Transport l'octroi, dans les meilleurs delais de 
toutes les autorisations dont ii pourrait avoir besoin, sous reserve du respect par le 
Contractant Transport des formalites et conditions prevues a cet effet par la Legislation en 
Vigueur et tout retard de l'Etat dans I 'octroi desdits autorisations prorogera la Periode 
Intermediaire de la duree du retard. 

7. 7 Communication des donnees preexistantes 

L'Etat communiquera dans les meilleurs delais au Contractant toutes les donnees dont ii 
dispose concemant la Zone Contractuelle de Recherche, y compris toute information 
geologique, geophysique et geochimique, et, en particulier, tous diagraphies, cartes, etudes, 

rapports d'etudes, deblais de forage, carottes, echantillons, resultats d'analyses, resultats de 
tests, mesures sur Jes Puits existants et evolution des pressions. 

Sauf en cas de mauvaise foi, la responsabilite contractuelle de l'Etat ne pourra pas etre 
recherchee dans le cadre de )'application de cette disposition. 



TITRE II - DE LA RECHERCHE 

Article 8. DE L'ATIRIBUTION, DE LA DUREE ET DU RENOUVELLEMENT DE 

L'AUTORISATION EXCLUSIVE DE RECHERCHE 

8.1 Attribution 

L'Etat octroiera au Contractant I' Autorisation Exclusive de Recherche par arrete du 
Ministre charge des Hydrocarbures, dans un delai de trente (30) Jours suivant la date de 
signature du Contrat. 

L'Autorisation Exclusive de Recherche est octroyee pour une duree de quatre (4) annees a
compter de la date d'octroi, c'est-a-dire de la date de publication au Journal Officiel de 
I' Arrete d'Attribution (la "Periode Ioitiale"). 

L' Autorisation Exclusive de Recherche et les interets qui en decoulent ont le caractere de 
droit reel immobilier distinct de la propriete du sol. 

8.2 Renouvellemeot 

8.2. l L'Autorisation Exclusive de Recherche sera renouvelee, a la demande du Contractant, a 
deux reprises au maximum et pour la duree demandee par le Contractant dans sa demande 
de renouvellement sous reserve : 

(a) que la duree de chaque renouvellement n'excede pas deux (2) ans;

(b) que la duree totale de validite de l'Autorisation Exclusive de Recherche resultant
du cumul de la Periode Initiate et des differentes periodes de renouvellement
n'excede pas huit (8) ans, sans prejudice d'une eventuelle prorogation
confonnement aux dispositions du Paragraphe 10.3.

8.2.2 Le renouvellement de l'Autorisation Exclusive de Recherche est de droit sous reserve du 
respect par le Contractant de son Programme de Travail Minimum et que les obligations 
legales, reglementaires et contractuelles resultant de l'Autorisation Exclusive de Recherche 
aient ete remplies. Tout rejet de la demande de renouvellement de l'Autorisation Exclusive 
de Recherche doit done etre dument motive et notifie au Contractant au plus tard trente (30) 

Jours avant la date d'expiration de la periode de validite en cours. A defaut de rejet dans les 
conditions ci-avant, le renouvellement est de droit et le Ministre charge des Hydrocarbures 
octroie le renouvellement de l'Autorisation d.ans Jes meilleurs delais. 

8.2.3 Lorsque le droit a l'octroi du renouvellement est acquis au profit du Contractant 
confonnement au Paragraphe 8.2.2, celui-ci conserve l'integralite de ses droits a l'interieur 
de la Zone Contractuelle de Recherche et demeure assujetti a l'integralite des obligations 
qui en decoulent, dans la limite du perimetre objet de sa demande, jusqu'a !'intervention 
formelle de la decision du Ministre charge des Hydrocarbures octroyant le renouvellement. 
Cette disposition n' impose pas toutefois au Contractant d' entreprendre ou de poursuivre des 
travaux de recherche tant que le renouvellement n'a pas ete formellement octroye. 

8.2.4 La demande de renouvellement de l'Autorisation Exclusive de Recherche est adressee par 
le Contractant au Ministre charge des Hydrocarbures au moins cent vingt (120) Jours avant 
la date d'expiration de la periode de validite en cours, et comporte les elements suivants 

(a) les informations necessaires a !'identification de l'Autorisation Exclusive de
Recherche dont le renouvellement est demande ;

/ 
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(b) la carte geographique a l'echelle l /200 000e du perimetre que le Contractant
souhaite conserver, determine conformement aux dispositions de !'article 6 du
Decret d'Application, precisant la superficie, Jes sommets et  les )unites dudit
perimetre, ainsi que les limites des Permis et des Autorisations distants de moins
de cent (100) kilometres du perimetre vise par la demande;

(c) un memoire geologique detaille qui expose les travaux deja executes et leurs
resultats, precise dans quelle mesure les objectifs indiques dans la demande
initiale ont ete atteints OU modifies ;

(d) la duree du renouvellement sollicite;

(e) l'etat de realisation, a la date de la demande de renouvellement, du Programme de
Travail Minimum souscrit pour la periode de validite en cours ;

(f) une garantie bancaire etablie dans les conditions prevues au Paragraphe 9.6;

(g) une quittance attestant le versement au Ministere Charge des Hydrocarbures des
droits fixes pour le renouvellement de l'Autorisation Exclusive de Recherche;

(h) la duree, le programme general et l'echelonnement des Operations de Recherche
que le Contractant se propose d'executer pendant la duree du renouvellement
sollicite.

8.2.5 Confonnement a la Legislation Petroliere, le Contractant est tenu d'indiquer dans sa 
demande de renouvellement le perimetre qu'il choisit de conserver, lequel ne peut exceder 
cinquante pour cent (50%) de la superficie de l'.Autorisation Exclusive de Recherche telle 
que fixee au debut de la periode en cours d'.achevement, mais deduction faite des Zones 
Contractuelles ayant fait l'objet d'une Autorisation Exclusive d'Exploitation a la date 
d'expiration de la periode en cours d'achevement. 

8.2.6 

En cas de renouvellernent de l'Autorisation Exclusive de Recherche, les surfaces faisant 
l'objet d'une demande d'attribution d'une Autorisation Exclusive d'Exploitation declaree 
recevable font automatiquement partie de la Zone Contractuelle de Recherche renouvelee. 

Le renouvellement de l'.Autorisation Exclusive de Recherche est octroye au Contractant par 
arrete du Ministre charge des Hydrocarbures notifie au Contractant dans un delai de quinze 
( 15) Jours a compter de la date de signature de cet arrete. L'.arrete de renouvellement precise
la duree de validite de l'.Autorisation Exclusive de Recherche renouvelee.

8.3 Terme de l'Autorisation Exclusive de Recherche 

Sous reserve des stipulations du Paragraphe 8.2.3, a l'arrivee du tenne de l'Autorisation 
Exclusive de Recherche pour quelque raison que ce soit et notamment du fait de la 
renonciation totale, du retrait ou de l'expiration de la periode de validite de ladite

Autorisation, renouvelee et prorogee le cas echeant, le Contractant procedera au rendu de 
la totalite de la Zone Contractuelle, a l'exclusion de toutes surfaces deja couvertes par des 
Autorisations Exclusives d'Exploitation ou par des demandes relevant de !'Article 12 ci
dessous. 



Article 9. DU PROGRAMME DETRA VAIL MINIMUM 

9.1 Periode Initiate 

Pendant Ia Periode Initiate, le Contractant s'engage a effectuer le Programme de Travail 
Minimum suivant 

(a) Acquisition, traitement et interpretation de deux mille (2 000) km de profils
sismiques nouveaux en 2D, dont au moins Jes deux tiers (2/3) seront effectues sur
le Bloc R2;

(b) Acquisition, traitement et interpretation 4e r:nille (1 000) kml d� profits sismiques
nouveaux en 3D, dont au moins la moitie sera effectue sur le Bloc Rl ;

(c) Forage de cinq (5) Puits d'Exploration a une profondeur minimum de deux mille
cinq cent (2 500) metres, dont au moins un (l) forage sur chacun des Blocs RI et
R2.

9.2 Premiere periode de Renouvellement 

Pendant la premiere periode de renouvellement de l'Autorisation Exclusive de Recherche, 
le Contractant s'engage a effectuer le Programme de Travail Minimum suivant 

(a) Acquisition, traitement et interpretation de mille (1 000) km de profils sismiques
nouveaux en 2D, dont au moins !es deux tiers (2/3) seront effectues sur le Bloc
R2;

(b) Acquisition, traitement et interpretation de cinq cent (500) kml de profils
sismiques nouveaux en 3D, dont au moins la moitie sera effectuee sur le Bloc RI ;

( c) Forage de 2 Puits d'Exploration a une profondeur minimum de deux mille cinq
cent (2 500) metres, dont au moins un (I) forage sur chacun des Blocs RI et R2.

9.3 Deuxieme periode de Renouvellement 

Pendant la deuxieme periode de renouvellement de l'Autorisation Exclusive de Recherche, 
le Contractant s'engage a effectuer le Programme de Travail Minimum suivant : 

(a) Acquisition, traitement et interpretation de cinq cent (500) km de profils sismiques
nouveaux en 2D sur le Bloc R2 ;

(b) Acquisition, traitement et interpretation de cinq cent (500) km2 de profits
sismiques nouveaux en 3D dont au mo ins la moitie sera effectuee sur le Bloc R l ;

(c) Forage de deux (2) Puits d'Exploration 2 a une profondeur minimum de deux mille
cinq cent (2 500) metres, soit dans le Bloc Rl soit dans le Bloc R2.

9.4 Modification du Programme de Travail Minimum 

En fonction du resultat des travaux de recherche entrepris lors de la Periodc Initiate ou de 
la premiere periode de renouvellement de l'Autorisation, selon le cas, le Contractant pourra 
proposer a l'Etat la modification du Programme de Travail Minimum pour la periode 
suivante. Cette modification prendra, notamment, en consideration la reduction de la Zone 
Contractuelle de Recherche du fait, le cas echeant, de la demande ou de l'octroi d'une ou 
plusieurs Autorisations Exclusives d'Exploitation. 



Conformement a la Legislation Petroliere, une modification du Programme de Travail 
Minimum ne peut intervenir que par voie d'avenant au Contrat approuve par le Conseil des 
Ministres. 

9.5 Penalites 

Si au terme de la Periode Initiale ou de l'une quelconque des periodes de renouvellement, 
accordees, le cas echeant, au Contractant, ou si du fait de la renonciation totale ou du retrait 
de I' Autorisation Exclusive de Recherche au cours desdites periodes, les travaux n'ont pas 
atteint Jes engagements minima relatifs a la periode concemee tels que stipules ciaos !es 
Paragraphes 9.1, 9.2 et 9.3, le Contractant versera a l'Etat, dans les trente (30) Jours suivant 
la fin de la periode concemee, la date de prise d'effet de la renonciation totale ou la date du 
retrait de l'Autorisation Exclusive de Recherche, a titre d'indemnite forfaitaire, une penalite 
egale a:

(a) un million (l 000 000) de Dollars par Forage inexecute;

(b) huit cent mille (800 000) Dollars par kilometre de profils sismiques 2D non
acquis, traite OU interprete ;

(c) deux mille cinq cent (2 500) Dollars par kilometre carres de profils sismiques 3D
non acquis, traite OU interprete.

Le paiement de ces penalites forfaitaires pour non-execution du Programme de Travail 
Minimum n'exonere pas le Contractant de !'execution des obligations autres que celles du 
Programme de Travail Minimum a la charge du Contractant au tenne du Contrat. 

9.6 Garantie bancaire 

Le Contractant fournit a l'Etat, avant le debut de chaque periode de renouvellement, une 
garantie bancaire, dont le montant sera evalue sur la base d'une hypothese de non
execution de !'ensemble des obligations de travaux de la periode de renouvellement 
conceme. 

9.7 Satisfaction de l'obligation de Forage 

9.7.1 L'obligation de Forage pour un Puits donne sera consideree comme satisfaite lorsque ce 
Puits aura atteint son objectif de profondeur contractuel ou si des Hydrocarbures en 
quantites potentiellement commerciales ont ete trouves avant d'atteindre cet objectif de 
profondeur. 

9.7.2 Un Forage sera repute avoir atteint l'objectif de profondeur contractuel si, le Forage ayant 
ete execute selon les regles de l'art generalement admises dans l'industrie petroliere 
intemationale, l'arret est notamment justifie par l'une des raisons suivantes: 

(a) la formation visee est rencontree a une profondeur inferieure a la profondeur
contractuelle; dans ce cas, le Comite de Gestion sera saisi en vue de decider si la
poursuite du Forage presente un interet;

(b) rencontre de couches sur-pressurisees ou perte de circulation que le Contractant
n'est pas parvenu a sunnonter en depit de tentatives raisonnables ;

( c) des formations rocheuses sont rencontrees, dont la durete ne permet pas la
poursuite du Forage avec des equipements habituels;

. I 
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(d) des formations petroliferes sont rencontrees, dont la traversee necessite. pour leur
protection, la pose de tubes ne permettant pas d'atteindre la profondeur
contractuelle ; ou

(e) d'autres circonstances techniques non imputables au Contractant sont rencontrees
qui ne permettent pas Ia poursuite du Forage avec des equipements habituels.

Le Forage arrete pour Jes raisons ci-dessus est repute avoir ete fore a la profondeur 
contractuelle a condition que Jes raisons invoquees aient ete aussitot portees a la 
connaissance du Comite de Gestion. Les differends y afferents intervenus entre !es Parties 
sont, a defaut de conciliation, soumis a la Procedure d'Expertise. 

Travaux par anticipation 

Si, au cours de la Periode lnitiale ou d'une periode de renouvellement, le Contractant 
realise, en sus du Programme de Travail Minimum prevu au titre desdites periodes, des 
travaux de recherche dont !'execution fait partie du Programme de Travail Minimum de la 
premiere ou de la seconde periode de renouvellement de l'Autorisation Exclusive de 
Recherche, !es travaux supplementaires ainsi realises viendront en deduction de ses 
obligations contractuelles prevues pour la ou les periode (s) suivantes, sous reserve que ces 
travaux aient ete realises conformement aux normes et pratiques generalement admises 
dans l'industrie petroliere internationale. 

Si le Programme de Travail Minimum afferent a une periode a ete realise en totalite durant 
une periode precedente, le Contractant s'engage neanmoins a executer a I' interieur de la 
Zone Contractuelle et durant la periode en cours, le Forage d' au mo ins un (1) Pu its 
d'Exploration. 

9.9 Representant de l'Etat 

Des representants de l'Etat seront associes aux travaux de recherche prevus au present 
Article et effectues sur le territoire de la Republique du Niger. Tous les elements de 
remuneration de ces representants resteront a la charge de l'Etat. Toutefois, Jes frais associes 
a cette participation seront a la charge du Contractant. Un protocole sera etabli entre les 
Parties pour preciser les frais a prendre en consideration. 

Article 10. DE LA DECOUVERTE D'HYDROCARBURES 

10.1 Decouverte d'Hydrocarbures 

(a) 

(b) 

Le Contractant est tenu de notifier a l'Etat toute Decouverte effectuee a l'interieur 
de la Zone Contractuelle de Recherche, le plus tot possible et au plus tard dans les 
deux (2) Jours Ouvrables de ladite decouverte. Dans Jes trente (30) Jours qui 
suivent la Decouverte, le Contractant transmet au Comite de Gestion un rapport 
concemant ladite Decouverte et contenant toutes !es informations disponibles au 
sujet de cette Decouverte. 

Dans le cas oil l'Etat, notamment a }'occasion de la surveillance administrative 
des Operations Petrolieres, aurait connaissance de !'existence d'une Decouverte 
n'ayant pas fait l'objet de Declaration conformement aux dispositions de l'alinea 
(a) du present Paragraphe I 0.1, ii est en droit d'adresser au Contractant une mise
en demeure d'avoir a se conformer, dans un delai maximum de trente (30) Jours,
aux dispositions de ce Paragraphe en procedant, dans ce delai, d'une part a la



declaration de la Decouverte et, d'autre part, au depot du rapport concemant ladite 
Decouverte. 

(c) A defaut de se confonner aux dispositions du present Paragraphe a }'expiration
du delai mentionne a l'alinea (b) ci-dessus, le Contractant sera repute coupable
d'un Manquement pouvant donner lieu au retrait de I' Autorisation Visee dans les
conditions prevues au Paragraphe 56.4, sans qu'il soit besoin de mettre en ceuvre
la procedure prevue au Paragraphe 56.3. Tout differend entre les Parties quant a
l'existence OU non d'une Decouverte est repute etre un differend technique au sens
des dispositions du Paragraphe 59.2 La mise en a:uvre, a l'egard de cc differend,
de la procedure de reglement des differends prevue a I' Article 59 suspend
}'application de la sanction prevue au present alinea.

10.2 Etude de Faisabilite 

10.2.1 Au plus tard dans les quatre-vingt-dix (90) Jours qui suivent la notification de la Oecouverte 
et si le Contractant estime que ladite Decouverte merite d'etre evaluee, ii transmet au Comite 
de Gestion le programme envisage pour l'Etude de Faisabilite et le Budget correspondant. 

I 0.2.2 Le programme envisage pour l'Etude de Faisabilite mentionne ci-dessus doit inclure une 
indication du lieu de la Decouverte, sa nature et la designation du Perimetre d'Evaluation 
ainsi qu'une estimation des reserves, y compris des reserves possibles. Ce programme doit 
egalement indiquer les evaluations, essais et Forages a conduire sur le Perirnetre 
d'Evaluation ainsi que les etudes economiques et techniques liees a la recuperation, au 
traitement et au transport des Hydrocarbures jusqu'au Point de Livraison a preparer par le 
Contractant. 

10.2.3 Un membre du Comite de Gestion peut soumettre par ecrit une demande de correction a
apporter au programme envisage pour l'Etude de Faisabilite au plus tard dans les dix (10) 
Jours qui suivent la transmission du programme envisage confonnement au present 
Paragraphe I 0.2. Dans ce cas, les corrections proposees doivent etre confonnes aux 
pratiques couramment utilisees dans l'industrie petroliere internationale. Le Comite de 
Gestion se reunira dans les quinze (15) Jours au plus tard, suivant !'expiration du delai de 
dix (l 0) Jours mentionne ci-avant pour statuer sur les corrections eventuelles a apporter au 
programme envisage pour l'Etude de Faisabilite et adopter le programme definitif de l'Etude 
de Faisabilite et le Budget correspondant. 

I 0.2.4 A pres }'adoption par le Comite de Gestion du programme de l'Etude de Faisabilite et du 
Budget correspondant, le Contractant poursuivra diligemment son evaluation de la 
Decouverte jusqu'a ce qu'il dctennine si ladite decouverte revele !'existence d'un Gisement 
Commercial ou non. II peut toutefois, sur approbation du Comite de Gestion, interrompre 
l'Etude de Faisabilite, des lors que le programme de delineation de la Decouverte ne 
confirme pas l'interc�t de cette demiere. 

10.2.5 Dans les trente (30) Jours qui suivent l'achevement de l'Etude de Faisabilite, et dans tous 
les cas, avant !'expiration de l'Autorisation Exclusive de Recherche, prorogee le cas echeant, 
le Contractant presentera, pour infonnation, au Comite de Gestion, le rapport d'Etude de 
Faisabilite. 

10.2.6 A la suite de l'achevement de chaque Etude de Faisabilite, le Contractant mettra a la 
disposition de l'Etat, un budget qui sera consacre a l'analyse de l'Etude de faisabilite par 
un cabinet specialise selectionne par l'Etat. Ce budget constitue un Cout Petrolier. Le 
montant dudit budget s'elevera a quatre cent mille ( 400 000) Dollars. 
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10.2.7 Si le Comite de Gestion decide de ne pas autoriser la realisation d'une Etude de Faisabilite, 
le  Contractant peut decider soit de boucher et d'abandonner le Puits, soit de reporter la
decision d'entreprendre d'autres travaux sur le Puits et sur le Gisement.

10.3 Prorogation de la validite de l'Autorisation Exclusive de Recberche 

10.3.1 Conformement aux dispositions de !'article 40 du Code Petrolier, la duree de validite de 
l'.Autorisation Exclusive de Recherche sera prorogee d'une duree supplementaire d'une (1) 
annee, sur demande du Contractant, a.fin de lui pennettre de finaliser une Etude de 
Faisabilite. 

10.3.2 Le Contractant depose a cet effet aupres du Ministre charge des Hydrocarbures, une 
demande, au moins cent vingt ( 120) Jours avant la date d'.expiration de la periode de validite 
en cours. Cette demande de prorogation de la periode de validite de l'.Autorisation Exclusive 
de Recherche inclut : 

(a) !es renseignements necessaires a !'identification de l'Autorisation Exclusive de
Recherche;

(b) la carte geographique a l'6chelle 1/200.000e de la zone que le Contractant souhaite
conserver a titre de Perimetre d'Evaluation, precisant les sommets et Jes limites

dud it perimetre, ainsi que les Iimites des Autorisations et Permis distants de moins
de cent (I 00) kilometres du perimetre vise par la demande de prorogation;

(c) un memoire geologique detaille qui expose notamment les travaux deja executes
au cours de !'ensemble de la periode de validite de l'Autorisation, y compris, !es
periodes de renouvellement obtenues, le cas echeant, conformement aux
stipulations de !'Article 8 du Contrat, !es resultats de ces travaux et notamment les
modalites suivant lesquelles les objectifs indiques dans la demande initiale ont ete
atteints ou modifies, ainsi que les raisons economiques ou techniquesjustifiant le
besoin d'obtenir une prorogation. Le memoire devra notarnment contenir
!'evaluation des Decouvertes d'Hydrocarbures faites a !'issue des travaux de
Forage;

(d) le programme envisage pour l'Etude de Faisabilite;

(e) la duree de la prorogation sollicitee;

(f) l'etat de realisation, a la date de la demande de prorogation, du Programme de
Travail Minimum souscrit pour Ia periode en cours ;

(g) une quittance attestant le versement au Ministere charge des Hydrocarbures des
droits fixes pour la prorogation de l'Autorisation Exclusive de Recherche ;

(h) le programme general echelonne des travaux supplementaires necessaires a la
finalisation de l'Etude de Faisabilite.

Aux fins d'accorder la prorogation, le Ministre peut faire rectifier ou completer le dossier 
de demande de prorogation par le Contractant, s'il y a lieu. 

/,,,j, 
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I 0.3 .3 La prorogation de l'Autorisation Exclusive de Recherche est accordee par arrete du Ministre 
charge des Hydrocarbures et notifiee au Contractant dans un delai de quinze ( 15) Jours a
compter de Ia date de signature de l'arrete. Le rejet de la demande de prorogation doit etre 
dument motive et notifie au Contractant au plus tard trente (30) Jours avant la date 
d'expiration de la periode de validite en cours. A defaut de rejet dans Jes conditions ci-avant, 
le renouvellement est de droit et le Ministre charge des Hydrocarbures octroie le 
renouvellement de l'Autorisation dans Jes meilleurs delais. 

10.3.4 Lorsque le droit a la prorogation est acquis au profit du Contract.ant confonnement aux 
stipulations du present Paragraphe I 0.3, celui-ci conserve l'integralite de ses droits a
l'interieur de Ia Zone Contractuelle de Recherche et dcmeure assujetti a l'integralite des 
obligations qui en decoulent jusqu'a !'intervention formelle de la decision du Ministre 
charge des Hydrocarbures octroyant la prorogation. Cette disposition n' impose pas toutefois 
au Contractant d'entreprendre ou de poursuivre des travaux de recherche tant que la 
prorogation n'a pas ete fonnellement octroyee. 

10.4 Declaration de commercialite 

A !'issue de l'Etude de Faisabilite, la decision de proceder a des Operations de 
Developpement du Gisement decouvert, qui tient lieu de declaration confirmant !'existence 
d'un Gisement Commercial, est prise en Comite de Gestion par le Contractant uniquement. 

10.5 Retrait du Perimetre d'Evaluation 

10.5.1 Sauf cas de Force Majeure, le Ministre charge des Hydrocarbures peut retirer le Perimetre 
d'Evaluation de la Zone Contractuelle de Recherche au Contractant, dans !es conditions et 
formes prevues it !'Article 56 et dans !es cas suivants limitativement enumeres 

{a) si le Contractant n'a pas soumis au Comite de Gestion le programme envisage 
pour l'Etude de Faisabilite dans Jes quatre-vingt-dix (90) Jours a compter de la 
date de la notification de la Decouverte ; 

(b) si le Contractant n'a pas commence l'Etude de Faisabilite dans un delai de cent
vingt (120) Jours a compter de )'adoption par le Comite de Gestion du programme
definitif de l'Etude de Faisabilite et du Budget correspondant confonnement aux
stipulations du present Article ;

( c) a )'issue d'un delai de dix-huit {I 8) mois apres l'achevement de J'Etude de
Faisabilite si, le Contractant ne declare pas la Decouverte comme etant
Commerciale. Ce delai de dix-huit ( 18) mois doit cependant etre etendu de toute
periode destinee a pennettre au Contractant de verifier la prefaisabilite de la
construction d'un Systeme de Transport des Hydrocarbures par Canalisations dans
le voisinage du Perimetre d'Evaluation de Ia Decouverte jusqu'au Point de
Livraison des Hydrocarbures.

I 0.5 .2 La decision de retrait du Peri metre d'Eva luation ne peut intervenir qu'apres une mise en 
demeure de remedier aux manquements ci-dessus identifies dans les delais prescrits par 
cette mise en demeure qui ne peuvent etre inferieurs a soixante (60) Jours. 

I 0.5.3 Les delais mentionnes au present Paragraphe I 0.5 sont stipules sans prejudice des 
dispositions de la Legislation Petroliere et du present Contrat concemant la duree maximale 
de la periode de validite de l'Autorisation Exclusive de Recherche, prorogee le cas echeant. 
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I 0.5.4 Toute surface rendue en application du present Paragraphe I 0.5 viendra en deduction des 
surfaces a rendre au titre du Paragraphe 8.2.5 et le Contractant perdra tout droit sur les 
Hydrocarbures qui pourraient etre extraits a partir de ladite Decouverte. 

Article 11. DE LA DIVISION DE L'AUTORISATION EXCLUSIVE DE 

RECHERCHE 

11.l Demande de division 

Le Contractant pourra, a tout moment, demander la division de l'Autorisation Exclusive de 
Recherche. A cet effet, ii depose aupres du Ministre charge des Hydrocarbures, une 
demande d'autorisation de division comportant 

(a) Jes renseignements necessaires a !'identification de l'Autorisation Exclusive de
Recherche;

(b) la carte geographique a l'echelle 1/200 00Oe des perimetres resultants de la
division, determines confonnement aux dispositions de !'article 6 du Decret
d'Application, precisant !es superficies, sommets et limites desdits perimetres,
ainsi que les limites des Pennis et Autorisations distants de moins de cent ( I 00)
kilometres des perimetres vises par la demande;

(c) une quittance attestant le versement au Ministere charge des Hydrocarbures des
droits fixes pour la �ivision de l'Autorisation Exclusive de Recherche ;

( d) Jes raisons, notamment d'ordre technique ou financier, qui motivent la demande
de division ;

(e) le Programme de Travail Minimum qui sera realise par Jes Titulaires pour chacune
des Autorisations resultant de la division ; Jes Programmes de Travail Minimum
a realiser pour chacune des Autorisations resultant de la division correspondront
a la division du Programme de Travail Minimum restant a effectuer pour la
periode en cours par le Titulaire de l'Autorisation faisant l'objet de la division ;

(f) !'engagement de presenter a l'Etat, dans les trente (30) Jours qui suivent la date de
la notification de l'arrete autorisant la division et pour chacune des Autorisations
Exclusives de Recherche resultant de la division, le programme de travail du reste
de l'Annee Civile en cours et, avant le 31 octobre de chaque annee, le programme
de l'Annee Civile suivante.

11.2 Recevabilite de la demande 

L'Etat fait rectifier ou completer le dossier de la demande par le Contractant, s'il ya lieu. 
Le Contractant est notifie de la recevabilite de sa demande de division dans Jes conditions 
prevues par le Decret d'Application. Tout refus est motive et doit etre fonde sur de justes 
motifs. Le defaut de refus motive dans un delai de trente (30) Jours est repute constituer 
une approbation de la division. 

/� 
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11.3 Avenant de Division 

La division donne lieu a l'etablissement d'un projet d'avenant au present Contrat qui doit 
etre approuve par decret pris en Conseil des Ministres puis signe par le Ministre charge des 
Hydrocarbures et le Contractant dans Jes soixante (60) Jours suivant la date de la decision 
de recevabilite de la demande d'autorisation de division ou, selon le cas, de la date 
d'expiration du delai de trente (30) Jours vise ci-dessus. 

11.4 Arrete autorisant la division 

La division de l'Autorisation_Exclusive de Recherche est accordee par arrete du Ministre 
charge des Hydrocarbures dans Jes trente (30) Jours suivant la signature de l'avenant au 
Contrat mentionne au Paragraphe 11.3 Notification en est faite dans Jes meilleurs delais au 
Contractant. 

I I 
/_ fa 
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Article 12. 

TITRE ID- DE L'EXPWITATION 

DE L'ATTRIBUTION, DE LA DUREE ET DU RENOUVELLEMENT 

D'UNE A UTORISA TION EXCLUSIVE D'EXPLOIT A TION 

12.1 Autorisatioo Exclusive d'Exploitatioo 

Si le Contractant conclut dans les fonnes prevues au Paragraphe 10.4, qu'un Gisement est 
un Gisement Commercial, ou que plusieurs Gisements sont des Gisements Commerciaux., 
ce demier pourra faire une demande pour, et aura droit d'obtenir separement pour chaque 
Gisement Commercial ou collectivement pour plus d'un desdits Gisements Commerciaux., 
au choix du Contractant, une Autorisation Exclusive d'Exploitation. 

Toutefois, nonobstant toute disposition contraire et sans prejudice des dispositions du 
Paragraphe 13.5.2, tout Gisement Commercial decouvert sur la Zone Contractuelle de 
Recherche posterieurement a l'octroi d'une Autorisation Exclusive d'Exploitation et qui 
n'est pas contenu en partie dans la zone delimitee par Jes perpendiculaires indefiniment 
prolongees en profondeur du perimetre d'une Zone Contractuelle d'Exploitation, ne pourra 
pas etre rattache a une Autorisation Exclusive d'Exploitation existante et devra faire l'objet 
d'une demande d'attribution d'une nouvelle Autorisation Exclusive d'Exploitation. 

12.2 Demande d'Autorisatioo Exclusive d'Exploitation 

La demande d'octroi est adressee au Ministre charge des Hydrocarbures par le Contractant 
et comporte, outre les documents et infonnations exiges de tout demandeur d'une 
Autorisation conformement aux dispositions des articles 102 et I 03 du Decret 
d'Application, les renseignements suivants : 

(a) !es coordonnees et la superficie du perimetre sollicite ainsi que les
circonscriptions administratives interessees ;

(b) la carte geographique a l'echelle 1/200 000e du perimetre conceme, precisant !es
sommets et les limites dudit perimetre determine confonnement aux dispositions
de !'article 6 du Decret d'Application, ainsi que les limites des Autorisations et
Pennis distants de moins de cent ( I 00) kilometres du perimetre vise par la
demande;

(c) un plan de la Zone Contractuelle d'Exploitation demandee en double exemplaire,
a I'echelle de 1/20 000e ou de 1/50 000e, indiquant tous les Puits de
Developpement ou de Production proposes, auquel est annexe un memoire
technique justifiant la delimitation du perimetre de la Zone Contractuelle
d'Exploitation demandee. Les perpendiculaires indefmiment prolongees en
profondeur de ce perimetre doivent inclure uniquement le Gisement objet de la
demande d'Autorisation Exclusive d'Exploitation ainsi que le perimetre
raisonnablement necessaire pour developper et exploiter !edit Gisement. Lorsque
la demande d' Autorisation Exclusive d'Exploitation est forrnulee pour plusieurs
Gisements, le perimetre de la Zone Contractuelle d'Exploitation dernandee sera
constitue des perimetres de chaque Gisement determine conformement aux
dispositions du present alinea (c) ainsi que du perimetre raisonnablement
necessaire pour developper et exploiter lesdits Gisements ;

(d) la duree de l'Autorisation Exclusive d'Exploitation sollicitee qui ne peut etre

superieure a vingt-cinq (25) ans ;



l 

(e) ('engagement de presenter au Ministre charge des Hydrocarbures, dans !es
soixante (60) Jours qui suivent l'octroi de l'Autorisation Exclusive d'Exploitation,
le programme de travail du reste de l'Annee Civile en cours et, avant le 31 octobre
de chaque annee, le Programme Annuel de Travaux de l'Annee Civile suivante;

(f) un rapport d'Etude de Faisabilite, accompagne de tous Jes documents,
informations et analyses qui dernontrent qu'un Gisement est un Gisement
Commercial ou que plusieurs Gisernents sont des Gisements Commerciaux. Le
rapport d'Etude de Faisabilite comprend les donnees techniques et economiques 
du ou des Gisement(s) conceme(s), leurs evaluations, interpretations, analyses et,
notamment:

o les donnees geophysiques, geochimiques et geologiques ;
o l'epaisseur et etendue des strates productives ;
o Jes proprietes petrophysiques des formations contenant des Reservoirs

naturels;
o Jes donnees Pression-Volurne-Temperature;
o les indices de productivite des Reservoirs pour les Puits testes a plusieurs

taux d'ecoulement, de permeabilite et de porosite des formations contenant
des Reservoirs naturels ;

o les caracteristiques et qualites des Hydrocarbures decouverts;
o Jes evaluations du Reservoir et Jes estimations de reserves

d'Hydrocarbures recuperables (y compris !es reserves possibles), assorties
des probabilites correspondantes en matiere de profil de production ;

o !'enumeration des autres caracteristiques et proprietes importantes des
Reservoirs et des fluides qu'ils contiennent ;

o un plan de developpement et d'exploitation du ou des Gisement(s)
conceme(s) par la demande (le "Plan de Developpement et
d'Exploitation") et le Budget correspondant, que le Contractant s'engage
a suivre. Ce plan comprend les informations suivantes :
• !'estimation detaillee des couts d'exploitation ;
• des propositions detaillees relatives a la conception, la construction

et la mise en service des installations destinees aux Operations
Petrolieres ;

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

■ 

les programmes de Forage;
le nombre et le type de Puits ;
la distance separant Jes Puits ;
le profil previsionnel de production pendant la duree de
!'exploitation envisagee ;
le plan d'utilisation du Gaz Nature! Associe ;
le schema et le calendrier de developpement du ou des Gisement(s);
la description des mesures de securite prevues pendant la realisation
des Operations Petrolieres ;
les scenarios de developpement possibles envisages par le
Contractant ;
le schema envisage pour !es Travaux d'Abandon;
Jes projections financieres completes pour la periode d'exploitation ;
un memoire indiquant Jes resultats de tous les travaux effectues pour
la Decouverte des Gisements et leur delimitation ;

Jes conclusions et recommandations quant a la faisabilite
economique et le calendrier arrete pour Ia mise en route de la
production commerciale, en tenant compte des points enumeres ci
dessus.
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(g) un rapport d'Etude d'lmpact Environnemental etabli selon les modalites et !es
formes prevues a !'Article 36 ci-dessous;

(h) une Demande d'Occupation des Terrains portant sur les terrains necessaires a la
realisation des Operations Petrolieres etablie dans la forrne prevue au titre
premier, chapitre 3, du Decret d'Application ;

(i) une quittance attestant le versement au Ministere charge des Hydrocarbures des
droits fixes pour !'attribution de l'Autorisation Exclusive d'Exploitation ;

G) un projet de Contrat d'Association ou, le cas echeant, d' A venant au Coritrat
d' Association, s'il en existe un, etabli sur la base des principes vises a !'Annexe C.

12.3 Certificat de depot 

Le depot de Ia demande d'attribution d'une Autorisation Exclusive d'Exploitation donne 
lieu a la delivrance au Contractant d'un certificat de depot. 

12.4 Instruction de la demande 

Dans le cadre de !'instruction de sa demande, le Ministre charge des Hydrocarbures peut 
faire demander au Contractant de rectifier ou completer son dossier. Le silence garde par 
l'Etat sur la demande d'attribution de I' Autorisation Exclusive d'Exploitation est, a
!'expiration d'un delai de trente (30) Jours suivant le depot de la demande, repute constituer 
une decision de recevabilite de ladite demande. Toute notification ecrite de rejet de la 
demande intervenant clans ce delai de trente (30) Jours doit etre dument motivee. 

12.5 Notification de la decision de recevabilite 

Notification est faite au Contractant de la recevabilite ou de la non-recevabilite de sa 
demande dans ies quinze (15) Jours qui suivent la decision de recevabilite ou de non
recevabilite. 

12.6 Attribution de l'Autorisation Exclusive d'Exploitation 

L'Autorisation Exclusive d'Exploitation est attribuee, par decret pris en Conseil des 
Ministres, pour la duree demandee par le Contractant, duree qui ne peut exceder vingt-cinq 
(25) ans a compter de sa date d'octroi. L'attribution intervient dans un delai de quatre-vingt
dix (90) jours au plus tard suivant la decision de recevabilite ( effective ou tacite ).

L' Autorisation Exclusive d'Exploitation et !es interets qui en decoulent ont le caractere de 
droit reel immobilier distinct de la propriete du sol. Confonnement aux dispositions de 
!'article 67 du Code Petrolier, elle est indivisible, non amodiable et non susceptible 
d' hypotheque. 

12.7 Renouvellement de l'Autorisation Exclusive d'Exploitation 

I 2. 7. I A !'issue de la periode de validite initiale de l'Autorisation Exclusive d'Expioitation, le 
Contractant pourra demander, au mains deux (2) ans avant la date d'expiration de son 
Autorisation Exclusive d'Exploitation, le renouvellement de ladite autorisation pour une 
duree maximum de dix (IO) ans. 



12. 7 .2 L'Autorisation Exclusive d'Exploitation est renouvelee si le Contractant a respecte ses
obligations contractuelles d'une maniere generale et s'il demontre le caractere 
commercialement exploitable du Gisement conceme au-dela de la periode initiale. Les 
Parties s'engagent, a la demande de l'Etat, a renegocier de bonne foi Jes tennes et conditions 
du Contrat et !es modifications convenues, le cas echeant, font l'objet d'un avenant au 
Contrat. 

12.7.3 Tout rejet d'une demande de renouvellement d'une Autorisation Exclusive d'Exploitation 
doit etre dument motivee et notifiee au Contractant un (1) an au moins avant la date 
d'expiration de l'Autorisation Exclusive d'Exploitation concemee. 

12. 7.4 Si l'Autorisation Exclusive d'Exploitation vient a expiration avant qu'il ne soit statue sur la
demande de renouvellement d'une Autorisation Exclusive d'Exploitation fonnee par le 
Contractant, celui-ci conserve l'integralite de ses droits et demeure assujetti a l'integralite 
des obligations qui en decoulent, dans la limite du perimetre objet de sa demande, et ce 
jusqu'a !'intervention de la decision du Conseil des Ministres. Cette disposition n'impose 
pas toutefois au Contractant de poursuivre Jes operations d'exploitation tant que le 
renouvellement n'a pas ete fonnellement octroye. 

Article 13. DE L'UNITISA TION 

13.1 Principe 

Lorsque les limites d'un Gisement Commercial decouvert a l'interieur de la Zone 
Contractuelle de Recherche confonnement aux stipulations du present Contrat, s'etendent 
au-de la de celles de l'Autorisation Exclusive de Recherche et se trouve a cheval sur d'autres 
permis de recherche et/ou Autorisations Exclusives de Recherche, le Contractant doit 
soumettre sa demande d'attribution d'une Autorisation Exclusive d'Exploitation, 
concomitarnment avec Jes autres Titulaires de Pennis et/ou d'Autorisations concemes. 

13.2 Accord d'Unitisation 

La demande fonnee par chacun des Titulaires conformement aux stipulations du 
Paragraphe 13. I ci-dessus, doit com porter !'ensemble des documents et informations vises 
au Paragraphe 12.2. 

Le Contractant doit, par ailleurs, annexer a sa demande un projet d'Accord d'.Unitisation 
prepare avec Jes Titulaires des Pennis et/ou des Autorisations concemes et soumis a 
!'approbation de l'Etat. Le projet d'Accord d'Unitisation comporte, au minimum, des 
clauses relatives : 

(a) a la designation d'un Operateur unique pour le Gisement;

(b) aux obligations de l'Operateur, notamment dans le cadre de la representation des
Titulaires des differents Pennis d'Exploitation et/ou Autorisations Exclusives
d'Exploitation ;

(c) a la repartition des competences en matiere de commercialisation des
Hydrocarbures extraits du Gisement conceme ;

(d) aux droits et obligations des parties notamment en ce qui conceme:

o leur part dans la production ;
o !'audit des couts de !'association ;



o le processus des depenses ;

( e) au processus de prise de decision et notamment, a travers la mise en place d'un
Comite d'Association ("CA")

o la direction de l'execution des Operations Petrolieres ;
o les prerogatives du CA ;
o le suivi des directives du CA ;
o la preparation et la soumission des programmes et Budgets au CA ;
o l'autorisation des depenses ;
o le processus d'appels de fonds ;

(f) aux obligations des parties prenantes notamment en matiere de financement des
Operations Petrolieres;

(g) aux stipulations relatives a la tenue des comptabilites des differents Titulaires, qui
doivent etre conformes aux differentes procedures comptables annexees a leurs
Contrats Petroliers.

13.3 Defaut d'accord entre les Titulaires 

Si le Contractant ne parvient pas a s'entendre avec les Titulaires des Pennis et/ou des 
Autorisations concemes par le projet d'Accord d'Unitisation ou Iorsque l'Etat n'approuve 
pas le projet propose par les Titulaires concemes, l'Etat en fait preparer un pour tous les 
Titulaires sur la base des pratiques habituelles en cette matiere. Si les Titulaires n'acceptent 
pas le projet d'Accord d'Unitisation prepare par l'Etat, le differend est soumis a la Procedure 
d'Expertise. 

13.4 Gisement s'etendant hors du territoire national 

13.4.l Lorsque certaines limites d'un Gisement Commercial decouvert a l'interieur de la Zone 
Contractuelle de Recherche se situent hors du territoire de la Republique du Niger, et que 
l'Etat juge qu'il est preferable que ce Gisement soit exploite comme une seule unite par le 
Contractant en cooperation avec toutes Jes autres personnes y ayant un interet commun, ii 
peut a tout moment et apres consultation des interesses, donner des instructions au 
Contractant quant a la maniere selon laquelle ses droits sur le Gisement devraient etre 
exerces. 

13.4.2 Dans le cas vise au Paragraphe 13.4.1, le Contractant demeure soumis a !'obligation de 
fonnuler une demande d'attribution d'une Autorisation Exclusive d'Exploitation dans les 
conditions prevues a l'Article 12 du present Contrat. 

13.5 Extension de la Zone Contractuelle 

13.5.1 Au cas ou un Gisement Commercial s'etend au-dela de la Zone Contractuelle de Recherche 
et sur une zone non encore couverte par des droits exclusifs de recherche ou d'exploitation, 
l'Etat inclura, a la demande du Contractant, ladite zone dans la Zone Contractuelle 
d'Exploitation relative audit Gisement. 

I,; 



13.5.2 Si, a l'interieur des frontieres d'origine de la Zone Contractuelle de Recherche, ii est 
detennine qu'un Gisement Commercial s'etend au-dela de la Zone Contractuelle 
d'Exploitation sur un perimetre qui ne fait pas encore l'objet d'une Autorisation Exclusive 
d'Exploitation, I'Etat, a la demande du Contractant, inclura ladite zone dans Ia Zone 
Contractuelle d'Exploitation relative audit Gisement. L'ensemble des Couts Petroliers 
relatifs aux Operations de Recherche, lies OU associes a cette detennination, deviendra des 
Couts Petroliers recuperables au titre de ladite Zone Contractuelle d'Exploitation etendue. 

Article 14. DE LA PARTICIPATION DE L'ETAT DANS L'AUTORISATION 
EXCLUSIVE D'EXPLOIT ATION 

14.1 Niveau de la Participation Publique 

Confonnement aux dispositions de )'article 65 du Code Petrolier, l'Etat a le droit, lors de 
!'attribution de toute Autorisation Exclusive d'Exploitation, d'exiger la cession d'une 
participation d'un montant maximal de vingt pour cent (20%) dans les droits et obligations 
attaches a cette Autorisation Exclusive d'Exploitation soit directement, soit par 
l'intennediaire d'un Organisme Public (la "Participation Publique"). 

14.2 Notification de prise de participation 

L'Etat indique au Contractant, dans le cadre de la notification de recevabilite qu'il est tenu 
de Jui adresser conformement aux dispositions des articles 162 et 164 du Decret 
d'Application, le pourcentage qu'il souhaite acquerir dans l'Autorisation Exclusive 
d'Exploitation concemee (dans la limite du montant maximum vise au Paragraphe 14.1 ci
dessus) et, le cas echeant, l'identite de l'Organisme Public qui detiendra ladite participation. 
Le Contractant est tenu d'acceder a la demande de l'Etat confonnement aux dispositions de 
!'article 65 du Code Petrolier. A defaut de notification de l'Etat dans les conditions ci
dessus, l'Etat et l'Organisme Public sont reputes avoir definitivement renonce a la prise 
d'une Participation Publique. 

14.3 Cession de la Participation Publique 

14.3.1 Prealablement a l 'octroi de I' Autorisation Exclusive d'Exploitation l'Etat ou l'Organisme 
Public mentionne au Paragraphe 14.2 signe, avec le Contractant, un Contrat d' Association 
ou le cas echeant, un avenant au Contrat d' Association, agreant l' Etat ou l'Organisme Public 
comme entite composant le Contractant. 

14.3 .2 L' avenant au Contrat d' Association ou le nouveau Contrat d' Association signe par I' Etat 
ou l'Organisme Public d'une part, et le Contractant d'autre part, entre en vigueur a
!'attribution de I' Autorisation Exclusive d'Exploitation. 

14.3.3 A la date d'attribution de l'Autorisation Exclusive d'Exploitation, l'Etat ou l'Organisme 
Public en devient Co-Titulaire a hauteur du pourcentage mentionne au Paragraphe 14.2. La 
participation de chacun des coassocies de l'Etat ou de l'Organisme Public dans ladite 
Autorisation correspond a sa participation dans I' Autorisation Exclusive de Recherche dont 
est issue I' Autorisation Exclusive d'Exploitation concemee, diminuee en proportion du 
pourcentage de la participation transfere a l'Etat ou a l'Organisme Public. 



14.4 Modalites de cession de la Participation Publique 

Si l'Etat decide de prendre une participation dans l'Autorisation Exclusive d'Exploitation 
conformement aux dispositions des Paragraphes I 4.1 et I 4.2, l'Etat est tenu, a hauteur de 
sa participation clans l'Autorisation Exclusive d'Exploitation, sous reserve des dispositions 
du Paragraphe 14.5, de: 

(a) proceder immediatement au remboursement, sans interets, de sa part
proportionnelle des Couts Petroliers afferents aux Operations de Recherche et a
la preparation et la negociation du Contrat ; et

(b) contribuer au meme titre que les autres Co-Titulaires de l'Autorisation au
financement des Couts Petroliers afferents aux Operations de Developpement,
d'Exploitation et des Travaux d'Abandon a compter de la date d'attribution de
I' Autorisation Exclusive d'Exploitation.

Le remboursement et le financement au titre des alineas (a) et (b) du present Paragraphe 
14.4 ne commenceront qu'a compter de la date de production de la premiere tonne 
d'Hydrocarbures a partir de la Zone Contractuelle d'Exploitation concernee. 

Lorsque la cession entre l'Etat et !es Co-Titulaires de l'Autorisation Exclusive 
d'Exploitation est realisee, l'Etat ou l'Organisme Public beneficie des droits et assume Jes 
obligations afferents a l'Autorisation Exclusive d'Exploitation retroactivement a partir de la 
date de !'attribution de l'Autorisation Exclusive d'Exploitation, sous reserve des dispositions 
de l'alinea (a) du present Paragraphe 14.4 et du Paragraphe 14.5, confonnement aux 
dispositions du Contrat et du Contrat d'Association. 

14.5 Avances 

14.5.1 Le financement et le remboursement prevus au Paragraphe 14.4 seront assures par des 
avances (!es "Avances") des Co-Titulaires autres que l'Etat ou l'Organisme Public a hauteur 
d'une Participation Publique de vingt pour cent (20%) (la "Participation Portee"). Les 
A vances ne portent pas interets. 

14.5.2 Le financement et le remboursement prevus au Paragraphe 14.4 seront assures par l'Etat ou 
l'Organisme Public pour la fraction de la Participation Publique excedant la Participation 
Portee. 

14.5.3 L'Etat doit rembourser Jes Avances au titre de la Participation Portee, confonnement aux 
dispositions'du Paragraphe 14.5.4. 

14.5.4 En cas de production d'Hydrocarbures, l'Etat accepte, par avance et a titre irrevocable 
ju.squ'aujour du remboursement integral des Avances (le "Remboursement Complet"), de 
remettre aux Co-Titulaires de l'Autorisation Exclusive d'Exploitation, a compter du Debut 
de la Production et jusqu'au Remboursement Complet, !es volumes d'Hydrocarbures dont ii 
a le droit et !'obligation de prendre livraison au titre du Cost Oil afferent a la Participation 
Portee en vertu des termes du Contrat et du Contrat d'Association (le "Cost Oil de la 
Participation Portee"). Pour les besoins de la detennination des sommes remboursees ou 
payees par l'Etat aux Co-Titulaires de l'Autorisation Exclusive d'Exploitation, la quote-part 
de l'Etat est valorisee au Prix du Marche Depart Champs. 

14.5.5 Chaque Annee Civile, les Avances au titre de la Participation Portee seront remboursees 
confonnement au Paragraphe 14.5.4 par affectation du Cost Oil de la Participation Portee 
selon l'ordre de priorite indique ci-apres: 
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(a) affectation du Cost Oil de la Participation Portee au rernboursement des Avances
au titre du financement des coiits des Operations d'Exploitation de la periode en 
cours ; puis,

(b) affectation du solde du Cost Oil de la Participation Portee apres remboursement
des Avances visees a l'alinea (a) ci-dessus, au rernboursement des Avances au 
titre du financement des couts des Operations d'Exploitation et des Operations de 
Developpernent enregistres dans le Compte-A vance ; puis,

(c) affectation du solde du Cost Oil de la Participation Portee apres remboursement
des Avances visees aux alineas (a) et (b) ci-dessus, au remboursement des 
Avances au titre du financement des couts des Operations de Recherche
enregistres dans le Compte-Avance.

14.5.6 Si le Cost Oil de la Participation Portee au titre d'une Annee Civile est inferieur au montant 
des Avances restant a rembourser, le reliquat des Avances est reporte sur l'Annee Civile 
suivante sans limitation de delai jusqu'a Remboursement Complet. Si le Cost Oil de la 
Participation Portee est superieur au montant des Avances restant a rembourser, le reliquat 
de ce Cost Oil est attribue a l'Etat conformement aux dispositions du Contrat et du Contrat 
d'Association. 

14.5.7 Au cas ou !'exploitation du Gisement couvert par une Autorisation Exclusive d'Exploitation 
n'a pas pennis a l'Etat ou a l'Organisme Public de rembourser, conformement aux 
stipulations de cet Article, tout ou partie des Avances, les engagements de remboursement 
de l'Etat ou de l'Organisme Public au titre des Avances relatives a cette Autorisation 
Exclusive d'Exploitation deviennent caducs. 

14.6 Contrat d'Association 

14.6.1 Prealablement a l'octroi de l'Autorisation Exclusive d'Exploitation, l'Etat ou l'Organisme 
Public signe avec le Contractant, un Contrat d' Association sur la base des principes vises 
en Annexe C, ou un avenant au Contrat d'Association s'il en existe deja un, agreant l'Etat 
ou l'Organisme Public comme entite composant le Contractant. 

14.6.2 L'avenant au Contrat d'Association ou le nouveau Contrat d'Association signe par l'Etat 
ou l'Organisme Public d'une part, et le Contractant d'autre part, entre en vigueur a la date 
d'attribution de l' Autorisation Exclusive d'Exploitation. 

14.6.3 A la date d'attribution de l'Autorisation Exclusive d'Exploitation, si Jes Co-Titulaires de 
l'Autorisation Exclusive d'Exploitation sont lies par un Contrat d'Association, l'Etat ou 
l'Organisme Public: 

(a) deviendra partie a ce Contrat d'Association, au jour de l'entree en vigueur de
l'avenant au Contrat d'Association, tel que fixe au Paragraphe 14.6.l ci-dessus;
et

(b) 

/) 
/� 

beneficiera des droits et assumera les obligations lies a son pourcentage d'interet
dans l'Autorisation Exclusive d'Exploitation, dans les conditions et selon !es
modalites prevues dans !edit Contrat d'Association, sous reserve des dispositions
des Paragraphes I 4.4 et 14.5 et, a condition que ce Contrat d'Association
incorpore Jes principes vises a I' Annexe C.
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14.6.4 II est expressement convenu que l'Etat ou l'Organisme Public, en ce qui concerne la 
Participation Portee, ne pourra ceder ou transferer sa Participation Portee (a moins que ce 
ne soit a une entite publique) ou se retirer du Contrat de quelque maniere que ce soit, avant 
le Remboursement Complet. Par ailleurs, l'Etat ou l'Organisme Public ne pourra pas etre 
designe Operateur dans le cadre du Contrat d'Association. 

14.7 L'Organisme Public 

14. 7 .1 Les Parties reconnaissent et conviennent que chaque Partie et chaque membre du 
Consortium est tenu de se confonner aux Lois en Vigueur, aux conventions internationales 
regulierement ratifiees par Ia Republique du Niger et a toute disposition legislative de droit 
etranger pertinente pour !'execution des Operations Petrolieres, relatives a la lutte et la 
prevention de la corruption. L 'Etat s' engage et garantit que le capital ou les interets de toutes 
natures de l'Organisme Public choisi pour detenir la Participation Publique ne sont pas au 
moment ou il est choisi, au moment ou ii acquiert la Participation Publique, et a tout autre 
moment, detenus en tout ou partie par un Agent Public, son ou ses con joints, ascendants ou 
descendants directement ou par personnes interposees ou par une entite controlee 
directement ou indirectement par un Agent Public, ses conjoints, ascendants ou 
descendants. Pour les besoins de I' Article 14, un Agent Public, ses con joints, ascendants, 
descendants OU personnes interposees sont reputes detenir des interets OU une participation 
dans l'Organisme Public lorsque !'Agent Public conceme ou tout conjoint, ascendant ou 
descendant de cet Agent Public detient directement ou indirectement, y compris par 
personne interposee, des actions, titres de participations, interets ou droits de quelque nature 
que ce soit: (i) l'habilitant a percevoir ou recevoir directement ou indirectement un revenu, 
des dividendes et distributions de la part de l'Organisme Public conceme, autre que ceux 
provenant de l'exercice d'un emploi salarie ou d'un mandat social au sein dudit Organisme 
Public, dans des conditions confonnes aux Lois en Vigueur (ii) l'hahilitant a exercer un 
droit de vote au sein des organes collectifs de l'Organisme Public conceme et, en particulier, 
de son conseil d'administration ou de tout organe equivalent, et de l'assemblee generale des 
associes, actionnaires et detenteurs de part de capital de l'Organisme Public conceme, ou 
organe equivalent a une telle assemblee. 

Un Agent Public ne sera pas repute detenir des interets ou une participation dans 
l'Organisme Public lorsque I' Agent Public concerne ou tout conjoint, ascendant ou 
descendant de cet Agent Public (i) peryoit un traitement ou un saJaire au titre d'un emploi 
salarie au sein de l'Organisme Public auquel ii a ete regulierement affecte ;ii) pery0it des 
revenus resultant de tout mandat social exerce, des lors que I' Agent Public, son conjoint, 
ascendant ou descendant conceme ne detient aucune action, obligation, titre de participation 
ou de creance de l'Organisme Public. 

14.7.2 Nonobstant toute stipulation contraire de ce Contrat, (i) l'Etat garantit et se porte fort de ce 
que l'Organisme Public s'engage a ne pas ceder et ne cede a aucun moment, directement 
ou indirectement, tout ou partie de la Participation Publique a un Agent Public, ses 
conjoints, ascendants, descendants ou personnes interposees ou a une entite ou un 
consortium d'entites controle directement ou indirectement par un Agent Public, ses 
conjoints, ascendants, descendants ou personnes interposees ; (ii) l'Etat s'engage a refuser 
son approbation et a s'opposer a tout moment pendant toute la duree de validite de ce 
Contrat, a toute cession directe ou indirecte, par l'Organisme Public, par quelque procede, 
operation ou modalite juridique que ce soit, de tout ou partie de la Participation Publique a
un Agent Public, ses conjoints, ascendants, descendants ou personnes interposees ou a une 
entite ou un consortium d'entites controle par un Agent Public, ses conjoints, ascendants, 
descendants ou personnes interposees. 
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14.7.3 L'Etat s'engage a infonner le Contractant, prealablement a la decision d'approbation de la 
transaction de l'identite de tout Cessionnaire de tout ou partie de la Participation Publique 
et de tout Cessionnaire ayant lui-meme acquis des interets d'un Cessionnaire de tout ou 
partie de la Participation Publique. L'Etat s'engage, par ail!eurs, a informer le Contractant 
de toute transaction portant sur Jes actions de l'Organisme Public dont ii aura connaissance. 

Article 15. DES OPERATIONS DE DEVELOPPEMENT ET DE PRODUCTION 

15.1 Commencement des Operations de Developpement 

15. I. 1 Le Contractant aura le droit de realiser des Operations de Developpement relativement a
chacun des, et a tous les, Gisements contenus a l'interieur de la Zone Contractuelle 
d'Exploitation. Le Contractant est tenu de commencer Jes Operations de Developpement 
dans le delai de cent quatre-vingt ( I 80) Jours suivant la publication au Journal Officiel du 
Decret d'Octroi ou, s'il est plus long, dans un delai conforme a celui prevu dans le Plan de 
Developpement et Exploitation presente a l'appui de sa demande d'attribution de 
l' Autorisation Exclusive d'Exploitation afferent au Gisement conceme et approuve dans les 
conditions prevues au present Contrat (le "Delai de Commencement"). 

15.l.2 Saufcas de Force Majeure, le non-respect du delai mentionne au Paragraphe 15.1.1, peut
entrainer le retrait de l'Autorisation Exclusive d'Exploitation conformement aux stipulations 
de l'Article 56 si l'Etat le considere comme une violation grave. Toutefois, dans une telle 
situation, le Contractant pourra se prevaloir de !'ensemble des droits et moyens de defense 
dont ii dispose au titre du present Contrat et selon Jes Lois en Vigueur. 

15. l.3 II est convenu entre les Parties que le Delai de Commencement ci-dessus sera 
automatiquement etendu d'un delai egal a toute periode (la "Periode Intennediaire") 
necessaire 

(a) a l'octroi des Autorisations de Transport Interieur et a l'entree en vigueur de la
Convention de Transport, sous reserve que la demande d' Autorisation de
Transport Interieure soit introduite dans Jes delais prevus a !'article 201 du Decret
d' Application, soit au moins six (6) mois avant la date du debut des travaux de
construction du Systeme de Transport des Hydrocarbures par Canalisations
conceme, telle que fixee dans le programme des travaux fournis dans le cadre de
la demande d' Autorisation de Transport Interieur ;

(b) 

(c) 

a l'octroi d'une ou plusieurs Concessions Immobilieres pour !es terrains
necessaires OU utiles a !'execution des Operations de Transport, sous reserve que
Jes Demandes d'Occupation des Terrains afferentes a ces Concessions
lmmobilieres soient deposees aupres des administrations competentes dans le
delai prevu ci-dessus pour la demande d' Autorisation de Transport Interieur;

dans le cas ou le Plan de Developpement et d'Exploitation concerne prevoit la
realisation d'un Systeme de Transport des Hydrocarbures par Canalisations appele
a traverser le territoire d'un pays tiers, a la finalisation des Accords lnternationaux
de Transport et a l'obtention de toutes Jes autorisations, permis, concessions ou
autres droits (y compris !es droits d'occupation des terrains) necessaires a

l'etablissement, la construction, !'exploitation et la maintenance dudit systeme
dans le ou les Etats concemes.

Si la  Periode Intennediaire est d'une duree superieure a cent quatre-vingt ( 180) Jours, la 
duree de validite de I' Autorisation Exclusive d'Exploitation telle que fixee par le Decret 
d'Octroi ne commencera a courir qu'a compter de la fin de la Periode Intermediaire. 

/J 



15.2 Obligations d'exploitation 

A compter de la mise en production de chaque Gisement Commercial, le Contractant 
s'engage a produire les Hydrocarbures en quantites raisonnables selon les nonnes en usage 
dans l'industrie petroliere intemationale, en considerant principalement les regles de bonne 
conservation du Gisement et la recuperation optimale des reserves d'Hydrocarbures dans 
des conditions economiques. 

15.3 Programmes Annuels de Production 

15.3. I Au plus tard le 30 septembre de chaque an nee suivant la mise en production d'un Gisement 
Commercial, le Contractant devra soumettre pour approbation au Comite de Gestion, le 
programme de production de chaque Gisement Commercial et le Budget correspondant 
etablis pour l'Annee Civile suivante. L'approbation est de droit lorsque le programme de 
production est conforme aux exigences du Paragraphe 15.2. Toute difticulte a cet egard peut 
etre soumise a la Procedure d'Expertise. 

15 .3 .2 Le Contractant s'efforcera de produire, durant chaque Annee Civile et dans le respect des 
stipulations du Paragraphe 15.2, les quantites estimees dans le programme de production 
ci-dessus mentionne.

15.4 Registres d'exploitation 

Pendant les Operations d'Exploitation, le Contractant tient, par type d'Hydrocarbures et par 
Gisement, un registre d'extraction, un registre de vente, un registre de stockage et un registre 
d'exportation des Hydrocarbures. Lesdits registres sont cotes et paraphes par un agent 
habilite de l'Etat. 

Article 16. DU GAZ NA TUREL ASSOCIE 

16.1 Utilisation du Gaz Naturel Associe pour les Operations Petrolieres 

Sous reserve des dispositions du Paragraphe 16.2 ci-dessous, le Contractant est tenu 
d'utiliser le Gaz Nature! Associe pour Jes besoins des Operations Petrolieres, y compris 
pour sa reinjection dans Jes Gisements Commerciaux. Le torchage de Gaz Naturel est 
interdit sauf au cours des tests de puits ou en cas d'urgence. 

16.2 Excedent commercial 

16.2. l Le Contractant precisera dans le rapport d'Etude de Faisabilite prevu au Paragraphe 12.2, si 
la production de Gaz Naturel Associe (apres traitemert dudit gaz afin de le separer des 
Hydrocarbures pouvant etre consideres comme Petrole Brut) est susceptible d'exceder les 
quantites necessaires aux besoins des Operations Petrolieres relatives a la production de 
Petrole Brut (y compris les operations de reinjection) et s'il considere que cet excedent est 
susceptible d'etre produit en quantites commerciales. 

16.2.2 Le rapport d'Etude de Faisabilite revelant, conformement au Paragraphe 16.2.1 ci-dessus, 
!'existence d'une quantite de Gaz Nature! Associe susceptible d'une exploitation 
commerciale precise : 

(a) Jes debouches possibles pour cet excedent de Gaz Nature!, a la fois sur le marche
local et a !'exportation, ainsi que Jes moyens necessaires a sa commercialisation ;
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{h) . : <l;m;; it P!,ind� 1)(;.,d,m�rw··pt ,_,;• (': 'E ··:pkital.io11 qi.Ii /ui ,�st wn\�):e C�•nformemtmt 
·r•·-·· �.a ;F'aH1:.ia-{i) du Paragraph•�� lL.2� !e� installations .suppltS,r,e.�rtnin.��, trer..:essaire�; a

, r, 1� · rn.ise: en 1�:1.p!_c,itar.ion dt: (;?:i: t�it:.tt•rei 1\swci6 t ,c:t sen es1h-r)atior. C:es .r.oilts y 
aff .fre1, ts. 

Le IContractant sern erl droit ck prod,der ;a.u dttveloppement �t ii. l'cxpio,tation de c-:: 
Gi�ement .<le Gaz Nature! Ass<:c::: en vertu de l'Autorisaticn Exclusive d"Exploit;�t1on 
odmyee sur la.base de ia d�ma;-,de � laq�elk etait annexe k rapport d'Etudc de faisabilit,S 
vise au Paragraphe 16. 2. I . 

.16 . .2.4 . E�1 cas de decouverte, ea cours d'ex;,!oitation d'un Gisement Commercial, de quantitcs de 
, G�-Natµr�l Assoc# susceptibles de commercialis,1tion conforml.!:ment aux st(pulat.ions ues 
.Paragraphes lll.�J. a 16.7.J, k <):mtrartnnt -;era aul.orise r._ prochfor a i'ex�loitation 
commerciaie de ci Gaz:Naturel Associe en vertu de!' Autorisation Exclusive d':Cxr)loitathm 

' •• . • : ; ., i,l 

,initialement octroy�e pour l'expioitation du Pe,role Bmt et de tc,w; autres Hydn.)<�arbures 
�ur q(;) Gi�ei:nent. -�,;;mrp.�rcial, sous reserve du depot prealable et de l' app,robali-.">n par le 

,
0
,Comit� de_Jiestior( d'unlapport d'Etude de Fais:abilite sp&.:ifk;ue deri.�o:,1trant la. possib1.!iti& 

-. : d'une exploitction,comr'f1erci�.!e des quantites de Gar. Nature! Associe c0ncerne£J.''.. Au cas 
. ,., ,Qµ l}l dur� �stjmir, _dans F:Etude de Faisabilitt: pour l'cxploltation du Ga:l N�turr;l Assode 

exced�rait la -:uree, d� Y€1iidite de I' Autorisation Exclusive d'Expk,itation, ie Cont.act<1.nt 
ptlU!T'd•demandtlf le;.r.er�Quvt:;llernent rie cette Autorisation dans les conditions privu::s par ia 
Legislation Petroliere . 

. i �.2,5, :, Dan� le pas,91). I� Con_tractant ne souhaite pas proceder a i'c:<ploitatil)rt ..:fo l't;xci:denr dt1 Gaz 
Natµre1_.et,?i l'Etat desi,re l'utiliser, ii en a vise le Contractant qui est des le-rs term cie mett'l"e 
gra.µiitement a la clisposition de l'Etat, a la s01tie des installations Je .;;cparation du P,�role 
(lrn� e.t-du Gaz Nature], la part de l'excedcnt que l'Etat souhaite enkver. 

(b) 

- L'�tat-sera alors responsable de la co!iecte, dn traitt!ment, dt1 !:t Ci>mpression et du
. transpo1t de cet, cxcedent, a partir des ins�.Jlations de se;:.,arntion susvisees, F.:t
supportera tous I.es coO.ts supplementairc., y afferents.

L;t. c()nsp-uc.tion .<les installations necessaires aux operaticm vi,,ee:. a l'nli.nb.! 
pr¢cedent, ain:5i que l'enlevemen� de l'excedent de Gaz Naturel Associe par l'Etat 
,ser:,;;,nt effec(llt,s confomtcment aux tegles de l'a.rt e.n usage <l1J.ns l'industde 

, pea;oli¢re, _iniernationale et de maniere a ne pas entraver lri production,. 

l'enlevement et le transport du Petrole Brut par ie Contra�tant, 

Article 17. DU GAZ NATtTRKL NON ASSOCIE 

Sauf d�spositi9n expry:ss� de .:;e Contrat, tomi.:s les stipulations des Aiticles l. 0, l i, ! 2, i l, 
14 et 1�,- l?i-dessus et,. _d·-unc n1aniere gene�.le, toutes les !'>tipulations regissa,1t !es

,Hydrocarb,ures et appU,caoles au Petrole Brut s' appliquent mutatis mutand is au Gaz N at1.1rel
Non Associe .. 

Article .l 8. , DU MESURAGE ET DU TRANSFERT DE LA F'ROPRIETE DES 
HYDROCARBURES 

l8.l. ,Propriete indivise a la tete des Puits de Deveioppement ou de :Prcclnctiou 

.. Les_Hydr�carbures.produits deviennent la p:-opriete indivise de l'Etat ct rlu Contra,:;tant au.
, passage de la tete des Puits de Developp,:,ment ou de Pl"oduction. 



HU Point de Mesurage 

Le Contra 'tant devra me:,pn:r lt:s l·fy,fr<Xarbun!s pour chaque Autorisation Exclusive 
d'Exploit2.tion: 

(a) soit a la sortie de l'usine de traitement cu des installations de separation ou de
traitement en ce qui con,:eme le Petro le Brut ou le Ga"! Nature! ;

(b) soit a la bride de sortied,� tout rese1voir de stockage de l'Autorisation Exclu.s·ve
d 'Exploitation conceme.

Tous Jes Hydrocarbures extraits <;eront nrnsures apres extraction de l'eau et des Substances 
Connexes, en utilisant des appareils et procedures de mesure dument approuves par i'Etat 
et confonnes aux methodes en usage dans l'industrie petroliere intemationale. 

18.3 Tr.rnsfe.t de proprp.fte 

La propriet6 indivise des Hydrocarbures cesse au moment ou ia part revenant 
respectivement a l'Etat et a chacune des entites membres Ju Contractant est individualisee 
et transferee a chacun d'eux en accord :wee le Contrat, au Point de Mesurage tel que defini 

· au Paragraphe 18.2 ou au Point de Livrniso!l, selon le cas.

18.4 Mesurage aux Points de Livrailmn 

Outre le mesurage prevu au Point de Mesurage vise au Paragraphe 18.2, le Contractant 
devra mesurer, ou s'assurer que soient rnesures, tous Jes Hydrocarbures livres aux Points de 
Livraison et provenant des Autorisations Exclusives d'Exploitation en utilisant des 
apparei!s et procedures de mesure dument approuves par l'Etat et confonnes aux methodes 
en usage dans l'industrie petroliere intemationaie. Toutefois, les operations de mesurage 
effectuees aux Points de Livraison n'ont pas pour et'fet de fixer le Point de Mesurage au 
niveau du Point de Livraison. 

18.5 Equipemeot'I ,et instruments de mesuragc 

18.5.1 Le Contractant est tenu de foumir, t1tiliser ct entretenir, conformement aux reg!es de i'art en 
usage dans l'industrie petrolicre intemRtionale, les equipements et instruments de mesurage 
du volume, de la gravite, de la densite, de la temperature, de la pression et de tous autres 
parametres des quantites d'Hydrocarbures produites et recuperees en vertu du present 
Contrat. Avant leur mise en service, ces equipements, instruments de mesurage, ainsi que 
la marge admise d'erreur de mesurage et Ia composition du stock de pieces de rechange sent 
apprnuves par l'Etat. 

l 8.5 .2 Le Contractant informe l'Etat, au moins quinze ( 15) Jours a l'avance, de son intention de
proceder aux operations de calibrage de l'equipemC;nt de mesurage. Un representant de 
l'Etat, dfrment habilite, assiste et supervise bsdites operations. 

18.5.3 L'Etat peut, a tout moment dans la limite de deux (2) inspections par an, faire inspecter Jes 
equipements et instruments de mesurage. Ces inspections sont menees de fayon a ne pas 
entraver ni gener !'utilisation nonnale desdits equipements et instruments de mesurage ni la 
bonne conduite des Operations Petro!ieres et des Operations de Transport. 
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18.5.4 Lorsqu'une inspection realisee confonnement aux dispositions du Paragraphe 18.5.3 revele 
que les equipements, instruments de mesurage et les procedures de -mesurage utilises sont ,, 
inexacts et depassent la marge admise d'erreur de mesurage approuvee par l'Etat et-a· 
condition que Ies resultats de cette inspection soient confinnes par un expert independant 
designe conjointement par l'Etat et le Contractant, !'inexactitude constatee est reputee 
exister depuis la derniere operation de calibrage ou la demiete inspection precedent celle 
qui l'a revelee et un ajustement approprie sera realise pour la periode correspondante. 

18.5.5 Les corrections necessaires sont apportees dans Jes quinze (15) fours qui suivent Jes 
resultats de !'inspection ayant constate !'inexactitude des equipements, instruments et 
procedures de mesurage. 

18.5.6 

18.6 

18.6.1 

18.6.2 

18.7 

' 
Si en cours d'exploitation, le Contractant desire modifier les appareils ou Jes procedures de 
mesures prevus au present Paragraphe 18.5, ii devra obtenir !'approbation prealable de 
l'Etat, sauf cas d'urgence dument j ustifie. L'Etat peut exiger qu'aucune modification ne soit 
faite avant l'expiration d'un preavis de cinq (5) lours suivafit reception d'une notification .. _.; 
l'invitant a assister aux travaux en question. 

Pertes d'Hydrocarbures 

Si des pertes exceptionnelles d'Hydrocarbures ont eu lieu;· entre le Point de Mesurage et !es 
Points de Livraison, le Contractant soumettra un'rapporta-l'Etal!, specifiant Jes circonstances 
de ces pertes et Ieur quantite, si celle-ci peut etre estimee.-Les P'arties se concerteront ensuite 
en vue de reduire ou d'eliminer lesdites pertes. 

En cas de pertes d'Hydrocarbures dues au non.:i-espect par le Contractant des pratiques 
generalement acceptees par l'industrie petroliere internationale; le Contractant en sera '' 
responsable. 

Enlevement des Hydrocarbures 

Chacune des entites composant le Contractant, d'une· part:et, le cas echeant, l'Etat, d'autre 
part, enlevent leurs parts respectives de Petro le ·Brut slit' une base aussi reguliere que · 
possible, etant entendu que chacune d'elles peut, dans::des-t>hnites raisonnables, enlever plus 
ou moins que la part Jui revenant au Jour de l'en'Jeverrte'nt;'a'condition toutefois qu'un tel 
sur-enlevement ou sous-enlevement ne porte pas lltfeinte iUxTdroits des autres entites. Les 
Parties se concertent regulierement pour etablir·lft: fftog'ramme previsionnel d'enlevement 
sur la base des principes ci-dessus. Avant le debUt'(!e,totite:production comrnerciale, !es 
Parties arreteront et conviendront, d'une procedure d'·erilevement f

i

xant Jes modalites 
d'application du present Paragraphe conformement =aif modele -de J'lnternationa/ 
Association of Petroleum Negotiators. Les diffietiltes entre Jes Parties relativement a 
l'etablissement de cette procedure peuvent etre so·umises a ·fa, Procedure d'Expertise. 
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Article 19. DU TRANSPORT DES HYDROCARBURES 

19.1 Droit au transport des Hydrocarbures par Canalisations 

19.1.1 Confonnement aux dispositions de !'article 83 du Code Petrolier, l'Autorisation Exclusive 
d'Exploitation octroyee au Contractant confere a ce dernier le droit de transporter ou de 
faire transporter sa part des produits de l'exploitation vers les points de stockage, de 
traitement, de chargement ou de grosse consommation ou jusqu'aux Points de Livraison. 
L'Etat s'engage a faciliter !'utilisation par le Contractant des Systemes de Transport des 
Hydrocarbures par Canalisations existants. 

Lorsque le Contractant determine qu'un tel transport necessite la construction et 
!'exploitation par le Contractant Transport d'un ou plusieurs Systemes de Transport des 
Hydrocarbures par Canalisations, l'Etat devra, sous reserve du respect par le Contractant 
Transport des formalites et conditions prevues a cet effet par la Legislation Petroliere 

• signer une Convention de Transport avec le Contractant Transport, dans les conditions
et suivant les modalites prevues a l 'Annexe F ; et

• attribuer au Contractant Transport une Autorisation de Transport Interieur.

La signature de la Convention de Transport et I' octroi de I' Autorisation de Transport 
lnterieur sont de droit au benefice du Contractant Transport des !ors que le Systeme de 
Transport des Hydrocarbures par Canalisations dont la construction est envisagee pennet 
le transport des Hydrocarbures extraits dans des conditions techniques et financieres 
conformes aux pratiques de l'industrie petroliere intemationale et A la Legislation Petroliere. 
Tout refus ace titre doit etre dument justifie. Tout differend quant au caractere satisfaisant 
des conditions techniques et financieres du projet sera soumis a la Procedure d'Expertise 
prevue a I' Article 59. 

19.1.2 Conformement aux dispositions de !'article 209 du Decret d' Application, le Contractant 
peut solliciter aupres du Ministre charge des Hydrocarbures l'autorisation de faire 
transporter Jes Hydrocarbures produits dans une Zone Contractuelle d'Exploitation, par un 
Systeme de Transport des Hydrocarbures par Canalisations construit par un Tiers et sur 
lequel !es Hydrocarbures extraits par le Contractant ne sent pas prioritaires. Cette demande 
est formulee et instruite dans les conditions fixees aux articles 209 et 210 du Decret 
d' Application. L'octroi de cette autorisation demandee est de droit des lors que toutes !es 
conditions requises a cet effet par la Legislation Petroliere sont reunies. 

19.2 Attr;ibution de I' Autorisation de Transport Interieur et signature de la Convention de 
Transport 

La demande d'attribution d'une Autorisation de Transport lnterieur est adressee au Ministre 
charge des Hydrocarbures et doit comporter !'ensemble des pieces mentionnees a )'article 
20 I du Decret d' Application. L 'Autorisation de Transport Interieur est octroyee au 
Contractant Transport par decret pris en Conseil des Ministres dans !es conditions, formes 
et delais prevus au Titre III, chapitre IV du Code Petrolier, ainsi qu'aux articles 201 a 208 
du Decret d' Application. 

Prealablement a !'attribution au Contractant Transport d'une Autorisation de Transport 
Interieur, celui-ci procede a la signature, avec l'Etat, d'une Convention de Transport dans 
les conditions prevues par les articles 204 et 205 du Decret d' Application et conforme aux 
principes vises en Annexe F. 

th 
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19.3 Tarif de Transport 

Le tarif de transport afferent a un Systeme de Transport des Hydrocarbt
Canalisations devra etre agree entre le Contractant Transport et l'Etat. Ce tarif <
particulier 

• comprendre un coefficient d'utilisation des installations;
• tenir compte des couts d'exploitation dudit Systeme de Transport des Hydroc

par Canalisations ;
• tenir compte de l'amortissement des installations et pipelines;
• tenir compte des distances;

• permettre au Contractant Transport de disposer d'un taux de rentabilite intern(
n'excedant pas douze et demi pour cent (12.5%) concemant !edit Systeme de Tr,'
des Hydrocarbures par Canalisations sur !'ensemble de la duree des Operati,
Transport y relatives.

19.4 Occupation des terrains 

Les modalites d'occupation par le Contractant Transport des terrains necessair 
Operations de Transport sont regies par le Code Petrolier, les textes pris po· 
application et les dispositions non contraires de la legislation ou de la regleme 
domaniale applicable en Republique du Niger. Toutefois, les indemnites d'expror 
seront prises en charge par le Contractant Transport. 

19.5 Canalisations construites a l'interieur d'une Autorisation Exclusive d'Exploitat 

Les dispositions du present Article ne s'appliquent pas aux installations et canalisatic 
ne font pas partie d'un Systeme de Transport des Hydrocarbures par Canalisations. 

Article 20. DE L'OBLIGATION D'APPROVISIONNEMENT DU MAI 
INTERIEUR 

20.1 

20.2 

Obligation d'approvisionnement du marche interieur 

Dans le cas ou l'Etat ne peut satisfaire les besoins de la consommation interieure en P 
Brut de la Republique du Niger a partir de la part qui lui revient dans toutes les qua;
de Petroles Bruts produits sur le territoire de la Republique du Niger, le Contr,, 
s'engage, sur la part de production de Petrole Brut Jui revenant, a vendre a l'Etat lei
necessaire a la satisfaction des besoins de la consommation interieure du pays.

Notification des besoins a couvrir 

L'Etat notifie au Contractant, au moins six (6) mois a l'avance, sa volonte d'achet<:
quantites de Petrole Brut revenant au Contractant, en precisant Jes quantites necess. 
pour couvrir les besoins de la consommation interieure du pays pendant Jes six (6) m 
venir suivant !'expiration du preavis de six (6) mois. Cette notification constit 
engagement fenne d'achat par l'Etat des quantites ainsi notifiees pour chacun des 
consideres. 
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20.3 Repartition de l'obligatioo d'approvisionoemeot 

Les quantites d'Hydrocarbures que le Contractant peut etre tenu d'affecter aux besoins du 
marche interieur nigerien en vertu du present Article n'excedent pas le total des besoins du 
marche interieur nigerien, diminue du total de la production d'Hydrocarbures qui revient a
la Republique du Niger en vertu de ses differents Contrats Petroliers (y compris au titre de 
Redevance Ad Valorem), le tout multiplie par une fraction dont le numerateur est constitue 
par la part de production des Hydrocarbures revenant au Contractant, et dont le 
denominateur est constitue par la production totale des Hydrocarbures extraits du territoire 
nigerien. Le calcul susvise est effectue chaque Trimestre. 

20.4 Substitution 

Sous reserve d'une autorisation ecrite de l'Etat, le Contractant peut satisfaire a son 
obligation de pourvoir aux besoins du marche local nigerien en achetant des Hydrocarbures 
produits en Republique du Niger ou a l'etranger, apres avoir effectue les ajustements de 
quantites et de prix necessaires afin de tenir compte des cofits de transport ainsi que des 
ecarts de qualite, gravite et conditions de vente. 

20.5 Conditions de vente 

Le Petrole Brut vendu a l'Etat en application du present Article sera paye en Dollars. Le 
prix du Baril sera le Prix du Marche Depart Champ en vigueur a la date de vente. 

Le Petrole Brut vendu a l'Etat en application du present Article sera delivre a l'Etat au Point 
de Mesurage. Le Contractant est tenu d'assurer gratuitement le stockage du Petrole Brut 
susmentionne au Point de Mesurage pendant une duree d'au moins trente (30) Jours et aux 
frais de I'Etat au-dela de cette periode de trente (30) Jours. Les livraisons seront effectuees, 
aux frais de l'Etat, selon des modalites fixees d'accord Parties. 

20.6 Paiement 

Au debut de chaque mois, le Contractant facturera a I'Etat le prix des livraisons effectuees 
au cours du mois precedent, !es quantites dont le stockage a depasse le delai de trente (30) 
Jours au cours du mois sont reputees, pour Jes besoins du paiement, livrees au cours de ce 
mois. Ce prix sera regle par l'Etat dans les trente (30) Jours suivant la date de facturation. 
A defaut de paiement passe ce delai, !es sommes dues portent interet au Taux de Reference. 
Le Contractant sera neanmoins tenu de poursuivre les livraisons aff erentes a la periode de 
six (6) mois concemee, les couts correspondant etant imputables aux Couts Petroliers. 



TITRE IV - DISPOSIDONS COMMUNES A LA RECHERCHE ET A L'EXPLOITATION 

Article 21. 

21.1 Principe 

CONTRATS D'ASSOCIATION 

Si le Contractant devient compose de plusieurs entites formant un Consortium, le Contrat 
d'Association conclu entre elles est soumis pour approbation a l'Etat. Le Contrat 
d'Association doit comporter les stipulations relatives aux dispositions de !'article 103 du 
Decret d' Application. 

21.2 Modification des Contrats d'Association 

Tout projet de modification du Contrat d' Association est soumis au Ministre charge des 
Hydrocarbures pour approbation accompagne d'une note succincte expliquant !es 
motivations de la modification envisagee. 

21.3 Procedure d'approbation 

21.3 .1 Tout rejet, par le Ministre charge des Hydrocarbures, d'un projet de Contrat d'Association 
ou de modification d'un Contrat d' Association existant doit etre expressement motive et 
notifie par ecrit a la personne designee par le Contractant pour recevoir !es notifications 
destinees au Consortium. 

21.3.2 A defaut de reponse du Ministre charge des Hydrocarbures a la demande d'approbation ou 
de modification, dans un delai de trente (30) Jours a compter de sa reception, le projet de 
Contrat d' Association ou sa modification, selon le cas, est considere comme approuve. 

Article 22. DE L'OPERATEUR 

22.1 Designation 

Dans le cas vise au Paragraphe 21.1, les Operations Petrolieres seront realisees au nom et 
pour le compte du Contractant par une des entites composant celui-ci et denommee 
I 'Operateur. L 'Operateur designe par le Contractant, le cas echeant, doit etre une Societe 
Petroliere justifiant d 'une experience dans la conduite d'Operations Petrolieres et en matiere 
de protection de l'environnement, dans des zones et conditions comparables a la Zone 
Contractuelle. L'Etat reconnait expressement que Savannah Petroleum Niger Rl & R2 sera 
et remplira toutes les conditions pour etre Operateur au titre du Contrat d' Association. 

22.2 Missions de l'Operateur 

Pour le compte du Contractant, l'Operateur a notamment pour tache de: 

(a) preparer et soumettre au Comite de Gestion les projets de Programme Annuels de
Travaux, Jes Budgets correspondants et leurs modifications eventuelles tel que
cela est precise a I' Article 24 ci-dessous ;

(b) preparer et soumettre au Comite de Gestion ou a l'Etat, !'ensemble des
informations et rapports vises au Contrat ;

(c) diriger, dans les limites des Programmes Annuels de Travaux et des Budgets
approuves confonnement aux stipulations de I' Article 24 ci-dessous, !'execution
des Operations Petrolieres ;



(d) 

(e) 

(f) 

Article 23. 

sous reserve de !'application des dispositions des Paragraphes 24.5 et 24.6, ci
dessous, negocier et conclure avec tous tiers !es contrats relatifs a !'execution des 
Operations Petrolieres ; 

tenir la comptabilite des Operations Petrolieres, preparer et soumettre a l'Etat les 
comptes et les rapports, conformement aux dispositions de la procedure 
comptable faisant l'objet de !'Annexe B; 

conduire les Operations Petrolieres de maniere appropriee et, d'une fa9on 
generale, dans les conditions prewes par le Contrat. 

DES COMITES DE GESTION 

23.1 Creation des Comites de Gestion 

Dans les trente (30) Jours suivant la Date d'Entree en Vigueur, ii sera constitue un Comite 
de  Gestion pour l'Autorisation Exclusive de Recherche. De meme dans !es (30) Jours 
suivant l'octroi d'une Autorisation Exclusive d'Exploitation, ii sera constitue un Comite de 
Gestion pour cette Autorisation Exclusive d'Exploitation. 

23.2 Composition du Comite de Gestioo 

23.2.1 Chaque Comite de Gestion est compose de l'Etat d'une part et du Contractant d'autre part. 
L'ensemble des entites composant le Contractant est represente au Comite de Gestion par 
une seule personne. 

23 .2.2 Chaque membre du Comite de Gestion y designe un (I) representant et un ( 1) supp leant. Le 
suppleant nomme par une Partie agira seulement au cas ou le representant designe par cette 
Partie ne serait pas disponible. Chaque Partie a le droit de remplacer a tout moment son 
representant ou son suppleant en avisant par ecrit l'autre Partie de ce remplacement. 

23 .2.3 L'Etat et le Contractant peuvent faire participer aux reunions du Comite de Gestion un 
nombre raisonnable de membres de leur personnel, sans toutefois pouvoir exceder dix ( I 0) 
personnes. Toutefois, seules les personnes designees en qualite de representant de l'Etat et 
du Contractant ou, en leur absence, leurs suppleants, ont voix deliberative au sein du Comite 
de Gestion. Chaque representant titulaire ou, en !'absence d'un representant titulaire, son 
suppleant, dispose d'une voix et est repute autorise a representer et a engager la Partie qui 
l'a mandate sur tout sujet relevant de la competence du Comite de Gestion. Toutes' Jes 
personnes participant aux reunions du Comite de Gestion sont tenues a une stricte obligation 
de confidentialite concernant les debats, les questions evoquees et !es informations 
divulguees, sans prejudice du droit pour les representants de l'Etat et du Contractant de 
rendre compte des debats et des questions evoques a leurs mandants respectifs. 

23.3 Competence 

23.3.1 Le Comite de Gestion examine toutes questions inscrites a son ordre du jour relatives a
!'orientation, a la prograrnmation et au controle de la realisation des Operations Petrolieres. 
Dans ce cadre 

(a) ii approuve Jes Programmes Annuels de Travaux et les Budgets, ainsi que les
revisions qui peuvent y etre apportees ;

(b) ii controle !'execution desdits programmes et budgets; et
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( c) ii se pron once sur les questions dont ii est expressement prevu par le Contrat
qu'elles Jui sont soumises.

23.3.2 Le Comite de Gestion est un organe collegial qui prend des decisions conformement a la 
procedure decrite ci-apres dans les matieres visees aux points (a), (b) et (c) ci-dessus, a
!'exception, pour !es matieres visees au point (c), des cas ou ii est expressement prevu au 
Contrat qu'il n'a qu'un role consultatif: 

(a) 

(b) 

Le Contractant presente au Comite de Gestion ses propositions concernant (i) les 
Programmes Annuels de Travaux et les Budgets, (ii) les revisions a apporter aux 
Programmes Annuels de Travaux et aux Budgets et (iii) Jes questions visees a
l'alinea (c) du Paragraphe 23.3.1. 

Les membres du Comite de Gestion se concertent sur les questions qui lui sont 
soumises en vertu des points (i), (ii) et (iii) ci-dessus pour parvenir a une decision 
unanime. 

Si une question ne peut recueillir l'unanimite au cours d'une reunion du Comite 
de Gestion, l'examen de cette question est reporte a une prochaine reunion du 
Comite de Gestion qui se tiendra, sur convocation du Contractant, dix ( I 0) Jours 
au moins apres la date de la premiere reunion. Pendant ce delai, les Parties se 
concerteront et le Contractant fournira toutes infonnations et explications qui lui 
sont demandees par l'Etat en sa qualite de membre du Comite de Gestion. II est 
entendu que si au cours de la reunion subsequente, les membres du Comite de 
Gestion ne parvenaient pas a un accord sur la decision a prendre, la proposition 
du Contractant sera consideree comme adoptee tant que la production 
commerciale du Gisement conceme n'aura pas demarree. 

Apres cette date (mais seulement en ce qui conceme l'Autorisation pour laquelle 
la production commerciale a commence), a defaut d'accord du Comite de Gestion 
sur Jes Programmes Annuels de Travaux et les Budgets ou les revisions proposees, 
(i) les Programmes Annuels de Travaux et Jes Budgets ou les revisions proposees
en discussion pourront etre soumis a la Procedure d'Expertise et (ii) le Contractant
pourra, a titre conservatoire, executer les Programmes Annuels de Travaux et les
Budgets ou les revisions qu'il estime necessaires ou utiles pour la poursuite et la
preservation des Operations Petrolieres, selon les pratiques en vigueur dans
l'industrie petroliere intemationale.

( c) Les decisions du Comite de Gestion ne doivent pas avoir pour obj et ou pour effet
de porter atteinte aux droits et obligations du Contractant resultant du Contrat.

23.4 Reunions 

Le Comite de Gestion se reunit a tout moment a la demande de l'un quelconque de ses 
membres et au mains deux (2) fois par Annee Civile. Les convocations au Comite de 
Gestion sont adressees aux membres dudit Comite par l'entite ayant pris !'initiative de la 
reunion, au moins quinze (15) lours avant la date prevue pour la reunion. Chaque 
convocation contient !'indication de la date, de l'heure et du lieu de la reunion envisagee. 
Lorsque !'initiative de la reunion emane du Contractant celui-ci fait parvenir a l'Etat en sa 
qualite de membre du Comite de Gestion, dans un delai de huit (8) Jours au moins avant la 
date prevue pour la reunion, !'ensemble des elements d'information necessaires a la prise de 
decision au cours de cette reunion. Chaque entite membre du Comite de Gestion sera libre 
d'ajouter des sujets a l'ordre du jour sous reserve d'en donner notification a l'autre membre 
du Comite de Gestion au mains sept (7) lours avant la date prevue pour la reunion. Aucune 
decision ne peut etre prise au cours d'une reunion du Comite de Gestion sur un sujet qui n'a 



pas ete inscrit prealablement a l'ordre du jour de cette seance, sauf decision contraire 
unanime des representants des Parties. 

23.5 Presidence et secretariat 

Les reunions du Comite de Gestion sont presidees par le representant de l'Etat. Le 
Contractant en assure le secretariat. 

23.6 Proces-verbaux 

23 .6.1 Le Contractant etablit, signe et sou met a la signature du representant de l'Etat, a la fin de 
chaque reunion du Comite de Gestion, une liste des questions ayant fait l'objet d'une 
decision et un resume des positions adoptees a cette occasion par les Parties. 

23.6.2 Le Contractant prepare un proces-verbal ecrit de chaque reunion et en envoie copie a l'Etat 
dans les quinze (15) Jours suivant la date de la reunion, pour approbation ou remarques. 
L'Etat est tenu de formuler ses remarques dans un delai de quinze ( 15) Jours a compter de 
la date de reception. A defaut, le proces-verbal est repute accepte. 

23. 7 Decision sans reunion 

23. 7.1 Toute question peut etre soumise a la decision du Comite de Gestion sans donner lieu a une
reunion fonnelle dudit Comite, notamment en cas d'urgence, a condition, que la Partie qui 
en a !'initiative la transmette par ecrit a l'autre. Dans ce cas, chacune des Parties doit 
communiquer son vote a l'autre Partie dans les dix (I 0) lours suivant reception de ladite 
question, a moins que la question soumise au vote ne requiert une decision dans un delai 
plus bref, qui, sauf urgence, ne pourra pas etre inferieur a quarante huit ( 48) heures. 
L'absence de reponse d'une Partie sur la question en discussion est consideree comme un 
vote negatif. 

23.7.2 Toute decision adoptee par !es Parties suivant les modalites prevues au Paragraphe 23.7.1, 
a la meme valeur qu'une decision adoptee dans le cadre d'une reunion formelle du Comite 
de Gestion. 

23.8 Auditeurs externes 

Le Comite de Gestion peut decider d'entendre toute personne dont !'audition est demandee 
par l'une des Parties. Chaque Partie peut en outre, a ses frais, se faire assister aux reunions 
du Comite de Gestion par d�s specialistes exterieurs de son choix, a condition d'obtenir un · 
engagement de confidentialite desdits specialistes, etant entendu que les specialistes 
assistant l'Etat ne doivent avoir aucun lien avec des entites, personnes ou societes 
concurrentes de l'une des entites composant le Contractant. 

Article 24. DUPROGRAMMEANNUELDETRAVAUX 

24.1 Preparation des Programmes Annuels de Travaux et des Budgets correspondants 

24.1.1 Le Contractant presentera au Comite de Gestion, dans un delai de soixante (60) Jours a
compter de la Date d'Entree en Vigueur, le programme de travaux qu'il se propose de 
realiser pour le restant de l'Annee Ci vile en cours, et le Budget correspondant, le tout appuye 
d'une documentation detaillee. 
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24.1.4 Le Comite de Gestion examine le Programme Annuel de Travaux et le Budget 
correspondant proposes par le Contractant, dans un delai de trente (30) Jours a compter de 
la date de reception desdits programme et budget. 

24.2 Contenu du Programme Annuel de Travaux et du Budget 

Le Programme Annuel de Travaux et le Budget correspondant comprennent, sans que cette 
liste ne soit exhaustive 

(a) pour la phase de recherche:

o les etudes geologiques, geophysiques ou geochimiques ;
o les travaux de geologie de terrain ;
o Jes travaux d'acquisition sismique, gravimetrique ou magnetometrique;
o les traitements et retraitements des donnees sismiques ainsi que leur

interpretation subsequente ;
o les analyses de laboratoire ;
o !es travaux de Forage (en nombre de Puits, mois par appareil, metres fores

et valeurs) ;
o le soutien logistique (en valeur).

(b) pour la phase d'exploitation :

(I) aux fins des Operations de Developpement :

o les etudes d'avant-projet de developpement ;
o !es Forages;
o Jes outillages et equipements ;
o le dimensionnement des structures et autres installations ;
o un programme de recrutement, par niveau de responsabilite, du

personnel de nationalite nigerienne, ainsi que le budget
correspondant ;

o un programme detaille de formation du personnel nigerien, par
niveau de responsabilite, ainsi que !es budgets y reJatifs ;

(2) aux fins des Operations d'ExpJoitation :

o Jes etudes envisagees ;
o Jes completions des Forages et reconditionnement de Puits de

Developpement ou de Production ;
o Jes infrastructures de production ;
o Jes equipements de production ;
o Jes travaux d'entretien ;
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24.3 

o un etat detaille des couts des Operations d'Exploitation
previsionnels ;

o Jes quantites et qualites des Hydrocarbures a produire a partir de la
Zone Contractuelle ;

o toutes les cartes, planches et rapports techniques supportant le
Programme de Travaux envisage ;

o un programme de recrutement, par niveau de responsabilite, du
personnel de nationalite nigerienne, ainsi que le budget
correspondant ;

o un programme detaille de formation du personnel nigerien, par
niveau de responsabilite, ainsi que !es budgets y relatifs.

Les informations foumies en vertu du present Paragraphe 24.2 seront commentees et 
mettent en evidence !es principales hypotheses retenues. Pour chaque phase contractuelle 
(recherche, developpement, exploitation), une note de synthese recapitulant !'ensemble de 
ces informations sera transmise par le Contractant. 

Adoption 

Apres examen, revision et complement s'il y a lieu, et le 30 novembre au plus tard, le 
Programme Annuel de Travaux definitif et le Budget correspondant pour l'Annee Civile 
suivante sont adoptes par le Comite de Gestion, confonnement aux stipulations du 
Paragraphe 23 .3 ci-dessus. Le programme de travaux previsionnel pour les deux Annees 
Civiles suivantes et le Budget correspondant feront l'objet d'un examen par le Comite de 
Gestion, sans vote ni adoption definitive. 

24.4 Execution du Programme Annuel de Travaux et du Budget 

Le Contractant doit executer chaque Programme Annuel de Travaux dans les limites du 
Budget correspondant et ne peut entreprendre aucune operation qui ne soit pas comprise 
dans un Programme Annuel de Travaux dument approuve (et eventuellement revise), ni 
engager aucune depense excedant Jes montants inscrits au Budget (eventuellement revise), 
sous reserve de ce qui suit : 

(a) si cela s'avere necessaire pour !'execution d'un Programme Annuel de Travaux
dument approuve, le Contractant est autorise a faire des depenses excedant le
Budget adopte, dans la limite de dix pour cent (10%) du montant d'un poste
quelconque du Budget ou de cinq pour cent (5%) du montant global du Budget.
Le Contractant doit rendre compte de cet excedent de depenses a la plus prochaine
reunion du Comite de Gestion ;

(b) au cours de chaque Annee Civile, le Contractant est autorise a effectuer, dans le
cadre d'Operations Petrolieres, des depenses imprevues non incluses dans un
Programme Annuel de Travaux et non inscrites dans le Budget correspondant,
mais liees a la realisation du Programme Annuel de Travaux, dans la limite d'un
montant total de trois millions (3 000 000) de Dollars ou de la contre-valeur de ce
montant dans une autre monnaie. Toutefois, ces depenses ne doivent pas etre faites
pour atteindre des objectifs jusqu'alors expressement refuses par le Comite de
Gestion. Le Contractant doit, le cas echeant, presenter clans !es plus brefs delais
un rapport y relatif au Comite de Gestion.



L'approbation des depenses mentionnees aux alineas (a) et (b) du present 
Paragraphe par le Comite de Gestion ouvre droit, au benefice du Contractant, a la 
possibilite d'effectuer de nouvelles depenses imprevues dans les litnites et aux 
conditions fixees aux alineas (a) et (b) du present Paragraphe, c'est-a-dire dans la 
limite d'un montant maximum de depenses imprevues egal a trois millions 
(3 000 000) de Dollars ou de la contre-valeur de ce montant dans une autre 
monnaie. 

( c) en cas d'urgence dans le cadre des Operations Petrolieres, le Contractant peut
engager les depenses immediates qu'iljuge necessaires pour la protection des vies,
des biens et de !'Environnement, et doit adresser au Comite de Gestion, dans un
delai raisonnable, un rapport sur !es circonstances ayant justifie ces depenses.

24.5 Recours a une procedure d'appel d'offres 

24.5.1 Sauf dispense accordee par le Comite de Gestion, le Contractant devra faire des appels 
d'offres pour les achats de materiels et foumitures de services dont le cout estime est 
superieur a un million (I 000 000) de Dollars pour les Operations de Recherche, et a deux 
millions (2 000 000) de Dollars pour Jes Operations de Developpement et d'Exploitation. 
Les entites composant le Contractant pourront soumissionner dans le cadre de ces appels 
d'offres. Les procedures d'appel d'offres devront etre transparentes et garantir l'egalite des 
soumissionnaires. Les dispositions du present alinea ne sont pas applicables aux contrats 
afferents aux services et foumitures conclus par le Contractant avant la Date d'Entree en 
Vigueur pour Jes besoins de la negociation et de la signature de ce Contrat, et de l'obtention 
de I' Autorisation Exclusive de Recherche .. 

24.5.2 Les appels d'offres passes par le Contractant ne sont pas soumis a la procedure de passation 
des marches publics et ce, quand bien meme le Contractant comprendrait en son sein des 
entites dont le capital est detenu, en tout ou partie, par une personne morale de droit public. 

24.5.3 Par derogation aux stipulations du Paragraphe 24.5.1 ci-dessus, ne soot pas soumis a
procedure d'appel d'offres !es contrats relatifs aux etudes geologiques et geophysiques, a la 
correlation et !'interpretation des donnees sismiques, aux simulations et etudes de 
Gisements, a !'analyse des Puits a l'analyse des roches meres, a !'analyse petro physique et 
geochimique, a Ja supervision et a l'lngenierie des Operations Petrolieres, a !'acquisition de 
logiciels et aux travaux necessitant l'acces a des informations confidentielles, pour lesquels 
le Contractant a la possibilite de foumir les prestations a partir de ses moyens propres ou de 
ceux de ses Societes Affiliees. 

24.6 Preference aux entreprises nigeriennes 

Le Contractant ainsi que ses Sous-traitants accordent la preference aux entreprises 
nigeriennes pour Jes contrats de construction, de foumiture et de prestation de services, a 
conditions equivalentes de qualite, prix, quantite, delais de livraison, conditions de 
paiement, garanties presentees et services apres-vente. 

Article 25. DES OBLIGATIONS D'INFORMA TION ET DES RAPPORTS 

25.1 Representant du Contractant 

25.1.1 Le Contractant est tenu de faire connaitre a l'Etat le nom, les qualifications, le curriculum 
vitae et !'experience de la personne ayant les pouvoirs necessaires pour : 

(a) recevoir toutes les notifications ou significations qui lui sont adressees, et
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25.1.2 

25.2 

(b) le representer au pres de l'Etat.

Le Contractant doit informer l'Etat du remplacement de la personne mentionnee au 
Paragraphe 25.1.1, au plus tard trente (30) Jours avant la date de prise d'effet de ce 
remplacement. Cette information reprend !es elements precises au Paragraphe 25.1.1 
concemant le nom, Jes qualifications, le curriculum vitae et l'experience du remplayant 
designe. 

Donnees Petrolieres 

LP.s Donnees Petrolieres sont la propriete de l'Etat et doivent lui etre transmises dans les 
meilleurs delais suivant leur obtention, acquisition, preparation ou traitement. Elles ne 
peuvent etre publiees, reproduites ou faire l'objet de transaction sans l'approbation prealable 
de l'Etat. Le Contractant a le droit cependant de conserver, pour les besoins des Operations 
Petrolieres, copies des documents constituant !es Donnees Petrolieres. II pourra egalement, 
avec l'autorisation de l'Etat qui ne sera pas refusee ou retardee sans raison valable, conserver 
pour Jes besoins des Operations Petrolieres !es documents originaux constituant Jes 
Donnees Petrolieres, a condition, pour Jes documents reproductibles, que des copies aient 
ete fournies a l'Etat. 

L'Etat du Niger s'engage egalement a faire ses meilleurs efforts pour obtenir toute 
information jugee pertinente par le Contractant, clans Jes meilleurs delais, y compris les 
informations et donnees relatives a d'autres blocs mais dont !'exploitation pourrait 
presenter un interet pour !'exploration de la Zone Contractuelle de Recherche. 

25.3 Notification du debut des Operations Petrolieres

25 .3 .1 Avant le debut des Operations Petrolieres sur le terrain ou lorsque celles-ci sont 
interrompues pour une periode excedant quatre-vingt-dix (90) Jours, le Contractant 
communique a l'Etat, au plus tard sept (7) Jours a l'avance, son intention de commencer ou 
de reprendre lesdites operations. Le Contractant indique dans cette communication, le nom, 
les qualifications, le curriculum vitae et !'experience de la personne responsable de la 
realisation des Operations Petrolieres. 

25.3.2 Le Contractant doit infonner l'Etat du remplacement de la personne mentionnee au 
Paragraphe 25.3.1 au plus tard trente (30) Jours avant la date de prise d'effet de ce 
remplacernent. Cette infonnation reprend !es elements precises au Paragraphe 25.3.1 
concemant le nom, les qualifications, le curriculum vitae et !'experience du remplayant 
designe. 

25.4 Travaux de Forage 

25.4.1 Au plus tard sept (7) Jours avant la date prevue pour le debut des travaux de tout Puits a
l'interieur de la Zone Contractuelle, le Contractant communique a l'Etat, un rapport 
d'implantation contenant les informations suivantes : 

(a) le nom et le numero du Puits ;

(b) une description de !'emplacement exact du Puits ainsi que ses coordonnees
geographiques et UTM ;

(c) un rapport technique detaille du programme de Forage, une estimation des delais
de realisation des travaux de Forage, l'objectif de profondeur vise, Jes equipements
utilises et Jes mesures de securite prevues_;
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(d) un resume des donnees geologiques, geophysiques, geochimiques et de leurs
interpretations, sur lesquelles le Contractant fonde ses travaux de Forage a
!'emplacement envisage ;

(e) !es differentes diagraphies envisagees;

(f) !es intervalles proposes pour !es tests de production.

25 .4.2 Le Contractant foumit a l'Etat des rapports quotidiens de Forage qui decrivent le progres et 
!es resultats des differentes operations de Forage.

25.4.3 Lorsque les travaux de Forage d'un Puits sont interrompus pour une periode susceptible 
d'exceder trente (30) Jours, le Contractant en infonne l'Etat dans les sept (7) Jours qui 
suivent cette interruption. 

25.4.4 Lorsque les travaux de Forage d'un Puits sont interrompus pour une periode superieure a
trente (30) Jours mais inferieure a quatre-vingt-dix (90) Jours, le Contractant informe l'Etat 
de son intention de les reprendre quarante-huit ( 48) heures au moins avant la date envisagee 
pour la reprise des travaux. 

25.4.5 Lorsque les travaux de Forage d'un Puits soot interrompus pendant une periode superieure 
a quatre-vingt-dix (90) Jours, le Contractant infonne l'Etat de son intention de les reprendre 
au mains sept (7) Jours avant la date prevue pour la reprise des travaux. Cette information 
reprend !'ensemble des elements mentionnes au Paragraphe 25.3, concernant la personne 
responsable de la realisation des Operations Petrolieres. 

25.4.6 Dans les cent quatre-vingt (180) Jours qui suivent la fin d'une operation de Forage ou d'une 
campagne de prospection geophysique, le Contractant fournit a l'Etat les donnees brutes et, 
sous reserve que la phase principale d'exploitation des donnees soit achevee dans ce delai, 
le resultat de leur exploitation. Au cas ou la phase principale d'exploitation des donnees 
mentionnee ci-dessus ne serait pas achevee a !'expiration dudit delai, les resultats devront 
etre transmis a l'Etat des l'achevement de !'exploitation de ces donnees. 

25.4.7 Les resultats mentionnes au Paragraphe 25.4.6, doivent dans la mesure du possible &re 
accompagnes des elements d'infonnation dont la liste suit, presentes sous formats papier et 
numerique, sauf stipulation contraire du present Paragraphe 25.4.7: 

(a) les donnees geologiques:

o l'integralite des mesures diagraphiques realisees dans le Puits ;
o le rapport de fin de sondage, comprenant entre autres :

• le plan de position du Forage et les cartes des principaux horizons ;
• le log fondamental habille ;
• !es logs de chantier ;
• l'interpretation lithologique et sedimentologique;
• les coupures stratigraphiques ;

o la description des niveaux des reservoirs ;
o les rapports et notes concernant les mesures realisees dans le Puits ainsi

que les etudes de laboratoire ;

(b) les donnees geophysiques ;

(c) les donnees topographiques :

o Jes plans de position ;
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o le rapport d'acquisition ;
o les documents de terrain ;
o Jes donnees brutes uniquement sous fonne numerique, compactee et

traitee.

25.5 Traitement des Donnees Petrolieres a l'etranger 

25.6 

Les exemplaires originaux des enregistrements, bandes magnetiques et autres donnees, qui 
doivent etre traites OU analyses a l'etranger, peuvent etre exportes par le Contractant, apres 
en avoir informe l'Etat et a condition qu'une copie desdits documents soit conservee en 
Republique du Niger. Les documents et donnees exportes soot rapatries en Republique du 
Niger clans un delai raisonnable. 

Stockage des doonees 

Le Contractant est tenu de s'assurer que Jes modalites de stockage des donnees sujettes a
degradation et non reproductibles, telles que les carottes et echantillons fluides, en 
garantissent la bonne conservation, l'integrite et l'accessibilite afin de permettre leur 
exploitation pendant toute la duree des Operations Petrolieres. 

25.7 Exemplaires a remettre a l'Etat 

Toutes les cartes, sections, profils et tous autres documents geophysiques ou geologiques 
seront fournis a l'Etat en trois (3) exemplaires sous format numerique ainsi que sur un 
support transparent adequat pour la reproduction ulterieure. 

25.8 Rapports periodiques 

25.8.1 Le Contractant remet a l'Etat, au plus tard le 30 septembre de chaque annee, un rapport 
semestriel couvrant la periode de janvier a juin de l'Annee Civile en cours et, au plus tard 
le 31 mars de chaque annee, un rapport annuel couvrant la demiere Annee Civile, ainsi 
qu'un rapport semestriel couvrant la periode de juillet a decembre de la derniere Annee 
Civile. 

25.8.2 Ces rapports comportent les infonnations suivantes : 

(a) une description des resultats des Operations Petrolieres realisees par le
Contractant ;

(b) un resume des travaux geologiques et geophysiques realises par le Contractant, y
compris Jes activites de Forage ;

( c) toutes les infonnations resultant des Operations Petrolieres et notamment :

o les donnees geologiques, geophysiques, geochimiques, petrophysiques et
d'lngenierie ;

o les donnees de sondage de Puits;
o les donnees de production ;
o les rapports periodiques d'achevement des travaux;

(d) une liste des cartes, rapports et autres donnees geologiques, geochimiques et
geophysiques relatives a la periode consideree ;

( e) l'implantation des Pu its fores par le Contractant pendant la periode consideree ;
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(t) le volume brut et la qualite des Hydrocarbures et des Substances Connexes
produits, recuperes, commercialises ou torches le cas echeant a partir de la Zone
Contractuelle, la contrepartie r�ue par le Contractant pour lesdits Hydrocarbures
et Substances Connexes, l'identite des personnes auxquelles ces Hydrocarbures et
Substances Connexes ont ete livres et les quantites restantes a !'issue de la periode
consideree;

(g) le nombre des personnes affectees aux Operations d'Exploitation sur le territoire
du Niger a la fin de la periode en question, reparties entre ressortissants nigeriens
et personnel expatrie ;

(h) 

(i) 

G) 

les investissements effectues en Republique du Niger et a l'etranger aux fins des
Operations Petrolieres;

un compte rendu de la fa9on dont ont ete executes le Programme Annuel de
Travaux et le Budget afferents a la ¢riode ecoulee et, le cas echeant, la
justification des principaux ecarts ;

les informations pertinentes que le Contractant aura reunies pendant la periode
concernee, y compris les rapports, analyses, interpretations, cartes et evaluations
prepares par le Contractant et ses Societes Affiliees, leurs Sous-traitants,
consultants ou conseils ;

(k) les estimations des reserves d'Hydrocarbures recuperables a !'issue de la periode
consideree ;

(I) !'emplacement et le trace des canalisations et autres installations permanentes.

25.8.3 Lorsque les montants precis des sommes mentionnees au Paragraphe 25.8.2 ne sont pas 
connus a la date de preparation du rapport vise au Paragraphe 25.8.1, des estimations soot 
fournies a l'Etat par le Contractant. 

25.9 Personnel nigerien et formation 

25.9.1 Avant le 31 octobre de chaque annee, le Contractant presente a I'Etat pour l'Annee Civile 
suivante: 

25.9.2 

(a) un programme de recrutement, par niveau de responsabilite, du personnel de
nationalite nigerienne ;

(b) un programme detaille de formation, par niveau de responsabilite, du personnel
de nationalite nigerienne employe par le Contractant, indiquant les budgets qui y
sont affectes. Sauf accord contraire des deux parties, les budgets annuels
consacres a la fonnation seront de cent mille ( l 00 000) Dollars pour I' Autorisation
Exclusive de Recherche. Ce montant sera porte, pendant la periode d'Exploitation,
a un pour cent (I%) de la masse salariale (hors prime et avantages) de l'Operateur,
versee au titre des Operations Petrolieres relatives a l' Autorisation Exclusive
d'Exploitation concemee. Ce montant sera porte dans les Couts Petroliers.

Le recrutement et les programmes de formation seront fondes uniquement sur le merite de 
chaque candidat et employe, tel qu'estime par le Contractant. Aucun candidat ou employe 
ne beneficiera d'un traitement particulier en raison de ses relations avec un Agent Public. 

L 'Etat dispose d'un delai de trente (30) Jours pour se prononcer sur les programmes 
mentionnes au Paragraphe 25.9.1. En cas de rejet desdits programmes, l'Etat doit motiver 
sa decision. 
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A !'expiration du delai de trente (30) Jours susmentionne, le silence garde par l'Etat sur les 
programmes de recrutement et de formation presentes par le Contractant vaut approbation 
desdits programmes. 

25.9.3 Au plus tard dans Jes quatre-vingt dix (90) Jours qui suivent la fin de l'Annee Civile, le 
Contractant presente a l'Etat, pour l'Annee Civile ecoulee 

(a) un rapport sur les recrutements de personnel de nationalite nigerienne, par niveau
de responsabilite. Le Contractant justifie !es eventuels ecarts avec le programme
de recrutement approuve conformement aux stipulations du Paragraphe 25.9.2;

(b) un rapport indiquant, par niveau de responsabilite, la nature et !es emits de
formation dont a beneficie le personnel de nationalite nigerienne employe par le
Contractant. Le Contractant justifie !es eventuels ecarts avec le programme de
formation approuve conforrnement aux stipulations du Paragraphe 25.9.2.

25.9.4 En cas de non-respect par le Contractant du programme de recrutement approuve 
conforrnement aux stipulations du Paragraphe 25.9.2, le Ministre charge des Hydrocarbures 
lui adresse une mise en demeure de s'y conformer dans un delai qui ne peut etre inferieur a 
soixante (60) Jours. 

Si a !'expiration des delais impartis, la mise en demeure n'est pas suivie d'effets, saufmotif 
legitime (y compris le cas ou le Contractant peut demontrer qu'il a pris toutes !es mesures 
raisonnables pour recruter du personnel nigerien), le Contractant encourt une sanction 
financiere dont le montant est egal a cinq (5) fois le salaire annuel du personnel dont le 
recrutement etait approuve mais qui n'a pas ete embauche. 

25.9.5 En cas de non-respect par le Contractant du programme de formation de son personnel de 
nationalite nigerienne approuve par l'Etat confonnement aux stipulations du Paragraphe 
25.9.2, le Ministre charge des Hydrocarbures lui adresse une mise en demeure de realiser le 
programme litigieux pendant I' Annee Civile en cours, en sus du programme de formation 
de cette meme annee. 

25.10 

Si a !'expiration de I' Annee Civile en cours, !'ensemble des obligations de formation a la 
charge du Contractant pour ladite Annee Civile n'a pas ete respectee, y compris celles 
afferentes au programme de formation litigieux, le Contractant encourt une sanction 
financiere dont le montant est egal a cinq (5) fois !es couts des formations approuvees et 
non effectuees. 

Contrat avec les Sous-traitants 

Le Contractant communique au Ministre charge des Hydrocarbures, avant le debut de 
l'execution du contrat concerne, tout contrat signe avec un Sous-traitant. 

25.11 Mesures d'allegement 

L'intention des Parties n'est pas d'appliquer !es stipulations du present Article de fa�on a
surcharger anormalement !'administration du Contractant Au cas mi, selon le Contractant, 
!'application de l'une quelconque des dispositions du present Article aurait cet effet, Jes 
Parties se reuniront pour se mettre d'accord sur un allegement approprie de !'obligation 
concemee. 



Article 26. DU PERSONNEL 

26.1 Priorite au personnel qualifie national 

Le Contractant devra employer en priorite et a qualification egale, du personnel qualifie de 
nationalite nigerienne. 

26.2 Formation du personnel national 

Des le debut des Operations Petrolieres, le Contractant etablit et finance un programme de 
formation de son personnel de nationalite nigerienne dans les conditions visees au 
Paragraphe 25.9 ci-dessus, afin de permettre !'accession de ce personnel a tous emplois 
d'ouvriers qualifies, d'agents de maitrise, de cadres et de directeurs. 

26.3 Personnel etranger 

Le personnel etranger employe par le Contractant, ses Societes Affiliees, Sous-traitants et 
Foumisseurs, pour les besoins des Operations Petrolieres est autorise a entrer en Republique 
du Niger. L'Etat facilitera la delivrance et le renouvellement des pieces administratives 
necessaires a l'entree et au sejour en Republique du Niger des membres du personnel 
etranger et de leurs families d'une part, et l'emploi dudit personnel d'autre part. Les 
personnels en question devront neanmoins accomplir les formalites requises par Jes Lois en 
Vigueur pour l'entree, le sejour et l'emploi des personnes etrangeres au Niger. 

Article 27. DES PRATIQUES DE FORAGE 

27.1 Respect des normes et pratiques en vigueur dans l'industrie petroliere internationale 

Le Contractant s'assure que la conception des Puits et Jes operations de Forage, y compris 
les tubages, la cimentation, l'espacement et l'obturation des Puits, sont effectues 
conformement aux normes et pratiques en vigueur dans l'industrie petroliere internationale. 

27.2 Identification des Puits 

Tout Puits est identifie par un nom geographique, un numero, des coordonnees 
geographiques et UTM qui figurent sur des cartes, plans et autres documents que le 
Contractant est tenu de conserver. En cas de modification du nom d'un Puits, l'Etat en est 
informe clans Jes quinze (15) lours qui suivent cette modification. 

27.3 Forage hors de la Zone Contractuelle 

2 7 .3. I Le Contractant peut solliciter au pres du Ministre charge des Hydrocarbures, l'autorisation 
de realiser, dans une limite de mille (I 000) metres en dehors des (unites de sa Zone 
Contractuelle, un Forage dont l'objectif est situe a l'interieur de sa Zone Contractuelle. 

27.3.2 Lorsque les surfaces concemees par la demande mentionnee au Paragraphe27.3. let situees 
en dehors des limites de la Zone Contractuelle du Contractant, soot comprises dans la Zone 
Contractuelle d'un Pennis ou d'une Autorisation octroye a un Tiers, l'Etat invite le 
Contractant et ('ensemble des Titulaires concemes a s'entendre sur Jes modalites de cette 
operation. L'accord y afferent est soumis a !'approbation prealable de l'Etat. 

27.3.3 A defaut d'accord entre les Titulaires concemes, le differend est soumis a la Procedure 
d'Expertise. 



Article 28. DE LA PROPRIETE DES BIENS MOBILIERS ET IMMOBILIERS 

28.1 Traosfert de propriete 

28.1. l La propriete de tous biens, meubles ou immeubles, acquis par le Contractant en vue de Ia 
realisation des Operations Petrolieres, sera transferee a l'Etat, a titre gratuit, des complet 
remboursement au Contractant des Couts Petroliers recuperables y afferents. 

28. l.2 Pour chacun des biens mentionnes au Paragraphe 28. l.l, Ia date du transfert de propriete 
interviendra au Jour ou les Couts Petroliers recuperables y afferents auront ete 
completement rembourses au Contractant. 

28. l .3 La propriete des biens mentionnes au Paragraphe 28. l .1 sera egalement transferee a l'Etat 
a !'expiration, pour quelque cause que ce soit, de I' Autorisation Exclusive de Recherche ou 
de l'Autorisation Exclusive d'Exploitation octroyee au Contractant pour les biens dont !es 
Couts Petroliers ont ete affectes a ladite autorisation et ce, quand bien meme lesdits co0ts 
n' auraient pas ete integralement rem bourses a la date d' expiration de I' Autorisation 
concemee. 

28.2 Utilisation des biens transferes par le Contractant 

Nonobstant !es stipulations du Paragraphe 28.1, le Contractant pourra continuer a utiliser 
gratuitement et de maniere exclusive, !es biens mobiliers et immobiliers transferes A l'Etat 
en vertu du present Article, qui demeurent necessaires a la poursuite de la realisation des 
Operations Petrolieres au titre des Zones Contractuelles encore couvertes par le Contrat, et 
ce pendant toute la duree du Contrat. 

28.3 Cession des biens transferes 

28.3. l Les biens transferes a l'Etat confonnement aux stipulations du Paragraphe 28.1 pourront 
etre cedes par le Contractant sous reserve que la cession ait ete prealablement autorisee par 
le Comite de Gestion. En cas de refus d'autorisation, le Contractant peut, a son option, 
remettre a la disposition de l'Etat le bien dont ii n'a plus !'usage. En cas de cession ou de 
vente des biens ainsi transferes, les produits obtenus seront en totalite verses a l'Etat. Toute 
cession realisee confonnement aux dispositions du present Paragraphe 28.3.1 est exoneree 
de droits d'enregistrement. 

28.3 .2 L 'Etat peut decider de ne pas prendre possession des biens mobiliers ou immobiliers qui lui 
sont transferes en vertu du present Article. Dans ce cas, ii adresse au Contractant, avant la 
fin de I' Autorisation concemee pour quelque cause que ce soit, une demande tendant a ce 
qu'il soit precede, aux frais du Contractant, et confonnement aux dispositions de !'Article 
37, a l'enlevement de ces biens de la Zone Contractuelle concemee. 

28.4 Suretes constituees sur Jes biens 

Pour le financement des Operations Petrolieres, le Contractant est libre d'accorder des 
suretes et autres garanties sur tous biens acquis par le Contractant en vue de la realisation 
des Operations Petrolieres ainsi que sur les droits inherents A ce Contrat de Partage de 
Production, etant precise qu'aucune s0rete ni garantie de quelque nature que ce soit ne 
pourra etre consentie par le Contractant, sans autorisation prealable de l'Etat donnee en 
Comite de Gestion, sur 

• un bien OU actif dont Ia propriete a ete transferee a l'Etat conformement aux
dispositions du Paragraphe 28. I ci-dessus et qui est laisse a Ia disposition du
Contractant pour les besoins des Operations Petrolieres ;
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28.5 

• les droits, interets ou actifs dont la cession, transmission ou le transfert a des tiers
est soumise a autorisation prealable du Ministre charge des Hydrocarbures ou de
toute autre Autorite Publique confonnement a la Legislation Petroliere ou aux
dispositions du present Contrat.

Dans le cas ou des biens mentionnes au present Article font I' ob jet de suretes et autres 
garanties consenties a des Tiers dans le cadre du financement des Operations Petrolieres, le 
Contractant remboursera lesdits Tiers avant la date de transfert de la propriete de ces biens 
al 'Etat, telle que prevue dans cet Article. 

mens non transferes 

II est precise que les stipulations de cet Article relatives au transfert de propriete des biens 
au profit de l'Etat ne soot pas applicables, notamment 

(a) aux equipements appartenant a des Tiers et loues au Contractant;

(b) aux biens mobiliers et immobiliers acquis par le Contractant pour des operations
autres que Jes Operations Petrolieres.

28.6 Puits de Developpement ou de Production 

Dans !es soixante (60) Jours qui suivent la fin de toute Autorisation Exclusive 
d'Exploitation pour quelque cause que ce soit, le Contractant devra remettre a l'Etat, a titre 
gratuit tous les Puits de Developpement ou de Production realises par lui a l'interieur de la 
Zone Contractuelle d'Exploitation de l' Autorisation concemee, en boo etat de marche pour 
la poursuite de !'exploitation (compte tenu de leur usure nonnale), sauf si l'Etat exige que 
le Contractant realise Jes Travaux d 'Abandon de ces Pu its ou si ces Puits ont deja ere
abandonnes dans Jes conditions prevues par le present Contrat. 

28.7 Sondages 

Pendant la duree de validite de I' Autorisation Exclusive de Recherche et des Autorisations 
Exclusives d'Exploitation, les sondages reconnus, d'un commun accord entre Jes Parties, 
inaptes a la poursuite des Operations Petrolieres pourront etre repris, a titre gratuit, par l'Etat 
pour etre convertis en puits a eau. Le Contractant sera tenu de laisser en place les tubages 
sur la hauteur demandee ainsi qu 'eventuellement la tete de puits, et d'effectuer, a sa charge, 
a !'occasion des operations d'Abandon du sondage conceme et dans la mesure du possible 
. du point de vue technique et economique, la completion du sondage dans la zone a eau qui 
lui sera demandee. 

28.8 Poursuite de l'exploitation 

Lors du retour, pour quelque cause que ce soit, de tout ou partie d'une Zone Contractuelle 
dans le domaine public, ou en cas de Travaux d' Abandon envisages pour des motifs 
techniques ou economiques, si l'Etat souhaite que !'exploitation de la Zone Contractuelle 
concemee se poursuive, ii pourra demander au Contractant au moins quatre-vingt-dix (90) 
Jours avant la date de retour ou celle prevue pour le debut des Travaux d' Abandon, d'en 
poursuivre !'exploitation, au nom, pour le compte et aux seuls frais de l'Etat, pour une 
periode maximum de quatre-vingt-dix (90) Jours a compter de ladite date. Au-dela de cette 
periode de quatre-vingt dix (90) Jours, l'Etat assumera seul la poursuite de la realisation 
des Operations Petrolieres. 

i' 
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Pendant Ia periode de quatre-vingt-dix (90) Jours mentionnee ci-dessus, l'Etat assumera 
tous Jes risques et responsabilites lies aux Operations Petrolieres realisees, pour son compte, 
par le Contractant. Le Contractant sera neanmoins tenu de respecter, dans la conduite des 
Operations Petrolieres, Jes regles et pratiques generalement admises dans l'industrie 
petroliere internationale. 

Article 29. 

29.1 Principe 

DES ASSURANCES 

29.1.1 Le Contractant et ses Sous-traitants souscrivent les polices d'assurances necessaires a la 
realisation des Operations Petrolieres, dont la couverture et le montant sont conformes aux 
Lois en Vigueur, ainsi qu'aux nonnes et pratiques generalement admises dans l'industrie 
petroliere intemationale. 

29.1.2 Le Contractant fournira a l'Etat lesjustificatifs qui attestent que ces polices ont ete souscrites 
et sont en cours de validite. Le Contractant est autorise a souscrire ces polices aupres de 
compagnies d'assurance non installees ou representees au Niger, sans prejudice du respect 
des dispositions du Paragraphe 24.6. 

29.2 Risques couverts 

Les polices d'assurances souscrites par le Contractant et ses Sous-traitants couvrent au 
minimum les risques suivants : 

(a) les pertes ou dommages causes aux installations, equipements et autres elements
utilises aux fins des Operations Petrolieres; Lorsque pour une raison quelconque,
le Contractant n'a pas assure ces installations, equipements et autres elements, ii
est tenu de !es remplacer en cas de perte ou de !es reparer en cas de dommage ;

(b) !es dommages causes a }'Environnement du fait des Operations Petrolieres dont
le Contractant, ses preposes et Sous-traitants ou l'Etat seraient tenus
responsables ;

( c) les blessures, Jes pertes et !es dommages subis par les Tiers pendant la realisation
des Operations Petrolieres ou assimilees, dont le Contractant, ses preposes et
Sous-traitants ou l'Etat seraient tenus responsables ;

( d) !es blessures et dommages subis par le personnel du Contractant dans la realisation
des Operations Petrolieres ou assimilees, et par !es ingenieurs et agents mandates,
commis dans le cadre de la surveillance administrative et technique des dites
Operations ;

(e) le cout d'abandon des installations et structures endommagees suite a un sinistre
et leur valeur de remplacement selon le cas.

Les montants couverts sont determines par le Contractant confonnement aux pratiques 
habituelles de l'industrie petroliere internationale en cette matiere. 
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Article 30. DES ARCHIVES 

Le Contractant conserve et met a jour au lieu du siege social du Contractant ou de son 
principal etablissement 

(a) une copie des Donnees Petrolieres et des rapports foumis dans le cadre des
stipulations de !'Article 25 du Contrat ;

(b) les registres et livres de comptes ainsi que toute la documentation justificative y
afferent confonnement aux Lois en Vigueur.

Article 31. DE LA CONFIDENTIALITE 

31.1 Obligation de confidentialite a la charge de l'Etat 

31.1.1 L'Etat preserve la confidentialite de tous documents, rapports, releves, plans, donnees, 
echantillons et autres informations transmis par le Contractant en vertu ou a !'occasion de 
I' execution du present Contrat. L' Etat preserve egalement la confidentialite de tout autre 
document transmis par le Contractant et portant la mention "Confidentief'. 

Sauf accord ecrit du Contractant, ces informations ne peuvent etre communiquees a un tiers 
par l'Etat tant que leur caractere confidentiel persiste. 

31. l .2 Le caractere confidentiel des documents, rapports, releves, plans, donnees et informations
vises au Paragraphe 31.1.1, persiste jusqu 'a I' extinction, pour quelque cause que ce soit, 
des droits et obligations resultant d'une Autorisation sur la partie de la Zone Contractuelle 
concernee par ces donnees et informations. 

A l'expiration du caractere confidentiel des documents, rapports, releves, plans, donnees et 
informations vises ci-dessus, ceux-ci sont reputes faire partie du domaine public. 

31.2 Obligation de confidentialite a la charge du Contractant 

Le Contractant ne peut divulguer a des Tiers, les rapports, releves, plans, donnees et autres 
informations vises au Paragraphe 31. l ,  sans accord prealable et ecrit de l'Etat. 

Les dispositions du premier alinea du present Paragraphe 31.2 s'appliquent egalement aux 
documents, rapports, releves, plans, donnees et informations incorpores dans le domaine 
public de l'Etat en application du Paragraphe 31. I .2 ci-dessus. 

31.3 Exceptions 

3 I .3.1 Nonobstant Ies dispositions des Paragraphes 31. l a 31.2 : 

(a) Jes cartes geologiques de surface et leurs interpretations peuvent etre utilisees par
l'Etat a tout moment aux fins d'incorporation dans la cartographic officielle;

(b) les informations statistiques annuelles peuvent etre pub.lie es par I' Etat a condition
que ne soient pas divulguees Jes donnees issues des Operations Petrolieres du
Contractant ;

(c) l'Etat peut utiliser !es documents vises au Paragraphe 31. l, des leur obtention et
sans aucune restriction, a des fins strictement et exclusivement internes;



(d) l'Etat ou le Contractant peut, a tout moment et sous reserve d'en informer l'autre
Partie, transmettre Jes rapports, releves, plans, donnees et autres informations,
vises au Paragraphe 31.1, a tout expert international designe notamment en vertu
des stipulations du present Contrat relatives au reglement des differends, a des
consultants professionnels, conseillers juridiques, experts comptables, assureurs,
preteurs, societes affiliees et aux organismes d'Etat a qui de telles infonnations
seraient necessaires ou qui soot en droit d'en faire la demande;

(e) le Contractant peut egalement communiquer les infonnations aux Societes
Affiliees, Tiers, Foumisseurs, Sous-traitants, Preteurs intervenant dans le cadre
du Contrat, a condition toutefois que de telles communications soient necessaires
pour la realisation des Operations Petrolieres.

Toute divulgation, a un tiers, des informations visees au present Paragraphe 31.3.l n'est 
faite qu'a condition que les destinataires s'engagent par ecrit a traiter les informations 
rei;ues comme confidentielles. Une copie de !'engagement pris a cet effet it l'egard de la 
Partie ayant communique !'information est transmise par celle-ci a l'autre Partie. 

Toute entite composant le Contractant peut egalement communiquer des informations a des 
Tiers en vue d'une cession d'interets pour autant que ces Tiers souscrivent un engagement 
de confidentialite dont copie sera communiquee a l'Etat. 

31.3 .2 L' obligation de confidentialite prevue au present Article ne s' applique pas aux elements 
d'information dont la divulgation est requise par Jes lois et reglements en vigueur, ou aux 
decisions a caractere juridictionnel prises par une juridiction competente. 

Article 32. DES CESSIONS ET DES CHANGEMENTS DE CONTROLE 

32.1 Cessions soumises a approbation 

Le Contractant pourra, a tout moment, ceder tout ou partie des droits et obligations resultant 
de I' Autorisation Exclusive de Recherche et, le cas echeant, de ses Autorisations Exclusives 
d'Exploitation et des droits contractuels relatifs a ces Autorisations, sous reserve de 
!'approbation de l'Etat. De meme, tout projet de changement du Controle d'une entite 
composant le Contractant, notamment au moyen d' une nouvelle repartition des titres 
sociaux. doit etre approuve par l'Etat. Les dispositions du present Article ne sont pas 
applicables aux cessions d'actions et autres parts de c,apital de toute societe composant le 
Contractant ne resultant pas en un changement de Controle. 

Le present Contrat ayant pour objet exclusif d'organiser Jes modalites d'exercice par le 
Contractant des droits et obligations resultant de ses Autorisations, ii est entendu que Jes 
droits contractuels qui en resultent sont des droits attaches a une ou plusieurs Autorisations 
et resultant de ces Autorisations. Toute cession de droits et obligations dans une 
Autorisation emporte de plein droit cession des droits contractuels y afferents. Inversement, 
toute cession dans les droits contractuels relatifs a une Autorisation emporte de plein droit 
cession des droits et obligations correspondant dans cette Autorisation et conferc au 
Cessionnaire la qualite de Co-Titulaire de ladite Autorisation. 

32.2 Procedure 

32.2.1 La demande d'approbation mentionnee au Paragraphe 32.1 foumit ou indique : 

(a) Jes renseignements necessaires a l'identification de I' Autorisation Exclusive de
Recherche ou de l'Autorisation Exclusive d'Exploitation concernee;
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(b) pour chaque Cessionnaire propose, !'ensemble des informations visees aux
articles 102 et, le cas echeant, 103 du Decret d' Application ;

(c) Jes documents qui attestent de la capacite financiere et technique du ou des
Cessionnaire (s) propose (s) en vue d'executer les obligations de travaux et Jes
autres engagements pris en vertu du present Contrat afferent a ladite autorisation ;

( d) un exemplaire de toutes Jes conventions conclues entre le Cedant et le ou les
Cessionnaire (s) concernant ladite autorisation ;

(e) 

(f) 

!'engagement inconditionnel et ecrit du Cessionnaire d'assumer toutes les
obligations qui lui soot devalues en vertu du present Contrat ;

une quit tance attestant le versement au Ministere charge des Hydrocarbures des
des droits fixes pour la cession de tout ou partie des droits et obligations resultant
de ladite autorisation.

32.2.2 L 'Etat fait rectifier ou completer le dossier de la demande par le candidat a la cession ou au 
changement de Controle, s'il est incomplet. 

32.2.3 La cession ou le changement de Controle est approuve par l 'Etat dans !es conditions prevues 
par le Decret d' Application. Notification en est faite au demandeur. 

32.2.4 Tout rejet d'une demande d'approbation de la cession ou du changement de Controle faisant 
l'objet du present Article doit etre dument motive et notifie au Contractant dans un delai de 
soixante (60) Jours a compter de ladite demande. I I  est expressement convenu a cet egard 
que les motifs de refus de la cession ou du changement de Controle doivent etre fondes sur 
des raisons majeures (politiques, juridiques, techniques ou financieres) et que la decision 
d'approbation ne sera pas assortie d'obligations supplementaires par rapport a celles prevues 
dans le Contrat. 

32.3 Cessions entre Societes Affiliees et entre entites composaot le Contractaot 

Les cessions entre Societes Affiliees et entre entites composant le Contractant sont 
soumises aux memes procedures que les cessions a des Tiers, mais !'approbation de l'Etat 
est reputee etre accordee de plein droit. Les changements de Controle intervenus entre 
Societes Affiliees sont de meme soumis aux memes procedures que !es prises de Controle 
effectuees par des Tiers, mais !'approbation de l'Etat est reputee accordee de plein droit. 

' 

L'Etat accepte et prend acte qu'un changement de Controle du Contractant consecutif a un 
appel public a l'epargne ou a cessions d'actions du Contractant ou d'une societe qui detient 
le Controle du Contractant sur un marche boursier reglemente, (la « Reorganisation ») sera 
considere comme etant un changement de Controle entre Societes Affiliees et que les 
stipulations du Paragraphe 32.3 seront applicables a ladite Reorganisation. 

Article 33. 

33.1 Principe 

DE LA RENONCIATION 

Le Contractant peut renoncer, a tout moment, a tout ou partie de la Zone Contractuelle de 
Recherche et, le cas echeant, a tout ou partie de toute Zone Contractuelle d'Exploitation 
sous reserve que le Contractant adresse une demande dans ce sens a l'Etat soixante (60) 
Jours au moins avant la date proposee pour la renonciation. 
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La demande doit foumir ou indiquer 

(a) les renseignements necessaires a !'identification de l'Autorisation Exclusive de
Recherche ou de l'Autorisation Exclusive d'Exploitation concemee;

(b) le bi Ian des Operations Petrolieres effectuees a la date de depot de la demande ;

(c) l'etat des engagements et obligations du Contractant deja remplis, et ceux restant
a satisfaire ;

(d) !es raisons, notamment d'ordre technique ou financier, qui motivent la demande
de renonciation ;

(e) !'engagement de satisfaire a toutes Jes obligations restant a accomplir au titre des
Operations Petrolieres, en vertu de la Legislation Petroliere et du present Contrat
et, notamment, les obligations liees a la non-execution de tout ou partie du
Programme de Travail Minimum, aux Travaux d' Abandon, a la protection de
I 'Environnement et la securisation des personnes et des biens ;

(f) en cas de renonciation partielle :

o la carte geographique a l'echelle 1/200 00Oe du perirnetre que le
Contractant souhaite conserver, precisant Jes superficies, les sommets et
Jes limites dudit perimetre determine conformement aux dispositions de
!'article 6 du Decret d' Application, les limites des Autorisations et Pennis
distants de moins de cent ( l 00) kilometres du perimetre vise par la
demande;

o un memoire geologique detaille qui expose Jes travaux deja executes et
leurs resultats, precise dans quelle mesure Jes objectifs indiques dans la
demande initiale ont ete atteints ou modifies, et justifie le choix du ou des
perimetres que le Contractant demande a conserver.

33.2 Renonciation d'une entite composant le Contractant 

Une entite composant le Contractant peut renoncer, a tout moment, a tout ou partie de la 
Zone Contractuelle de Recherche ou a toute Zone Contractuelle d'Exploitation, dans Jes 
memes formes et selon la meme procedure que celle indiquee au Paragrap�e 33 .1, a
!'exception du document mentionne a l'alinea (e) du Paragraphe 33.1 qui sera remplace par 
une declaration par laquelle !es autres entites membres du Contractant specifient 
expressement qu'elles acceptent de reprendre a leur compte !es engagements et les 
obligations de l'entite qui se retire. Dans ce cas, les autres entites composant le Contractant 
sont tenues de produire 

(a) tous Jes documents de nature a justifier de la capacite de la ou des entites restantes,
tant d'un point de vue technique que financier, a poursuivre seule(s) !es travaux a
l'interieur de la Zone Contractuelle et a reprendre les obligations stipulees dans le
Contrat;

(b) le cas echeant, toutes !es conventions conclues entre les entites restantes en vue
de la poursuite des Operations Petrolieres.
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En l'absence des elements mentionnes aux alineas (a) et (b) du present Paragraphe 33 .2 ou 
si ceux-ci ne sont pas juges satisfaisants par l'Etat, la renonciation sera consideree comme 
emanant du Contractant pris collectivement et sera soumise au regime prevu par le Contrat 
dans un tel cas. 

33.3 Approbation de la renonciation 

Toute demande de renonciation doit etre approuvee par arrete du Ministre charge des 
Hydrocarbures dans un delai de trente (30) Jours a compter de sa reception par ce demier. 
le silence garde par le Ministre des Hydrocarbures a l'expiration de ce delai vaut 
approbation de la renonciation, qui prend effet dans Jes conditions precisees au Paragraphe 
33.4. 

Le Ministre charge des Hydrocarbures peut faire completer ou rectifier la demande de 
renonciation, s' ii y a lieu, a condition d' adresser au Contractant ou a I' entite concemee, une 
demande dans ce sens dans le delai de trente (30) Jours mentionne ci-dessus. La demande 
de rectification ou d'information complementaire adressee au Contractant par le Ministre 
charge des Hydrocarbures interrompt le delai de trente (30) Jours susmentionne, qui ne 
recommence a courir qu' a compter de la reception par le Ministre de la demande de 
renonciation dilment rectifiee ou completee. 

33.4 Date d'Effet 

La renonciation prend effet a la fin du preavis de soixante (60) Jours, a compter de son 
approbation par le Ministre charge des Hydrocarbures. 

� 
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TITRE V - DE LA PROTECTION DE L'ENVffiONNEMENT ET DES MESURES DE 
SECURITE 

Article 34. DISPOSITIONS GENERALES 

Conformement aux Lois en Vigueur et aux pratiques generalement admises dans l'industrie 
petroliere intemationale, le Contractant prend Jes mesures suivantes en vue de preserver 
)'Environnement dans le cadre de !'execution des Operations Petrolieres: 

(a) obtention des autorisations prealables requises par Jes Lois en Vigueur pour le
fonctionnement des Etablissements Classes ;

(b) fourniture des Etudes d'Impact Environnemental requises par le present Contrat
et la Legislation Petroliere ;

(c) 

(d) 

(e) 

(t) 

Article 35. 

mise en place d'un systeme rigoureux de prevention et de controle de la pollution
resultant des Operations Petrolieres, notamment a travers le traitement, et le
controle des emissions de substances toxiques issues des Operations Petrolieres,
susceptibles de causer des dommages aux personnes, aux biens ou a

)'Environnement;

mise en place d'un systeme de prevention des accidents, et de plans d'urgence a
mettre en reuvre en cas de sinistre ou de menace de sinistre presentant un danger
pour !'Environnement, le personnel ou la securite des populations et des biens ;

installation d'un systeme de collecte des dechets et du materiel usage issus des
Operations Petrolieres ;

toutes autres mesures habituelles tendant a prevenir, eviter ou m1mm1ser les
dommages causes a !'Environnement par les Operations Petrolieres.

DU PLAN DE GESTION DES DECHETS 

35.1 Preparation du plan de gestion des dechets 

35.1.1 Au plus tard dans un delai de six mois a compter de l'octroi qe I' Autorisation Exclusive 
d'Exploitation, le Contractant sournet a l'Etat un plan de gestion des dechets conforme aux 
dispositions de la loi-cadre relative a la gestion de !'Environnement. de la loi portant surete 
et securite nucleaires et protection contre les dangers des rayonnements ionisants et des 
textes pris pour leur application, comportant notamment la mise en place d'un systeme 
integre de collecte, transport, stockage, tri, traitement des dechets et pennettant 

(a) d'une part, la recuperation des elements et materiaux reutilisables ou de l'energie;

(b) d'autre part, le depot ou le rejet dans le milieu nature) de tous autres produits dans
des conditions propres a eviter les nuisances au sol, a la flore, a la faune, a
!'ensemble de l'ecosysteme ou aux populations, y compris les nuisances sonores
et olfactives. Les modalites de rejet des dechets dans le milieu nature! doivent
notamment etre conformes aux normes de rejet des dechets naturels fixes par Jes
reglements en vigueur.
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35.1.2 Les dechets couverts par le plan de gestion des dechets comprennent notamment: 

(a) les deblais de Forage;

(b) !es boues de Forage a base d'huile, d'eau et de tout autre fluide;

( c) les eaux usees et les sediments issus des Operations Petrolieres ;

(d) les produits chimiques, les dechets sanitaires et de drain ;

les fumees et autres emissions de gaz de toutes natures ;

(f) Jes dechets classes dangereux selon la legislation et la reglementation en vigueur,
notamment et sans que cette enumeration soit exhaustive, Jes dechets
inflammables, corrosifs, reactifs, toxiques ou radioactifs ;

(g) les dechets menagers produits pendant la realisation des Operations Petrolieres ;

(h) les huiles usagees.

35.2 Procedure d'approbation 

35.2.1 L'Etat dispose d'un delai de soixante (60) Jours pour se prononcer sur le plan de gestion des 
dechets propose par le Contractant. Si l'Etat rel eve des insuffisances dans !edit plan, ii 
notifie dans le delai de soixante (60) Jours mentionne ci-dessus !es insuffisances relevees. 
Le Contractant propose un plan modifie pour tenir compte des observations de l'Etat et la 
procedure ci-dessus decrite s'applique a nouveau en ce qui conceme ce plan modifie. 

35.2.2 Les mesures requises en vertu du Paragraphe 35.2.1 sont decidees en concertation entre le 
Contractant et l'Etat, et prennent en compte Jes nonnes internationales applicables dans des 
circonstances semblables, ainsi que l'Etude d'lmpact Environnemental realisce en vertu des 
dispositions du present Contrat. Une fois finalisees, ces mesures sont notifiees au 
Contractant. Elles sont revisees lorsque les circonstances !'exigent. 

35.2.3 En cas de silence garde par l'Etat a !'expiration du delai de soixante (60) Jours mentionne 
au Paragraphe 35.2.1, le plan de gestion des dechets presente par le Contractant est 
considere comme accepte. 

35.3 Information du public 

1. • Le plan de gestion des dechets fera l'objet d'une large diffusion aupres des populations des 
zones couvertes par l' Autorisation Exclusive de Recherche et le cas echeant par les 
Autorisations Exclusives d'Exploitation. Cette diffusion est a la charge du Contractant et 
est realisee en collaboration avec les services competents de 1 'Etat. 

35.4 Mise a jour du plan de gestion des dechets 

En cas de besoin, le plan de gestion des dechets est mis a jour chaque Annee Civile. Un 
rapport sur !'execution du plan de gestion des dechets est presente au Comite de Gestion 
charge de se prononcer sur le Programme Annuel de Travaux et le Budget, au plus tard le 
30 septembre de chaque annee. Ce Comite approuve egalement Jes modifications apportees 
au plan de gestion des dechets dans le cadre de la mise ajour objet du present Paragraphe 
35.4. 
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35.5 Manquements du Contractaot 

Lorsque le Contractant ne se conforme pas aux dispositions du present Article et qu'il en 
resulte des dommages aux personnes, aux biens ou a I' Environnement, ii prend toutes !es 
mesures necessaires et adequates afin d'y remedier immediatement et assume les 
responsabilites qui pourraient en decouler le cas echeant. Le cout y afferent ne sera pas 
recuperable en tant que Cout Petrolier. 

Article 36 . DE L'ETUDE D'IMP ACT ENVIRONNEMENT AL 

36.1 Engagement relatif a la realisation d'Etudes d'lmpact Enviroonemental 

Le Contractant s'engage a realiser une Etude d'lmpact Environnemental pour l'obtention 
du certificat de confonnite environnementale : 

(a) dans les trois cent soixante (360) Jours qui suivent l'octroi de l'Autorisation
Exclusive de Recherche ;

(b) en vue de l'octroi d'une Autorisation Exclusive d'Exploitation;

( c) en cas de modification substantielle ou de construction de nouveaux equipements
et installations sur un perimetre ayant deja fait l'objet d'une Etude d'Impact
Environnemental.

Une modification est consideree comme substantielle au sens du present Article si elle a 
pour objet ou pour effet de changer la destination des lieux, de modifier de maniere 
significative la consistance ou les specifications techniques des travaux et installations ou 
des mesures de securite a prendre pour la protection des personnes, des biens et de 
I' Environnement. 

36.2 Intervention d'uo expert 

Le Contractant peut commettre un expert aux fins de realisation de l'Etude d'lmpact 
Environnemental, sous reserve que cet expert soit agree par l'Etat. Les conclusions de 
!'expert et, notamment, le rapport d'Etude d'Impact Environnemental elabore par celui-ci, 
sont imputees au Contractant qui derneure, aux yeux de l'Etat et des Tiers, le seul auteur 
du rapport d'Etude d'lmpact Environnemental. 

36.3 Contenu de l'Etude d'Impact Enviroonemental 

36.3.1 L'Etude d'Impact Environnemental doit etre realisee confonnement aux textes en vigueur 
et aux pratiques intemationales en la matiere. Le rapport d'Etude d'Impact 
Environnemental doit comporter les mentions minimales suivantes 

(a) un resume non technique des renseignements fournis au titre de chacun des points
ci-dessous, comprenant les principaux resultats et recommandations, etant precise
que ce resume succinct peut etre contenu dans un document distinct du document
servant de support au rapport ;

(b) une description complete du projet ;

(c) !'analyse de l'etat initial du perimetre couvert par I' Autorisation, des terrains
necessaires a la realisation des Activites Connexes, et de leur environnement;
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(d) les raisons du choix du site;

(e) l'avis des populations concernees, le cas echeant;

(t) une description du cadre juridique de l'Etude d'Impact sur l'Environnement;

(g) l'identification des impacts environnementaux et des dommages qui resulteront
de la realisation des Operations Petrolieres et des Activites Connexes, sur le
perimetre concerne ;

(h} l'enonce des mesures envisagees par le Contractant pour supprimer ou compenser
les consequences dommageables des Operations Petrolieres sur !'Environnement.
et !'estimation des depenses correspondantes;

(i) la presentation des autres solutions possibles et des raisons pour lesquelles, du
point de vue de la protection de l'Environnement, l'option ou la solution proposee
par le Contractant a ete retenue ;

U) un plan de surveillance et de suivi de l'Environnement.

36.3.2 Le rapport d'Etude d'Impact Environnemental contient en outre des propositions de 
directives a suivre afin de minimiser Jes dommages a l'environnement. lesquelles couvrent 
notamment, selon la nature des Operations Petrolieres envisagees, les points suivants : 

(a) le stockage et la manipulation des Hydrocarbures;

(b) !'utilisation d'explosifs;

(c) les zones de campement et de chantier;

(d) le traitement des dechets solides et liquides;

( e) Jes sites archeologiques et culturels ;

(t) la selection des sites de Forage ;

(g) la stabilisation du terrain ;

(h) la protection des nappes phreatiques;

(i) le plan de prevention en cas d'accident;

U) le bn'.ilage a la torche durant Jes tests et a l'achevement des Puits ;

(k) le traitement des eaux de rejet ;

(I) Jes Travaux d' Abandon ;

(m) la rehabilitation du site ;

(n) le controle des niveaux de bruit.

36.3.3 Le rapport d'Etude d'Impact sur )'Environnement et les documents qui y sont annexes 
doivent etre entierement rediges en fran�ais et presentes en six (6) exemplaires adresses a 
l'Etat dans Jes conditions prevues par le Decret d'Application. 
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36.4 

36.4.1 

36.4.2 

36.4.3 

36.5 

Procedure d'approbation 

L'Etat dispose d'un delai de vingt-huit (28) Jours, a compter de la date de reception du 
rapport d'Etude d'lmpact Environnemental pour transmettre ses recommandations ou 
observations au Contractant. 

Dans tous Jes cas, le silence garde par l'Etat sur le projet de rapport d'Etude d'Impact 
Environnemental presente par le Contractant, a !'expiration du delai de vingt huit (28) Jours 
mentionne au Paragraphe 36.4. l, vaut approbation dudit rapport et agrement du projet 
conceme 

Le Contractant est tenu de prendre en consideration les recommandations et observations 
de l'Etat, lorsque celles-ci ont ete formulees dans le delai mentionne au Paragraphe 36.4. I 
ci-dessus des tors qu'elles sont justifiees. 

Information du public 

Les resultats de l'Etude d'Impact Environnemental feront l'objet d'une large diffusion 
aupres des populations des zones couvertes par I' Autorisation Exclusive de Recherche et le 
cas echeant par Jes Autorisations Exclusives d'Exploitation. Cette diffusion est a la charge 
du Contractant et est realisee en collaboration avec les services competents de l'Etat. 

36.6 Controle 

L' Etat se reserve le droit d 'apprecier, a r occasion des operations de surveillance 
administrative prevues par Ia Legislation Petroliere et le present Contrat, le respect par le 
Contractant des recommandations et observations qu' ii a forrnulees et de prononcer, le cas 
echeant, !es sanctions prevues par la reglementation en vigueur. 

36.7 Obligations complementaires 

Le Contractant doit s'assurer que : 

(a) ses employes et Sous-traitants ont une connaissance adequate des mesures de
protection de !'Environnement qu'il conviendra de mettre en reuvre pendant la
realisation des Operations Petrolieres;

(b) Ies contrats qu'il passe avec ses Sous-traitants pour Ies besoins des Operations
Petrolieres contiennent les mesures 'prevues dans l'Etude d'lmpact
Environnemental.

36.8 Pollution preexistante 

L'Etat garantit au Contractant qu'il n'encourra ni ne pourra etre tenu d'aucune responsabilite 
ni obligation au titre des dommages a !'Environnement et des pollutions resultant d'activites 
menees dans la Zone Contractuelle avant la date de delivrance de l'Autorisation Exclusive 
de Recherche. 

36.9 Perimetre classes OU proteges 

La Zone Contractuelle ne contient pas de perimetre faisant l'objet d'un classement ou d'une 
protection particuliere, au niveau national ou international. L'Etat s'abstiendra de creer de 
tels perimetres sur les Zones Contractuelles pendant la duree du Contrat. 
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Article 37. DES TRA VAUX D' ABANDON 

37.1 Obligations de remise en etat des sites 

Sauf decision contraire de I 'Etat, le Contractant s' engage, I ors du retour, pour quelque cause 
que ce soit, de tout ou partie de sa Zone Contractuelle dans le domaine public, ou en cas de 
Travaux d' Abandon realises pour des motifs techniques ou economiques: 

(a) a retirer de la partie concernee de la Zone Contractuelle, selon Jes dispositions
d'un Plan d' Abandon, Jes equipements, installations, structures et canalisations
utilises pour les Operations Petrolieres, a !'exception de ceux necessaires au
Contractant pour la realisation d'Operations Petrolieres afferentes a tout autre
Pennis ou Autorisation delivre conformement a la Legislation Petroliere;

(b) a executer les travaux de rehabilitation du site sur la partie concemee de la Zone
Contractuelle sur laquelle les Operations Petrolieres du Contractant ont porte,
conformement a la reglementation en vigueur et aux nonnes et pratiques en
vigueur dans l'industrie petroliere intemationale. II prend a cet effet, les mesures
necessaires afin de prevenir les dommages a la vie humaine, aux biens et a
!'Environnement.

37.2 Programme de Travaux d'Abandon 

37.2. l Lorsque le Contractant estime qu'au total, soixante- quinze pour cent (75%) des reserves 
prouvees d'une Autorisation Exclusive d'Exploitation seront produites au cours de I' Annee 
Civile qui suivra, ii sournet a l'Etat. au plus tard le 31 aout de l'Annee Civile en cours, le 
programme de Travaux d' Abandon qu'il se propose de realiser a l'interieur de la Zone 
Contractue!le d'Exploitation afferente a I' Autorisation Exclusive d'Exploitation concemee, 
avec un plan de remise en etat du site, un calendricr des travaux prevus et une estimation 
detaillee de l'ensemble des couts lies aces Travaux d' Abandon. 

37.2.2 Au plus tard le 31 aout de chacune des Annees Civiles suivantes, le Contractant presente a 
l'Etat les modifications qu'il convient d'apporter a !'estimation des reserves restant a
exploiter et au cout des Travaux d' Abandon envisages. 

37.2.3 L'Etat dispose d'un delai de soixante (60) Jours pour transmettre ses recommandations ou 
observations au Contractant. 

Le silence garde par l'Etat sur le projet de programme de Travaux d' Abandon prese�te par 
le Contractant, a I' expiration d'un delai de soixante (60) Jours a compter de sa reception, 
vaut approbation dudit programme. 

Le Contractant est tenu de prendre en consideration les recommandations et observations 
fonnulees, le cas echeant, par l'Etat, clans le cadre de la realisation du programme des 
Travaux d'Abandon, dans la mesure ou lesdites recommandations et observations 
correspondent aux pratiques generalement appliquees par l'industrie petroliere 
intemationale. 

37.3 Provision pour Travaux d'Abandon 

3 7.3 .1 Le montant annuel de la provision pour Travaux d' Abandon dote par le Contractant a la fin 
d'une Annee Civile au titre de chaque Zone Contractuelle d'Exploitation est egal au rapport 
entre: 



(a) au numerateur:

o le cout estime des Travaux d' Abandon, revise conformement au
Paragraphe 3 7 .2,

o diminue du cumul des dotations aux provisions pour Travaux d' Abandon
afferents a la meme Autorisation Exclusive d'Exploitation et effectuees au 
cours des Annees Civiles precedent celle pour laquelle la dotation est
calculee,

o le tout (cout estime moins cumul des dotations) multiplie par la production
totale d'Hydrocarbures de la Zone Contractuelle d'Exploitation de ladite
Annee Civile ;

(b) au denominateur, le montant des reserves prouvees developpees et restant a
produire au debut de ladite Aimee Civile sur la Zone Contractuelle d'Exploitation
concernee.

37.3.2 Les provts1ons pour Travaux d' Abandon d'une Annee Civile sont versees par le 
Contractant, au plus tard le 31 mars de I' Annee Civile qui suit, sur un compte ouvert au 
nom du Contractant et de l'Etat, en Dollars aupres de la Banque Centrale des Etats de 
l'Afrique de l'Ouest, dans le cadre d'une convention de sequestre. Les interets produits par 
ce compte a la fin d'une Annee Civile, viendront en diminution des dotations aux provisions 
annuelles ulterieures au titre des Travaux d' Abandon de la Zone Contractuelle concernee. 

37.4 Execution des Travaux d'Abandon 

37.4.1 Le Contractant informe l'Etat de son intention de proceder aux Travaux d' Abandon sur tout 
ou partie de sa Zone Contractuelle, au moins soixante (60) fours avant la date prevue pour 
le debut desdits travaux. Cette information est accompagnee du programme des Travaux 
d' Abandon concemes. 

37.4.2 Lorsque !es Travaux d'Abandon concernent des Puits de Developpement ou de Production, 
ces travaux comprennent trois phases principales 

(a) l'isolement du Reservoir de la surface et des differentes couches productrices;

(b) le traitement des annulaires entre les trains de cuvelage ;

(c) la decoupe et le retrait des parties superieures des trains de cuvelage.

37.4.3 Le Contractant s'engage a conduire les Travaux d'Abandon du Puits de maniere a satisfaire 
les points suivants : 

(a) le controle de l'ecoulement et de l'echappement des Hydrocarbures;

(b) la prevention de tout dommage aux strates avoisinantes ;

(c) l'isolement des fonnations penneables, !es unes des autres;

(d) la prevention des possibilites de flux entre Reservoirs;

(e) la prevention de la contamination des nappes aquiferes.
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37.4.4 L'Etat peut demander au Contractant d'interrompre Jes Travaux d'Abandon d'un Puits, 
pour permettre la reintroduction d'un train de sonde dans la tete du Puits. Une telle demande 
est faite au Contractant par notification en temps utile de l'Etat qui fixe l'etendue d'une 
zone de securite autour du Puits. A l'achevement de !'operation, le Puits conceme devient 
la propriete de l'Etat qui en assume la responsabilite . 
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TITRE VI : DISPOSITIONS ECONOMIQUES ET FISCALES 

Article 38. DU BONUS DE SIGNA TlJRE 

38.1 Montant du Bonus de Signature 

Le Contractant est tenu de verser a l'Etat, dans les conditions prevues au present Article, un 
Bonus de Signature dont le montant s'eleve a trente-quatre millions (34 000 000) de Dollars. 

38.2 lermes de Paiement 

Le Bonus de Signature sera paye au plus tard a la plus lointaine des deux dates suivantes: 

(a) trente (30) Jours apres la signature du Contrat ; ou

(b) cinq (5) lours Ouvrables a compter de la realisation des deux (2)
conditions suivantes

( l) delivrance de l' Autorisation Exclusive de Recherche, et

(2) publication au Journal Officiel du Decret d'Approbation.

38.3 Paiement 

Le paiement du Bonus de Signature est effectue en Dollars sur le Compte du Tresor Public 
Ouvert a la BCEAO ont les coordonnees seront donnees par l'Etat au Contractant, en 
temps utile, et au plus tard huit (8) lours Ouvrables avant la date a laquelle doit etre fait le 
paiement. 

38.4 Traitement fiscal du Bonus de Signature 

38.4. I Le Bonus de Signature et son paiement sont exempts de toute taxe (y compris de taxe sur 
le chiffre d'affaires) et droits au Niger. 

38.4.2 Le Bonus de Signature constitue un Cout Petrolier recuperable, au sens du present Contrat. 
a hauteur de treize millions six cent mille ( 13 600 000) de Dollars. Le solde, soit vingt 
millions quatre cent mille (20 400 000) Dollars, ne constitue pas un Cout Petrolier 

38.5 

recuperable. 

Autres frais 

Le Contractant s'engage a payer, au plus tard a la date d'exigibilite du Bonus de Signature, 
huit pour cent (8%) du montant du Bonus de Signature afin de pennettre a l'Etat de 
satisfaire a ses obligations de paiement telles que stipulees a l'article 5 du contratjoint en 
Annexe G. 

Cette somme sera versee sur le compte dont les coordonnees seront donnees par l'Etat au 
Contractant, en temps utile, et au plus tard huit (8) lours Ouvrables avant la date a laquelle 
doit etre fait le paiement. 

Ce paiement ne constitue pas un CoOt Petrolier recuperable. 
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Article 39. DE LA VALORISA TION DES HYDROCARBURES 

39.l Prix du Marche Depart Champ 

39. l .1 Pour la detennination du prix de vente du Petro le Brut pris en consideration pour determiner 
la valeur de la Redevance Ad Valorem, la valeur du Cost Oil et la valeur du Profit Oil, un 
"Prix du Marche Depart Champ" seront calculees pour chaque Trimestre et pour chaque 
Point de Livraison. 

39.1.2 La determination du Prix du Marche Depart Champ est effectuee par le Contractant de la 
mariiere suivante 

(a) ii detenninera en premier lieu, en retenant le Prix du Marche, la valeur des
quantites totales du Petrole Brut de la Zone Contractuelle d'Exploitation vendues
au Point de Livraison au cours du Trimestre concerne ;

(b) ii en soustraira les couts supportes par le Contractant au cours dudit Trimestre
pour le transport des quantites mentionnees a l'alinea (a) du present Paragraphe
entre Jes Points de Mesurage et le Point de Livraison (les "Couts de Transport") ;

( c) il divisera le resultat ainsi obtenu par les quantites totales du Petro le Brut de la
Zone Contractuelle d'Exploitation vendues par le Contractant au Point de
Livraison, au cours du Trimestre conceme.

39.1.3 Le Prix du Marche Depart Champ applicable aux operations realisees au cours d'un 
Trimestre donne devra etre communique a l'Etat dans un delai de quinze (I 5) Jours a
compter de la fixation du Prix du Marche se rapportant au Trimestre conceme. Le Prix du 
Marche est fixe comme indique au Paragraphe 39.2. 

39.1.4 Les Couts de Transport dont ii est fait reference ci..<fessus comprendront tous frais de 
transport, de manutention, de stockage, de chargement et, le cas echeant, de traitement, ainsi 
que tous autres frais, tarifs, taxes et autres charges, de quelque nature qu'ils soient, supportes 
par le Contractant a !'occasion du transport du Petrole Brut depuis Jes Points de Mesurage 
jusqu'aux Points de Livraison, y compris les frais exposes a l'occasion du transport a travers 
des etats etrangers lorsque les Points de Livraison sont situes a l'exterieur de la Republique 
du Niger, et a !'exception des frais de commercialisation du Petrole Brut. 

39.1.5 En cas de commercialisation de Gaz Nature!, l'Etat et le Contractant se concerteront dans le 
cadre du Comite de Gestion pour fixer le prix du Gaz Nature!. 

39.2 Prix du Marche 

39.2. l Le Prix du Marche est le prix de vente unitaire du Petrole Brut au Point de Livraison exprime 
en Dollars par Baril. II est detennine confonnement aux dispositions du present Paragraphe 
39.2. Un Prix du Marche commun a l'ensemble des entites composant le Contractant sera 
determine pour chaque Trimestre, pour chaque Autorisation Exclusive d'Exploitation et 
pour chaque Point de Livraison. 

39.2.2 Dans le cas ou les ventes a des acheteurs independants representent cinquante pour cent 
(50%) ou plus des quantites de Petrole Brut de la Zone Contractuelle d'Exploitation vendues 
par le Contractant au cours d'un Trimestre considere a un Point de Livraison donne, le Prix 
du Marche applicable au cours de ce Trimestre sera egal a la moyenne ponderee des prix 
obtenus au cours dudit Trimestre par le Contractant pour le Petrole Brut de la Zone 
Contractuelle dans les contrats de vente a des acheteurs independants audit Point de 
Livraison. 
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Si !es ventes a des acheteurs independants representent moins de cinquante pour cent (50%) 
des quantites de Petrole Brut de la Zone Contractuelle d'Exploitation, vendus par le 
Contractant au cours d'un Trimestre considere a un Point de Livraison donne, le Prix du 
Marche applicable au cours de ce Trimestre sera la moyenne ponderee 

(a) de la moyenne ponderee des prix obtenus aupres d'acheteurs independants au
cours du Trimestre en question, si, au cours de ce Trimestre audit Point de
Livraison, des ventes de Petrole Brut de la Zone Contractuelle d'Exploitation
concernee ont effectivement ete realisees au profit d'acheteurs independants ;

(b) et de la moyenne des prix auxquels des Petroles Bruts, de densite et de qualite
similaires a celles du Petro le Brut de la Zone Contractuelle d'Exploitation, ont ete
vendus sur le marche international au cours du Trimestre en question, dans des
conditions commerciales comparables aux ventes entre acheteurs et vendeurs
independants. Les prix des Petroles Bruts de reference seront ajustes pour tenir
compte des differences de qualite, quantite, transport et conditions commerciales.

Pour les besoins du calcul de la moyenne ponderee applicable dans le cas ou les ventes 
entre acheteurs independants representent moins de cinquante pour cent (500/o) des 
quantites de Petrole Brut de la Zone Contractuelle d'Exploitation vendues par le Contractant 
au Point de Livraison, le poids proportionnel de chacune des moyennes mentionnees aux 
points (a) et (b) ci-dessus est deterrninee comme suit: 

o poids proportionnel de la moyenne visee au point (a) : le pourcentage en volume que
representent !es ventes faites au titre du point (a) dans le total des ventes du Petrole
Brut de la Zone Contractuelle pour le Trimestre en question audit Point de
Livraison;

o poids proportionnel de la moyenne visee au point (b) : un (1) moins le poids
proportionnel de la moyenne visee au point (a).

A defaut de vente a des acheteurs independants au Point de Livraison donne, le Prix du 
Marche applicable au cours du Trimestre audit Point de Livraison sera calcule uniquement 
sur la base de la moyenne prevue au point (b) du present Paragraphe 39.2.2. 

39 .2.3 Au sens du present Article, les ventes a des acheteurs independants excluent Jes transactions 
suivantes: 

(a) 

(b) 

(c) 

les ventes dans lesquelles l'acheteur est une Societe Affiliee au vendeur, ainsi que 
les ventes entre les entites cqmposant le Contractant ; 

les ventes sur le marche interieur nigerien, y compris celles destinees a satisfaire 
les besoins de la consommation interieure en Petrole Brut dans les conditions 
prevues A l'Article 20 du present Contrat ; 

les ventes comportant une contrepartie autre qu'un paiement en devises, tels que 
contrats d'echange, ventes d'etat a etat, et ventes motivees, en tout OU partie, par 
des considerations autres que les pratiques economiques usuelles dans les ventes 
de Petrole Brut sur le marche international. 

39.2.4 Le Prix du Marche est determine paritairement par le Contractant et l'Etat pour chaque 
Trimestre et Point de Livraison, suivant Jes modalites prevues ci-apres 
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(a) Dans Jes trente (30) Jours qui suivent la fin de chaque Trimestre, l'Etat et le
Contractant se rencontrent afin de determiner d'un common accord et pour chaque
qualite de Petrole Brut produit, le Prix du Marche pour le Trimestre ecoulc pour
un Point de Livraison donne. A cette occasion, chaque Partie soumet a l'autre toute
infonnation et tout element pertinents se rapportant

(I) d'une part et de maniere generale, a la situation et )'evolution
des prix de vente de l'ensemble des Petroles Bruts vendus sur
Jes marches intemationaux ;

(2) d'autre part et de maniere specifique, a la situation et
l'evolution des prix pratiques sur ces marches pour les Petroles
Bruts de la Zone Contractuelle d'Exploitation et pour Jes
Petroles Brut de qualites similaires au Petrole Brut de la Zone
Contractuelle.

(b) Si, au cours de cette reunion, un accord unanime ne peut etre obtenu, Jes Parties
se rencontrent a nouveau en apportant toute information complementaire utile
relative a !'evolution des prix des Petroles Bruts vises au (a) ci-dessus, afin
d'obtenir une decision unanime avant la fin du deuxieme mois suivant la fin du
Trimestre considere.

( c) En cas de desaccord persistant des Parties sur la determination du Prix du Marche
dans les quatre-vingt-dix (90) Jours suivant la fin du Trimestre, le differend sera
considere comme un differend de nature technique que Jes Parties pourront
soumettre a la Procedure d'Expertise. L'expert devra determiner le Prix du Marche
conformement aux stipulations de ce Paragraphe 39.2 et dans un delai de trente
(30) Jours a compter de sa nomination.

39.2.5 Pour les besoins de la gestion du Contrat, le Contractant utilisera en tant que de besoin un 
Prix du Marche provisoire, qui sera le Prix du Marche le plus recent determine paritairement 
pour chaque qualite de Petro le Brut et qu'il appliquera jusqu'a la determination du Prix du 
Marche pour le Trimestre et le Point de Livraison concernes. Ce prix provisoire est porte a
la connaissance de l'Etat. 

Article 40. DE LA REDEVANCE AD VALOREM 

Le Contractant est tenu de verser a l'Etat une redevance sur la Production Nette dite 
"Redevance Ad Valorem", a un taux de: 

(a) 

(b) 

douze et demi pour cent (12,5%) dans le cas du Petrole Brut; et 

deux et demi pour cent (2,5%) dans le cas du Gaz Naturel. 

Article 41. DE LA RECUPERATION DES COUTS PETROLIERS 

41.1 Financement des Couts Petroliers 

Le Contractant assurera le financement de l'integralite des Couts Petroliers. 
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41.2 Remboursement des Couts Petroliers 

41.2.1 Le remboursement des Couts Petroliers s'effectuera par Zone Contractuellc d'Exploitation, 
sans prejudice des dispositions de ce Contrat concernant le remboursement des Couts 
Petroliers afferents aux Operations de Recherche. Des le demarragc de la production de 
Petrole Brut sur une Zone Contractuelle d'Exploitation, le Contractant commencera a
recuperer sa part des Couts Petroliers afferents aux Operations d'Exploitation et aux 
Operations de Developpement relatifs a ladite zone ainsi que la part des Couts Petroliers 
afferents aux Operations de Recherche en recevant, chaque Annee Civile, une quantite 
d'Hydrocarbures appelee "Cost Oil". Cette quantite est determinee comme suit: 

(a) une part de la Production Nette, nette de la Redevance ad Valorem, provenant
toute Zone Contractuelle d'Exploitation au cours de l'Annee Civile sera affectee
au remboursement i) des Couts Petroliers afferents aux Operations d' Exploitation
et aux Operations de Developpement effectivement supportes par le Contractant
relativement a la Zone Contractuelle d'Exploitation concernce au cours de la
meme Annee Civile ou des Annees Civiles precedentes, d'une part, et ii) des
Couts Petroliers afferents aux Operations de Recherche dans Jes conditions
prevues au Paragraphe 41.2.3 (c), d'autre part, dans la mesure, s'agissant des
Couts Petroliers des Annees Civiles precedentes, ou ceux-ci ont ete reportes
conformement aux stipulations de I' alinea (b) du present Paragraphe 41.2.1. Cette
quantite ne peut exceder le Cost Stop qui represente soixante-dix-pour-cent (70%)
de la Production Nette, nette de la Redevance ad Valorem;

(b) si au cours d'une Annee Civile, les Couts Petroliers non encore recuperes par le
Contractant depassent la valeur de la quantite d'Hydrocarbures pouvant etre
retenue par celui-ci telle qu'indiquee a l'alinea (a) du present Paragraphe 41.2.1,
le surplus ne pouvant etre recupere dans l'Annee Civile sera reporte sur les Annees
Civiles suivantes jusqu'a recuperation totale ou expiration du present Contrat.

41.2.2 Les valeurs du Cost Oil seront determinees en utilisant le Prix du Marche Depart Champ 
pour chaque qualite d'Hydrocarbures. 

41.2.3 Le remboursement des Couts Petroliers pour chaque Annee Civile au titre de chaque Zone 
Contractuelle d'Exploitation s'effectuera selon l'ordre de priorite des categories suivantes : 

(a) les couts des Operations d'Exploitation ;

(b) les couts des Operations de Developpement ;

(c) Jes emits des Operations de Recherche, exposes anterieurement a la date
d'attribution de I' Autorisation Exclusive d'Exploitation relative a une telle Zone
Contractuelle d'Exploitation, a condition qu'ils n'aient pas ete inclus expressement
dans !es Couts Petroliers en rapport avec une autre Zone Contractuelle
d'Exploitation ou expressement reportes pour ctre inclus dans Jes Cotlts Petroliers
en rapport avec une eventuelle et future Zone Contractuelle d'Exploitation ;

(d) les Provisions decidees pour la couverture des Travaux d'Abandon.

41.2.4 Dans chaque categorie, les couts seront recuperes selon la methode du "premier entre, 
premier sorti". 
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Article 42. DU PARTAGE DE LA PRODUCTION 

42.1 Profit Oil 

La Production Nette de chaque Zone Contractuelle d'Exploitation, deduction faite de la 
Redevance ad Valorern et de la part prelevee au titre du Cost Oil detenninee conformement 
aux stipulations de )'Article 41 est appelee "Profit Oil" dans ce Contrat. Le Profit Oil est 
partage entre l'Etat et le Contractant conformement aux stipulations du Paragraphe 42.2. 

42.2 Regles de partage du Profit Oil 

42.2. l La determination de la part revenant a chacune des Parties au titre du Profit Oil est effectuee 
chaque Trirnestre. Afin de detenniner cette part pour un Trimestre considere, le Contractant 
determine, au plus tard trente (30) Jours a compter du debut de ce Trimestre, pour chaque 
Zone Contractuelle d'Exploitation, la valeur du Facteur-R dudit trimestre. Cette valeur du 
Facteur-R correspond au rapport entre 

(a) d'une part, au numerateur:

(l) le cumul de la valeur, au Prix du Marche Depart Champ applicable pour
chaque Trimestre depuis le debut de la production, de Ia part de Petrole
Brut et, le cas echeant, de la part de Gaz Nature! revenant au Contractant
au titre du Cost-Oil et du Profit-Oil du Trimestre considere, depuis la date
d'attribution de l'Autorisation Exclusive d'Exploitation jusqu'au demier
Jour du Trimestre precedent le Trimestre pour lequel le Facteur-R est
determine;

(2) diminuee du cumul des couts des Operations d'Exploitation exposes par le
Contractant depuis la date d'attribution de l'Autorisation Exclusive
d'Exploitation jusqu'au demier Jour du Trirnestre precedent le Trimestre
pour lequel le Facteur-R est determine;

(b) d'autre part, au denominateur :

( 1) le cumul des couts des Operations de Developpement de la Zone
Contractuelle d'Exploitation concernee, exposes par le Contractant depuis
la date d'attribution de l'Autorisation Exclusive d'Exploitation jusqu'au
demier Jour du Trimestre precedent le Trirnestre pour lequel le Facteur-R
est determine ;

(2) augmente du cumul des couts des Operations de Recherche affectes,
conformement a !'Article 4 I ci-dessus, a ladite Zone Contractuelle
d' Exploitation.

Pour le premier Trimestre a compter de la date de la production de la premiere tonne d'Hydrocarbures, 
le Facteur-R sera considere comme inferieur ou egal a I. 



42.2.2 Le partage du Profit Oil entre l'Etat et le Contractant pour un Trimestre donne varie dans 
Ies conditions decrites au tableau ci-dessous, en fonction de la valeur du Facteur-R calculee 
confonnement aux stipulations du Paragraphe 42.2.1 et communiquee a l'Etat au plus tard 
trente (30) lours apres le debut dudit Trimestre 

Facteur - R Inferieur OU egal Compris entre l Compris entre Superieur a 2 
a 1 et 1,5 1,5 et 2 

Part du 
Contrncmnt 

60% 55% 50% 45% 
dans le Profit 
Oil 

Part de l'Etat 
dans le Profit 40% 45% 50% 55% 
Oil 

42.3 Procedure d'Expertise 

Les differends lies au calcul du Facteur-R peuvent etre soumis a la Procedure d'Expertise. 

Article 43. DE LA LIQUIDATION ET DU PAIEMENT DE LA REDEVANCE AD 
V ALOREM ET DE LA PART DE PROFIT OIL REVENANT A L'ETAT 

43.1 Methode de paiemeot de la Redevance Ad Valorem et du Tax Oil 

La Redevance ad Yalorem et le Tax Oil seront payables, pour tout ou partie, soit en especes, 
soit en nature. 

Le choix du mode de paiement de la Redevance ad Valorem et du Tax Oil est notifie au 
Contractant par l'Etat, au moins quatre-vingt-dix (90) Jours avant la date de la production 
de la premiere tonne d'Hydrocarbures. 

Ce choix demeurera valable aussi longtemps que le Contractant n'aura pas reyu de l'Etat 
une nouvelle notification qui devra etre faite avec un preavis d'au moins cent quatre-vingt 
(180) lours.

Si ce choix n'est pas notifie dans Jes delais impartis, la totalite de la Redevance ad Valorem 
et du Tax Oil sera versee en especes. 

43.2 Releve de la production mensuelle 

. /, 

Au plus tard le quinze ( l  5) de chaque mois, le Contractant notifiera a l'Etat, avec toutes 
justifications utiles, un releve de la production du mois precedent faisant ressortir Jes 
informations suivantes 

(a) la Production Nette et les quantites d'Hydrocarbures utilisees pour les Operations
Petrolieres (consommation propre);

(b) !es caracteristiques techniques de chaque qualite des Hydrocarbures extraits ;
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43.3 

43.3.l 

43.3.2 

(c) les quantites d'Hydrocarbures affectees au paiement de la Redevance Ad Valorem
due a l'Etat mesurees au Point de Mesurage ;

(d) les quantites d'Hydrocarbures affectees au remboursement des Couts Petroliers au
titre du Cost Oil mesurees au Point de Mesurage;

(e) Jes quantites d'Hydrocarbures affectees a chaque Partie au titre du partage du
Profit Oil mesurees au Point de Mesurage ;

(f) les quantites d'Hydrocarbures delivrees aux Points de Livraison.

Le releve precisera separement Jes quantites de Petro le Brut et de Gaz N aturel et la situation 
des quantites et valeurs de chacun de ces Hydrocarbures au debut et a la fin du mois 
conceme. 

Paiement en especes de la Redevance Ad Valorem et du Tax Oil 

Lorsque la Redevance ad Valorem et la part de Profit Oil revenant a l'Etat soot per�ues en 
especes, elles soot liquidees mensuellement, a titre provisoire, et trimestriellement, a titre 
definitif. 

Le Contractant versera le montant provisoire de la Redevance Ad Valorem, dans Jes dix

(10) Jours suivant la notification du releve mentionne au Paragraphe 43.2, sur la base des
quantites precisees a l'alinea (c) du Paragraphe 43.2, multipliees par le Prix du Marche
Depart Champ.

Le Contractant versera le montant provisoire de la part de Tax Oil, dans les dix (10) Jours 
suivant la notification du releve mentionne au Paragraphe 43.2, sur la base: 

(a) des quantites precisees a l'alinea (e) du Paragraphe 43.2, multipliees par le Prix
du Marche Depart Champ ; et

(b) de la valeur du Facteur-R.

Dans le cas specifique du Petrole Brut : 

(1) 

(2) 

dans l'attente du calcul du Prix du Marche Depart Champ pour un 
Trimestre donne, la Redevance ad Valorem et la part de Profit Oil 
revenant a l'Etat dues a titre provisoire, seront payees sur la base d'un 
Prix du Marche Depart Champ provisoire correspondant au Prix du 
Marche Depart Champ le plus recent arrete confonnement au 
Paragraphe 39.2; 

suite a la notification a l'Etat du calcul du Prix du Marche Depart 
Champ pour le Trimestre considere, le Contractant notifie a l'Etat 
l'that definitif de liquidation de la Redevance ad Valorem et la part 
de Profit Oil revenant a l'Etat, deduction faite des sommes versees a
titre provisionnel. Si le solde, apres liquidation, de l'un de ces droits 
revele un trop per�u au profit de l'Etat, son montant est impute au 
droit ulterieur identique, jusqu'a epuisement. Si le solde apres 
liquidation d'un de ces droits revele un moins peryu au detriment de 
l'Etat, le Contractant en effectue le versement dans les quinze (15) 
Jours qui suivent la date de notification a l'Etat de l'etat definitif de 
liquidation. 



43.4 Paiement en nature de la Redevance Ad Valorem et du Tax Oil 

43.S

Lorsque la Redevance Ad Valorem et le Tax Oil sont peryus en nature, le Contractant met 
a la disposition de l'Etat, aux Points de Mesurage, Jes quantites de Petrole Brut dues au titre 
de cette Redevance Ad Valorem et de cette part de Profit Oil revenant a l'Etat. L'Etat peut 
demander a ce que lesdites quantites soient mises a sa disposition a un Point de Livraison, 
si celui-ci est un des Points de Livraison usuels du Contractant. Dans ce cas et si l'Etat le 
demande, le Contractant transportera et livrera lesdites quantites a l'Etat. L'Etat supporte 
les Couts de Transport calcules comme indique au Paragraphe 39. l.4, relativement aces 
quantites. 

Sauf accord contraire des Parties et sous reserve des dispositions du Paragraphe 18.7, les 
quantites mentionnees au present Paragraphe 43.4 sont mises a la disposition de l'Etat sur 
une base mensuelle. 

Releve Trimestriel 

Aux fins d'application du present Article et des Articles 39, 40, 41, 42 le Contractant 
preparera et transmettra a l'Etat, au plus tard trente (30) Jours apres la fin de chaque 
Trimestre, un etat contenant !es calculs de la valeur de la production totale du Trimestre 
precedent. 

Cet etat contiendra, pour le Trimestre considere, Jes informations suivantes : 

(a) la Production Nette ;

(b) !es quantites de Petrole Brut utilisees pour les Operations Petrolieres
( consommation propre) ;

( c) les quantites de Petro le Brut vendues pour satisfaire Jes besoins de la
consommation interieure ;

( d) les quantites de Petro le Brut vendues par le Contractant aux personnes autres que
des acheteurs independants, tels que dermis au Paragraphe 39.2, ainsi que les prix
pratiques et les recettes realisees, pour chacune de ces quantites vendues ;

(e) les quantites de Petrole Brut vendues par le Contractant aux acheteurs
independants, tels que definis au Paragraphe 39.2, ainsi que les prix pratiques et
les recettes realisees pour chacune de ce� quantites;

(f) la quantite et la valeur du Petrole Brut en inventaire a la fin du Trimestre qui
precede le Trimestre concerne ;

(g) la quantite et la valeur du Petrole Brut en inventaire a la fin du Trimestre
conceme;

(h) toute infonnation en possession du Contractant concemant le prix des Petroles
Bruts de qualites similaires, vendus sur les marches internationaux.

Cet etat foumira, le cas echeant, les memes informations en ce qui concerne le Gaz Nature}. 
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43.6 Remplissage 

Le Contractant ne commencera a payer la Redevance Ad Valorem qu'a compter du 
remplissage du Systeme de Transport des Hydrocarbures par Canalisation. Le Systeme de 
Transport des Hydrocarbures pas Canalisations sera presume rempli une fois pour toute des 
que du Petrole Brut s'ecoulera au Point de Livraison. Le volume necessaire au remplissage 
du Systeme de Transport des Hydrocarbures par Canalisations (le Volume de Remplissage) 
sera indique dans le releve de la production mensuelle prevu au Paragraphe 43.2 
correspondant au mois au cour duquel le Systeme de Transport des Hydrocarbures par 
Canalisations sera repute rempli. 

Article 44. DES ENGAGEMENTS LIES A LA FORMATION DES AGENTS DU 
MINISTERE CHARGE DES HYDROCARBURES 

44.1 Contribution du Contractant a la formation et au perfectionnement 

44.2 

LJ0 

Le Contractant contribuera a la fonnation et au pcrfectionnement des agents du Ministere 
charge des Hydrocarbures suivant les modalites ci-apres 

(a) Le Contractant s'engage a supporter, pour chaque Annee Civile ct
jusqu'a la fin de l'Autorisation Exclusive de Recherche des depenses a
concurrence de trois cent mille (300 000) �uros ITC au titre du plan
annuel de formation. Cette somme, due a l'Etat, sera payee au plus tard
a la date d'exigibilite du Bonus de Signature, puis a chaque date
anniversaire de la signature du Contrat, suivant les modalites prevues au
Paragraphe 44.2 ci-apres ;

(b) Des l'octroi au Contractant de toute Autorisation Exclusive
d'Exploitation le Contractant s'engage a supporter, pour chaque Annee
et par Zone Contractuelle d'Exploitation, des depenses a concurrence
de : deux cent mille (200 000) Euros ITC au titre du plan annuel de
formation et. Cette somme sera due au plus tard trente (30) Jours a
compter de la date du Decret d'Octroi, puis a chaque date anniversaire
du Decret d'Octroi, suivant les modalites prevues au Paragraphe 44.2
ci-apres.

Modalites de la contribution 

Le Contractant paiera Jes depenses mentionnees au paragraphe 44.1 sur un Compte Agree 
Tresor Public dont les coordonnees lui scront communiquees au plus tard huit (8) Jours 
Ouvrables avant la date d'echeance du paiement conceme telle que stipulee au Paragraphe 
44.1.. Cependant si le Ministere charge des Hydrocarbures, en fait la demande le 
Contractant paiera les depenses mentionnees au Paragraphe 44.1 directement aux 
prestataires charges par l'Etat de realiser tout ou partie du plan annuel de formation, sous 
reserve du respect de la procedure prevue au Paragraphe 60. 7. 

,..,. 



Article 45. DE L'ASSISTANCE JURIDIQUE AU MINISTERE EN CHARGE DES 
HYDROCARBURES 

45.1 Contribution du Contractant a l'assistance juridique et financiere 

Le Contractant contribuera au financement d'une assistance juridique et financiere au 
benefice du Ministere charge des Hydrocarbures suivant Jes modalites ci-apres 

(a) Le Contractant s'engage a supporter, pour chaque Annee etjusqu'a la
fin de l'Autorisation Exclusive de Recherche des depenses a

concurrence de cinq cent mille (500 000) Euros TIC. Cette somme sera
due au plus tard a la date d'exigibilite du Bonus de Signature, puis a
chaque date anniversaire de la signature du Contrat ;

(b) Des l'octroi au Contractant de toute Autorisation Exclusive
d'Exploitation le Contractant s'engage a supporter, pour chaque Annee
et par Zone Contractuelle d'Exploitation, des depenses a concurrence
de trois cent mille (300 000) Euros TIC. Cette somme sera due au plus
tard trente (30) fours a compter de la date du Decret d'Octroi, puis a
chaque date anniversaire du Decret d'Octroi.

45.2 Modalites de la contribution 

Le Contractant paiera les depenscs mentionnees au paragraphe 45. l sur un Compte Agree 
Tresor Public dont les coordonnees Jui seront comrnuniquees au plus tard huit (8) Jours 
Ouvrables avant la date d'echeance du paiement conceme telle que stipulee au Paragraphe 
44.1.. Cependant si le Ministere charge des Hydrocarbures, en fait la demande, le 
Contractant paiera Jes depenses mentionnees au Paragraphe 45.1, directement aux 
prestataires charges par l'Etat de realiser tout ou partie de !'assistance juridique et 
financiere, sous reserve du respect de la procedure prevue au Paragraphe 60.7 

Article 46. DE L A  RESPONSABILITE SOCIETALE DES ENTREPRISES 

A titre d'aide aux populations locales, le contractant s'engage a financer des programmes 
sociaux en concertation avec les autorites locales du lieu de realisation des Operations 
Petrolieres pour un montant de soixante mille (60 000) Dollars par an en phase 
d' exploration. 

En  phase de production, le soutien apporte sera de cinq cent mille (500 000) Dollars par an, 
pour une production inferieure ou egale a cinquante miJle (50 000) Barils/jour et un million 
cinq cent mille ( I 500 000) Dollars par an, pour une production superieure a cinquante mille 
(50 000) Barils/jour. 

Les depenses liees aux engagements du Contractant au titre de la responsabilite societale 
des entreprises seront prises en charge directement par le Contractant et inscrites chaque 
Annee Civile dans le Programme Annuel de Travaux et le Budget correspondant. 
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Article 47. DE LA RED EV ANCE SUPERFICIAIRE 

47.l Bareme de la taxe superticiaire 

Le Contractant est soumis au paiement d'une redevance superficiaire annuelle calculee 
selon le bareme ci-apres (en Francs CFA): 

(a) Autorisation Exclusive de Recherche:

• premiere periode de validite : S00F/km2/an 

• deuxieme periode de validite: 1 S00F/km2/an

• troisieme periode de validite: 2 S00F/km2/an

• prorogation: 5 OOOF/km2/an 

(b) Autorisation Exclusive d'Exploitation:

• premiere periode de validite : 1 500 000F/km2/an 

• deuxieme periode de validite: 2 000 OOOF/km2/an

47.2 Liquidation et recouvrement 

La redevance superficiaire est liquidee annuellement et d'avance sur la base de la situation 
au I er janvier de l'annee en cours. Elle est payee au Tresor Public au plus t.ard le 31 mars 
de l'annee concemee. 

Article 48. DU PRELEVEMENT EXCEPTIONNEL SUR LES PLUS-VALUES DE 
CESSION D'ELEMENTS D'ACTIFS 

48.1 Principe de l'imposition 

Le Contractant et chacune des entites le composant n'est soumis au paiemcnt d'aucun impot 
direct sur les benefices, a raison de ses Operations Petrolieres en plus de Ja Redevan'ce Ad 
Valorem et du Tax Oil. Toutefois, par exception ace principe, les plus-values resultant de 
la cession d'elements d'actifs relatifs a une Autorisation, realisees par le Contractant ou 
toute entite le constituant (le "Cedant"), soot soumises a un prelevement exceptionnel de 
vingt-cinq pour cent (25%) payable par le Cedant dans !es conditions du present Article. 

48.2 Cessions taxables 

Les cessions d'elements d'actifs taxables sont exclusivement constituees par les cessions 
directes de droits et obligations realisees par Jes Cedants 

(a) soit dans l'Autorisation concernee,

(b) soit dans le present Contrat en relation avec tout ou partie des Autorisations
octroyees au Contractant.

Ces cessions sont ci-apres designees les "Cessions d'Elements d'Actir'. 
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48.3 

48.3.l 

Les dispositions du present Article 48 ne sont pas applicables aux plus-values de cession 
des materiels, equipements et autres biens affectes a la realisation des Operations 
Petrolie'res. 

Determination de la plus-value taxable 

La base du prelevement exceptionnel est la difference entre 

(a) le prix de Cession d'Elements d'Actif d'une part, et

(b) le prix de revient des Elements d'Actif concemes.

48.3.2 Le prix de cession est constitue par le prix effectivement peryu par le cedant, en espece ou 
en nature, deduction faite de tout remboursement d'avances au titre de !'Element d'Actif 
conceme par la Cession. II est convenu que la valorisation financiere des engagements du 
Cessionnaire de financer tout ou partie des cofits des Operations Petrolieres incombant au 
Cedant en vertu de ce Contrat ou du Contrat d'Association (le« Paiement en Nature»), 
n'entre pas dans la detennination du prix de cession des lors que ce Paiement en Nature a 
pour contrepartie !'affectation au benefice du Cessionnaire du Cost Oil destine a la 
recuperation des Couts Petroliers concemes. 

48.3.3 Toutefois, nonobstant Jes dispositions du Paragraphe 48.3.2, la valorisation financiere des 
Operations de Recherche que le Cessionnaire s'engage a realiser pour le compte du Cedant 
est exclue du prix de Cession d'Elements d' Actif, sous reserve que !es Operations de 
Recherche concemees soient realisees a compter de la date de prise d'effet de la Cession 
d'Elements d' Actifs. 

48.3 .4 Le prix de revient des Elements d'Actifs concernes est constitue par : 

(a) les Couts Petroliers afferents aces Elements d' Actifs et non encore recuperes ;

(b) augmentes de la valeur des elements d'actifs incorporels non valorises dans lesdits
Couts Petroliers a la date de la cession, incluant !'ensemble des cofits pour aboutir
a la signature du Contrat et pour realiser la Cession en cause ainsi que ceux relatifs
a l'attribution d'une Autorisation, notamment la quote-part du bonus de signature
non recuperable.

48.4 Liquidation du prelevement 

48.5 

48.5.1 

Le prelevement est paye par le Cedant dans les trente (30) lours suivant l'octroi de 
l'autorisation de cession. La Cession d'Elements d'Actifs concemee ne prend effet qu'a 
compter du depot par le Cedant d'une declaration relative a la plus-value de Cession 
d'Elements d'Actif, validee par l'administration fiscale de la Republique du Niger, et du 
paiement du prelevernent exceptionnel sur la plus-value correspondante. 

Cession entre Societes Affiliees 

Nonobstant toute disposition contraire, le prelevement exceptionnel sur les plus-values de 
Cessions d'Element d'Actifs fait l'objet de modalites specifiques lorsque une entite 
composant le Contractant cede tout ou partie des elements d'actifs relatif a une Autorisation 
a un Cessionnaire de droit nigerien qui Jui est affilie (le Cessionnaire Affilie). Au sens du 
present Paragraphe 48.5, est considere comme Cessionnaire Affilie 
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(a) d'une part, toute societe ayant directement ou indirectement le Controle du
Cedant ou etant directement ou indirectement sous le Controle dudit Cedant;

.(b) d 'autre part, toute societe ou autre personne morale directement ou indirectement
sous le Controle d'une societe ou de toute autre personne morale ayant
directement ou indirectement le Controle dudit Cedant

48.5 .2 Les Cessions d'Elements d' Actifs realisees au profit de tout Cessionnaire Affilie beneficient 
d'un sursis d'imposition au titre du prelevement exceptionnel. 

48.5.3 Toute cession ulterieure de !'element d'actif conceme par toute Societe Affiliee a un 
Cessionnaire autre qu'un Cessionnaire Affilie donne droit au paiement du Prelevement 
Exceptionnel, y compris sur la plus-value realisee en sursis d'imposition a !'occasion des 
cessions entre Societes Affiliees. 

Article 49. AUTRES DISPOSITIONS FISCALES 

49.1 Exoner:.1tion generale d'imposition 

49.1. l A !',;:xc!usion des droits fixes prevus a !'article l l O du Code Petrolier, du prelevement 
exccptionnel sur Jes plus-values de Cession d'Elements d' Actifs tel que def mi a I' Article 
48, de la Rcdevance ad Valorem, de la redevance superficiaire telle que definie a !'Article 
47, de la part de Profit Oil revenant ,a l'Etat, des droits de timbre et d'enregistrement (sauf 
exception prevue clans le Contrat), et des stipulations du Paragraphe 49.4, chac1ue entite 
composant le Contractant est exoneree de tous impots, retenues, droits, taxes et autrcs 
C{mtributions obligatofres ·: 

(a) soit a raison des activites r-ealisees en application du present Contrat;

(b) soit a raison des paiements reyus ou eff ectues dans le cad.e de !'execution de ce
Contrat.

49.l.2 Cettc exoneration genera.le d'impots, droits, taxes et autres contributions obHgatoi.res
.;ouvrc, notamment, sans que cette liste ne soit exhaustive : 

(a) 

(b) 

(c) 

(dj 

(t) 

(f) 

(g) 

(h) 

l'impot minimum forfaitaire ou son equivalent; 

!a taxe d'apprentissage;

la twce sur certains frais generaux instituee par l'ordonnance n°83-33 du 14 
septembre 1983 portant Loi de Finance pour i'annee 1984; 

la contribution des patentes ; 

!'impot direct sur Jes benefices; 

l'impot sur les distributions de benefices; 

Jes impots et taxes de quelque nature que ce soit sur Jes interets et autres produits 
des sommes empruntees par le Contractant pour Jes besoins des Operations 
Petrolieres; 

!es droits d'enregistrement consecutifs a la constitution des societes et aux
augmentations de capital ;



(i) la taxe irnmobiliere sur Jes biens des personnes morales et tous autres impots
fanciers a !'exception de ceux exigibles sur Jes immeubles a usage d'habitation.

49.1.3 Les exonerations visees au present Article ne s'appliquent pas toutefois aux redevances pour 
services rendus, notamment la redevance ORTN, !es peages routiers et la redevance de 
chasse. 

49.2 Im pot direct sur les benefices 

49.2.1 La vart de Profit Oil revenant a l'Etat au titre du Tax Oil vise A !'article 108 du Code 
Petrolier est !'equivalent de l'impot direct sur !es benefices de chaque entire composant le 
Contractant provenant des activites realisees en application du present Contrat, en 
proportion de la participation de chaque entite dans I' Autorisation Exclusive d'Exploitation 
concemee. Les declarations fiscales sont etablies en Dollars et fournies par chaque entite 
composant le Contractant. Les quitus fiscaux correspondants etablis au nom de chaq11e 
entite leur seront remis par )'administration fiscale Nigerienne. 

Les dispositions du present Paragraphe 49.2. l s'appliquent separement A chaque entite 
composant le Contractant pour !'ensemble des Operations Petrolieres realises au titre du 
present Contrat. 

Les dispositions du present Paragraphe et, d'une maniere generale, celles du present Article 
49, ne font pas obstacle ace que !'administration fiscale de la Republique du Niger procede, 
a l'egard des entites membres du Contractant, au controle des declarations fiscales etablies 
par ces entites, ainsi qu'a !'ensemble des controles fiscaux prevus par les Lois en Vigueur. 

49.2.2 Sauf disposition particuliere du Code Petrolier, les benefices nets, tel que defini dans le 
Code General des Impots, que chaque entite composant le Contractant retire de !'ensemble 
de ses operations realisees sur le territoire de la Republique du Niger autres que celles 
couvertes par le present Contrat ou y relatives, sont imposables d'apres les regles de droit 
commun et doivent faire l'objet d'une comptabilite separee de celle des Operations 
Petrolieres. 

49.3 Taxes sur le chiffre d'affaires 

Les foumitures de biens et les prestations de services de toutes natures, y compris Ies etudes, 
qui se rapportent directement a !'execution des Operations Petrolieres ou a la mise en place 
d'un Systeme de Transport des Hydrocarbures par Canalisations, sont exonerees de toute 
taxation sur le chiffre d'affaires, de la taxe sur la valeur ajoutee et de toutes taxes assimilees 
(y compris toute taxe sur !es operations financieres). Les Sous-traitants du Contractant 
beneficient des exonerations prevues au present Paragraphe 49.3. 

Une liste des fournitures de biens et des prestations de services pouvant beneficier de ces 
exonerations est jointe en Annexe D. Cette Iiste est revisee en cas de besoin a la demande 
de l'une ou de l'autre des Parties, sous reserve des droits acquis du Contractant, pour tenir 
compte des evolutions techniques et pour assurer !'application du principe general vise au 
precedent alinea. 

Le benefice des exonerations prevues au present Paragraphe 49.3 est subordonne a

I' accomplissement par le Contractant et les Sous-traitants des formalites prevues par le droit 
commun en matiere d'exoneration de taxes sur le chiffre d'affaires. 
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49.4 Retenue a la source 

Le Contractant et chaque entite composant le Contractant demeure soumis a toutes les 
obligations d'assiette et de paiement relatives aux impots et taxes preleves a la source pour 
le compte du Tresor Public et concemant notamment (i) !es impots cedulaires sur les 
traitements et salaires et (ii) les retenues a la source sur les remunerations versees a des 
personnes physiques ou morales domiciliees a l'etranger en raison de services rendus par 
ces demieres sur le territoire nigerien. Cette retenue a la source porte notamment sur Jes 
prestations de service suivantes lorsque ces prestations sont rendues au Niger et clans la 
mesure seulement ou une telle retenue doit etre pratiquee selon les Lois en Vigueur: 
!'assistance technique, financiere et comptable, la quote-part des frais de siege se rapportant 
aux operations faites en Republique du Niger, la location d'equipements, de materiels, ,� 
fourniture d'informations d'ordre industriel, commercial, scientifique et technique et sur 
toutes prestations de services rendues au Contractant par ses Sous-traitants et Societes

Affiliees. Pour l'application des stipulations du present Article, les notions d'assistance 
technique, financiere et comptable, ainsi que celle de frais de siege sont celles consacrees 
par le droit commun. 

II est precise, a cet egard, que, les interets servis aux Preteurs depourvus de domicile fiscal 
en Republique du Niger ne soot pas soumis a la retenue a la source prevue au present 
Paragraphe. De meme, en raison de !'exemption generale visee au Paragraphe 49 .1, les 
sommes versees a titre de dividendes ou autres distributions (y compris versement en 
comptes courants) aux Actionnaires du Contractant et des entites qui le composent sont 
exempts de tous impots, retenues, droits, taxes et autres contributions obligatoires. 

Les sommes pretees ou mises a la disposition du Contractant par ses Actionnaires ou 
Societes Affiliees notamment dans le cadre de conventions de compte courant sont 
egalement exempts de tous impots, retenues, droits, taxes et autres contributions 
obi igatoires. 

Article 50. DISPOSITIONS DOUANIERES 

50.1 Exemptions dans le cadre d'une Autorisation Exclusive de Recherche 

Soot admis en franchise de tous droits et taxes d'entree, y compris toute taxe sur le chiffre 
d'affaires, a !'exception de la Redevance Statistique, a !'occasion de leur importation, les 
produits, materiels, materiaux, machines et equipements destines, directement, 
exclusivement et a titre definitif, aux Operations Petrolieres effectuees dans le cadre d'une 
Autqrisation Exclusive de Recherche. 

50.2 Exemptions dans le cadre d'uoe Autorisation Exclusive d'Exploitation 

12.,,
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Les produits, materiels, materiaux, machines et equipements destines, directement, 
exclusivement et a titre definitif aux Operations Petrolieres effcctuees dans le cadre d'une 
Autorisation Exclusive d'Exploitation sont, a !'occasion de leur importation, exoneres de 
tous droits et taxes d'entree, y compris toute tue sur le chiffre d'affaires, a !'exception de 
la Redevance Statistique, pendant les cinq (5) premieres annees qui suivent l'octroi de cette 
Autorisation. 

Au-dela de la periode de cinq (5) ans visee a l'alinea precedent, !es importations nouvelles 
de produits, materiels, materiaux, machines et equipements (importations qui etaient 
precedemment exonerees) sont soumises au regime de droit commun. 
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50.3 Stocks de pieces detacbees 

Les exonerations prevues aux Paragraphes 50.1 et 50.2 ci-dessus s'etendent aux fournitures, 
pieces detachees et parties de pieces detachees destinees aux produits, materiels, materiaux, 
machines et equipements lies directement, exclusivement et a titre definitif aux Operations 
Petrolieres. 

50.4 Listc 

La liste des produits, materiels, materiaux, machines et equipements ainsi que Jes 
fournitures, pieces detachees et parties de pieces detachees s'y rattachant, exoneres en vertu 
des dispositions du present Article estjointe en Annexe E. Cette liste est revisee en cas de 
besoin, a la demande de l'une ou de l'autre des Parties, sous reserve des droits acquis du 
Contractant, pour tenir compte des evolutions teclrniques et pour assurer !'application du 
principe general vise aux Paragraphes 50.l a 50.3. 

50.5 Regime d'importation temporaire 

Les produits, materiels, materiaux, machines et equipements, importes en Republique du 
Niger, affectes aux Operations Petrolieres et destines a etre reexportes en l'etat ou apres 
avoir subi une transformation sont places sous un regime suspensif de tous droits et taxes 
d'entree, y compris !es taxes sur le chiffre d\1.ffaires et la redevance statistique, pendant 

· toute la duree de leur sejour sur le territoire de la Republique du Niger.

La �xportation des produits, materiels, materiaux, machines et equipernents
susmentionnes, conformement aux dispositions regissant le regime suspensif dont ils
beneficient, ne donne lieu au paiement d'aucun droit de so1tie OU redevance.

50.6 Benefice de l'exoneration

Les exoneratip11s et regimes suspensifs prevus au presen� Article s'appliquent egalement
· aux Sous-traitants.

50.7 Formalites douanieres

50.7.1 Pour le benefice des exonerations de droits de douanes, de redevances et de taxes d'en� 
prevues au present Article, le Contractant et chaque SomAraitant remplissent, chacun pour 
ce qui le concerne, le certificat d'exoneration des taxes perr;ues en douane. 

50.7.2. Les certificats d'exon.eration remplis par les Sous-traitants doivent etre prealablement vises 
par le Contractant. 

50.7.3 Chaque certificat doit.etre etabli en six (6) exemplaires. II precise, pour chacun des biens 
qui y figurent : 

50.7.4 

{a) la nature, les quantites et la valeur previsionnelles des achats de biens ; 

(b) Jes references ou la rubrique correspondante de la liste mentionnee au Paragraphe
50.4.

Le certificat d'exoneration mentionne au Paragraphe 50.7.1, est vise conjointement par les 
services competents du Ministere charge des Hydrocarbures et du Ministere charge des 
Finances, dans un delai de quinze ( 15) Jours a compter de la reception de ce certificat 
d'exoneration par le Ministere charge des Hydrocarbures. 



Le Ministre charge des Hydrocarbures ou le Ministre des Finances peut demander, dans le 
delai de quinze (15) Jours mentj'onne a l'�lin;a -ci1essus, ·que ledit certificat soit modifie 
afin de respecter la liste mentionnee au Paragraphe 50.4. 

A defaut des visas mentionnes au present Paragraphe 50.7.4, le certificat d'exoneration 
presente par le Contractant ou le Sous-traitant est considere comme rejetec. 

50. 7 .5 Le benefice du regime suspensif de droits est, de plus, suoordonne au depot par le
Contractant ou ie Sous>traitant, concomitamment a !?.. remise du c.�rtifkat d'exoneration 
menticinnee au Paragraphe 50.7.l, d'u1; engagement ecrit: 

(a) d'utiliser les produits, materic?s, mater1aux
., 

machines et eqaipemcnts 1tinsi que les
fou'mitures, pieces detachees ei parties de pieces detache.es destinees aux

n:ateriels1 machines et. equipements pJur la dialisaticn des Oj'Y�rntions PetroHeres;

(b) de re-exporter les equipements, materiels, materiaux, machines, engins '�peciaw.
ou nori; outillages et appareils concemes a;_issitot quc sernnt realis6s les travaux,
le chantier ou i'objet pour lesquels ih:; ont ete intmduits er. R�-publiq1.e du Niger;

(c) de detruire, apre:; avis c�t sous le contrclc de l'admBnistration des dommes, ies
''lequipeinents, 1nut.fde!s, mat�riaux, machines, eugins spcdaux ou n0n, nutillages

·· et appareils conce�11es au c.0.s 011 ces demi�rs ne seraient. plus susceptible:; d'etre
'rcutil i�s �'

(d) de declarer a1.1pre.c; de !'administration cles d.ouam:s pour la perception eventuelle

de droits;- les c.as de mise .en consommation �ur :e rnarche iocal ou d'aftecUttion i;.
d'autres· fins que la reali:,;;,.tion des. Operations Petrolieres, des equipements,
materielsi materiaux, m.schines, engins sr,eciaux ou non, outH!ages et appareils

· prealablemcnt importes so:u:<.: le regime suspensif des droits.

L.¢ non-respect des engagea:.cnt!' H,uscrits c:onformement :1ux stipulations du present 
, Paragraphe 50.7.5, entrai11e la dr,cheanc--e des aYtmtages ac�ordes, la liquid.dicn et le 
recouvrement par 1es autorites r.ompetentes des droits dus. sans prejudict..-s des �a.nctions et 
penalites prevues par !a regl.ementadon tiscale et doua.,iere en vigueur en RepubHquc du 

· I fi3er.

50.8 Mi.<1c .\ la coosommation

En ca:. d'utilisation des biens ayant benefkie d'exonerations dows1ieres confonnement aux
disposititlns du present ·Contrat a des fins autres que les Opero.tions Petrolie:res, ou <le

· cession de. ces biens a un tiers, le Contract.ant ou le Sous-traitant est tenu d'acquitter le
n1ontant des droits et taxes prevus par la reglemenution douaniere en vigueur sur la base

·. de lei.�r valeur residuelle arretec en accord avec !'administration des douanes a la date de
declaration de mise a la consomrnation.

Toutefois, le transfert a l'Etat a titre gratuit des biens mentionnes au paragraphe precedent
ou leur iventuelle cession apres transfert a l'Etat ne sera pas considere comme une mise a
la consommation sur le marche local et ne donnera lieu au paiernent d'aucun droit <le
douane ou redevance ni d'aucun droit de mutation.



50.9 Personnel expatrie 

Le personnel expatrie employe par le Contractant et ses Sous-traitants et residant en 
Republique du Niger beneficiera de la franchise des droits et taxes grevant !'importation de 
ses effets et objets personnels en cours d'usage. La reexportation des dits biens est faite en 
franchise de tout droit de sortie ou redevance. 

50.10 Regime applicable aux Hydrocarbures 

La part des Hydrocarbures revenant au Contractant au titre du present Contrat est exportee 
en franchise de tout droit de sortie ou redevance. Elle peut egalement etre vendue sur le
terri:oire du Niger en franchise de tous impots, droits, taxes ou redevance quelle qu'en soit 
la nature ou la denomination. 

50.11 Regime de droit common 

Soot soumises au regime de droit commun, toutes !es importations autres que celles 
beneficiant de l'un des regimes speciaux prevus au present Article. 

50.12 Facilitation des procedures d'importation et d'exportation 

Les importations et exportations soot assujetties a toutes Jes formalites requises par 
I' Administration des Douanes. Toutefois, a la demande du Contractant, d'une des entites le 
composant ou des Sous-traitants, et sur proposition du Ministre charge des Hydrocarbures, 
le Ministre charge des Finances peut, en tant que de besoin, prendre toutes mesures de 
nature a accelerer !es procedures d'importation ou d'exportation. 

Article 51. DE LA COMPTABILITE 

51.l Procedure comptable 

Le Contractant tient sa comptabilite conformement aux dispositions de la procedure 
comptable faisant l'objet de !'Annexe B. 

51.2 Comptabilite en Dollars 

Chaque entite composant le Contractant est autorisee a tenir sa comptabilite en Dollars et a
libeller son capital social dans la meme monnaie. De meme tous Jes comptes, livres, releves 
et rapports sur la comptabilite des Couts Petroliers seront prepares en fran�ais et libelles en 
Dollars. Les declarations ftSCales annuelles des resultats sont etablies en Dollars. Toutefois, 
ii est egalement remis a !'administration fiscale, a titre infonnatif, des declarations annuelles 
exprimees en Francs CF A. Dans ce cas, les montants figurant dans la declaration soot 
convertis en utilisant le taux de change du Jour de cloture de l'Exercice Fiscal conceme. 
Seules Jes declarations fiscales etablies en Dollars feront foi. 

Article 52. DU REGIME DES CHANGES 

52.1 Application de la reglementation des changes 

Chaque entite composant le Contractant est soumise a la reglementation des changes en 
vigueur en Republique du Niger, sous reserve des dispositions du present Article. � 



52.2 Derogations a la reglementation des changes applicable au Contractant

Chaque entite composant le Contractant, !es Sous-traitants et Jes Preteurs beneficient des 
garanties et derogations suivantes pendant la duree de validite du present Contrat: 

(a) le droit de posseder un ou plusieurs comptes bancaires en Francs CF A ou en
devises en Republique du Niger et a l'etranger;

(b) le droit de transferer et de conserver librement a l'etranger les recettes des ventes
d'Hydrocarbures realisees en Republique du Niger, Jes dividendes et Jes produits
de capitaux investis, ainsi que le produit de la liquidation ou de la realisation de
ses avoirs;

(c) le droit d'encaisser et de conserver librement a l'etranger Jes fonds acquis ou
empruntes a l'etranger, y compris Jes recettes provenant des ventes de sa quote
part de production, et d'en disposer librement, dans la limite des montants
excedants ses obligations fiscales et ses besoins locaux pour les Operations
Petrolieres ;

(d) le droit de payer directement a l'etranger a partir de ses comptes etrangers les
Fournisseurs, Sous-traitants, Preteurs ou autres prestataires ou foumisseurs de
biens et de services necessaires a la conduite des Operations Petrolieres, non
residents.

Ce regime de change derogatoire ne dispense pas le Contractant et !es beneficiaires de ce 
regime d'accomplir !es obligations declaratives prevues par Jes Lois en Vigueur. 

52.3 Garanties de change au profit du personnel etranger

II est garanti au personnel etranger residant en Republique du Niger et employe par toute 
entite composant le Contractant ou Jes Sous-traitants, la libre conversion et le libre transfert, 
dans son pays d'origine, de tout ou partie des sommes qui Jui sont dues, sous reserve qu'il 
se soit acquitte de ses impots et cotisations diverses confonnement a la legislation et a la 
reglementation en vigueur en Republique du Niger. 

52.4 Obligations declaratives 

Le regime de change derogatoire prevu au present Article ne dispense pas !es beneficiaires 
de ce regime d'a�omplir les obligations declaratives prevues par les Lois en Vigueur. 

Chaque entite composant le Contractant est tenue de transmettre trimestriellement it l'Etat, 
!'ensemble des informations relatives aux mouvements de capitaux et paiements effectues 
par Jui et qui sont necessaires a la tenue des comptes de la nation en matiere de balance des 
paiements: 

(a) provenant de la Republique du Niger et a destination de tout Etat etranger, d'une
part,

(b) provenant de tout Etat etranger et a destination de la Republique du Niger, d'autre
part.

� 



Article 53. DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX SOUS-TRAIT ANTS 

En ce qui concerne !es Sous-traitants, le Contractant est soumis a !'obligation de retenue a
la source indiquee au Paragraphe 49.4. 

Les Sous-traitants du Contractant qui sont assujettis au paiement de l'impot direct sur les 
benefices en application des regles de droit commun, peuvent opter pour le regime de la 
retenue a la source prevue au Paragraphe 49.4, en raison des remunerations qui leurs sont 
servies par le Contract.ant dans le cadre des Operations Petrolieres. Dans ce cas, le Sous
traitant doit renoncer expressement a !'imposition suivant !es regles de droit commun et 
n 'est pas tenu de deposer de declaration statistique et fiscale. 

Outre !es exonerations dont ils beneficient confonnement aux Paragraphes 49 .3 et 50 .6, Jes 
Sous-traitants pourront egalement se prevaloir de toutes !es exonerations qui leur sent 
nonnalement applicables selon !es Lois en Vigueur et toutes autres lois subsequentes, dont 
l'entree en vigueur serait posterieure a la Date d'Entree en Vigueur, suivant les limites et 
sous les reserves prevues auxdites lois. 

f
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Article 54.

TITRE VII - DISPOSITIONS DIVERSES 

DE LA SURVEILLANCE ADMINISTRATIVE ET TECHNIQUE ET DU 
CONTROLE FINANCIER 

54.1 Exercice du droit de surveillance administrative et technique et de controle financier 

Le droit de l'Etat en matiere de surveillance administrative et technique et de controle 
J financier, vise aux articles 147 a 151 du Code Petrolier, est exerce soit par des agents 

hahilites et assermentes de !'administration nigerienne, soit par des consultants mandates 
par l'Etat (ci-apres denommes les "Auditeurs"). 

54.2 Domaine de la surveillance administrative 

54.2.1 La surveillance administrative visee au Paragraphe 54.1 a pour objet le controle de la 
regularite technique de la realisation des Operations Petrolieres et notarnment des 
conditions : 

(a) de conservation de tous Gisements ;

(b) du transport des Hydrocarbures ;

( c) de preservation de la securite publique, de la securite et de !'hygiene du personnel ;

(d) de preservation des edifices, des habitations et des voies de communication;

(e) de protection de !'Environnement;

(t) d'usagc des sources et nappes aquiferes.

54.2.2 L' Etat a en outre le droit de faire examiner et de verifier, par ses agents ou par des Auditeurs, 
les registres et livres des comptes relatifs aux Operations Petrolieres confonnement aux 
dispositions de la procedure comptable faisant l'objet de I' Annexe B. 

54.3 Droits des agents et Auditeurs 

II est reconnu aux agents habilites et assermentes et aux Auditeurs mandates par l'Etat, le 
droit, notamment 

(a) 

(b) 

(c) 

(d) 

de penetrer et d'inspecter, pendant Jes heures normales de travail et a toute periode 
de l' Annec, les sites, batiments, installations, structures, vehicules, navires, 
aeronefs, materiels, machines et autres equipements utilises aux fins des 
Operations Petrolieres ; 

de se faire remettre, contre recepisse, tous echantillons d'Hydrocarbures, d'eau OU 

autres substances que le Contractant est tenu de conserver confonnement au 
Contrat, aux fins d'analyses; 

d'examiner et de se faire remettre des copies ou extraits de documents, rapports 
et autres donnees relatives aux Operations Petrolieres que le Contractant est tenu 
de conserver conformement au Contrat ; 

de proceder a tout examen et enquete pour s'assurer du respect des dispositions 
de la Legislation Petroliere et du present Contrat. 
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54.4 Procedures de controle 

54.4.1 Au moins huit (8) Jours Ouvrables avant le commencement des operations de surveillance 
administrative et technique ou de controle financier dans les locaux et sites du Contractant, 
l'Etat infonne le Contractant de la date du debut des dites operations, de leur objet, de 
l'identite des agents de l'Etat ou des Auditeurs mandates par ce demier et de la duree des 
operations. Le Contractant peut demander aux agents de l'Etat ou aux Auditeurs mandates 
par ce demier de presenter leurs pieces officielles d'identification et d'habilitation. 

54.4.2 Dans l'exercice de leurs attributions, les agents habilites et assermentes et les Auditeurs 
mandates par l'Etat devront se conformer aux regles intemes et procedures elaborees par le 
Cor,tractant pour la gestion de ses etabtissements durant leur sejour dans ses installations, 
sans que cette obligation ne puisse constituer une entrave a leur mission. 

54.4.3 Le Contractant prete toute l'assistance necessaire aux agents habilites et assermentes et aux 
auditeurs mandates par l'Etat. II est tenu de mettre a leur disposition les moyens necessaires 
a raccomplissement de leur mission confonnement aux dispositions du Code Petrolier et 
de son Decret d' Application. 

54.4.4 Le Contractant et ses Sous-traitants se soumettent aux mesures justifiees qui peuvent etre 
notifiees pendant les missions d' inspection ou a la suite de ces missions (y compris 
!'installation, a leurs frais, d'equipements en vue de prevenir ou de faire disparaitre les 
risques de danger que les Operations Petrolieres feraient courir a la securite publique, leur 
personnel, l'Environnement, les sites et reserves archeologiques, les reserves classees, Jes 
edifices publiques, les sources et nappes aquiferes ainsi que les voies publiques) sous 
reserve que les mesures en question aient pu etre discutees de fa�on contradictoire y 
compris, le cas echeant, au sein du Comite de Gestion. 

54.4.5 Le Contractant est egalement consulte au prealable sur les modalites d'execution de ces 
mesures. Le Contractant peut soumettre Jes dites mesures a la Procedure d'Expertise s'il 
estime que les mesures en questions ne sont pas justifiees ou adaptees. Le recours a la 
Procedure d'Expertise est suspensif. 

54.S Notification en cas d'accident 

En cas d'accident grave, le Contractant ou ses Sous-traitants, selon le cas, en infonnent Jes 
autorites administratives competentes et le Ministre charge des Hydrocarbures par tous 
moyens et dans les plus brefs delais. Les frais des deplacements sur les lieux de !'accident 
desdites autorites et de tous agents designes a cet effet sont a la charge du Contractant ou  
du  Sous-traitant conceme. 

Article 55. DE LA FORCE MAJEURE 

55.1 Principe 

Lorsqu'une Partie se trouve dans l'impossibilite d'executer ses obligations contractuelles, 
ou ne peut les executer qu'avec retard, l'inexecution ou le retard n'est pas considere comme 
une violation du present Contrat s'il resulte d'un cas de Force Majeure, a condition toutefois 
que la preuve du lien de cause a effet entre l'empechement constate et le cas de Force 
Majeure invoque soit dument rapportee par la Partie qui allegue la Force Majeure. La Force 
Majeure ne peut, en aucun cas, etre invoquee par une Partie pour se soustraire a l'une 
quelconque des obligations de paiement resultant du present Contrat. 
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55.2 Notion de Force Majeure 

Aux termes du present Contrat, doit etre entendu comme cas de Force Majeure, tout 
evenement imprevisible, irresistible et exterieur a la Partie qui l'allegue, tel que cause 
naturelle, epidemie, tremblement de terre, incendie, inondation, greve, emeute, 
insurrection, troubles civils, sabotage, explosion, faits de guerre ou conditions imputables 
a la guerre, ayant pour effet d'entrainer l'impossibilite pour la Partie affectee d'executer 
ses obligations contractuelles. L'intention des Parties est que !'expression Force Majeure 
r�ive !'interpretation la plus conforme aux principes et usages du droit intemationa� 
notamment celle consacree par la Commission du Droit International de l'Organisation des 
Nations Unies. 

55.3 Procedure 

55.3.1 Lorsqu'une Partie estime qu'elle se trouve empechee de remplir ses obligations en raison 
d'un cas de Force Majeure, elle doit immediatement notifier a l'autre Partie cet 
empechement et en indiquer les raisons. 

55.3.2 Des la cessation de l'evenement constituant le cas de Force Majeure, la Partie affectee doit 
prendre toutes dispositions utiles pour assurer dans des delais raisonnables la reprise 
normale de !'execution des obligations affectees. Les obligations autres que celles affectees 
par la Force Majeure devront continuer a etre remplies conformement aux stipulations du 
Contrat. 

55.4 Extension des delais 

Lorsque, par un cas de Force Majeure, !'execution de tout ou partie des obligations du 
Contrat est retardee, la duree du retard est ajoutee au delai prevu par le Contrat pour 
l'execution des obligations affectees et, le cas echeant, a la duree du Contrat, mais seulement 
en ce qui conceme la Zone Contractuelle affectee par le cas de Force Majeure. La duree du 
retard est augmentee du delai de reparation du materiel et des installations necessaires a Ia 
reprise des Operations Petrolieres lorsque, conformement au Paragraphe 552 ci-dessus, la 
Partie affectee se trouve dans l'impossibilite de reprendre Jes obligations affectees s'il n'est 
pas procede a ces reparations. 

55.5 Fin du Contrat 

Lorsque le cas de Force Majeure dure depuis plus de trois cent soixante (360) Jours, les 
Parties peuvent, par accord mutuel, convenir de mettre fin au present Contrat en ce qui 
conceme la Zone Contractuelle concernee. Dans ce cas, le Contractant est tenu d'accomplir 
toutes !es operations prevues par le Contrat en cas de cessation d'activite A l'interieur de la 
Zone Contractuelle sous reserve que !'execution de ces operations ne soit pas empechee par 
la Force Majeure. 

55.6 Litiges 

55.6.1 II peut etre fait recours A la Procedure d'Expertise aux fins d'etablir la preuve de !'existence 
d'un cas de Force Majeure, lorsque la Force Majeure alleguee repose sur des considerations 
d'ordre technique. ('')..., 



55.6.2 II peut egalement etre fait recours a !'arbitrage en cas de differend entre les Parties quanta 
)'existence d'un cas de Force Majeure, notamment lorsque la Force Majeure alleguee ne 
repose pas sur des considerations d'ordre technique. En tout etat de cause, le recours a la 
Procedure d'Expertise fait obstacle a un eventuel recours, pour les memes causes et 
pretentions, a !'arbitrage prevu au present Contrat, des !ors que !'expert designe 
confonnement a la Procedure d'Expertise s'est declare competent pour connaitre du litige. 
De meme, le recours a la Procedure de Conciliation prealable ou a un tribunal arbitral clans 
les conditions prevues a !'Article 59, fait obstacle au recours a la Procedure d'Expertise, 
dans Jes limites du litige soumis a ('arbitrage, sauf dans le cas ou le recours a la Procedure 
d'Expertise a ete sollicite et accorde dans le cadre de !'instance arbitrale. 

Article 56. DES SANCTIONS ET DE LA RESILIATION DU CONTRAT 

56.1 Defaillsnce du Contractant 

Au cas ou le Contractant commet l'un des manquements enumeres au Paragraphe 56.2 (un 
"Manquement") et ne parvient pas a y remedier ou a le reparer dans le Delai de 
Remediation prevu au Paragraphe 56.3, l'Etat sera en droit de resilier l'Autorisation au titre 
de laquelle le Manquement est impute (l'"Autorisation Visee"), conformement et sous 
reserve des stipulations du present Article. 

Au sens du present Article 56, un Manquement constitue par la defaillance a prendre une 
action dans un delai anterieur precis sera considere comme repare ou remedie et ne donnera 
pas lieu a !'application des sanctions prevues au present Article si le Contractant prend cette 
action a tout moment avant la notification prevue au Paragraphe 56.3 ou pendant le Delai 
de Remediation prevu audit Paragraphe 56.3 (augmente, le cas echeant, de la duree de la 
Procedure d'Expertise ou d'Arbitrage tendant au reglement d'un eventuel differend portant 
sur les obligations du Contractant relativement a cette action). 

Un Manquement qui, de par sa nature, ne peut etre repare, peut, au choix de l'Etat et sous 
reserve que ce Manquement ne soit pas de nature a compromettre definitivement la 
poursuite des relations contractuelles, etre remedie et de ce fait considere comme repare 
par le paiement d'une compensation pour dommages directs resultant de ce Manquement 
(tel que determine a l'Article 59 ou par accord mutuel). 

Sans prejudice de ce qui precede, l'Etat n'aura pas le droit de resilier une Autorisation dans 
Jes cas de Manquements suivants 

(a) s'ils se produisent pendant ou sont consecutifs a un cas de Force Majeure
conformement aux stipulations de !'Article 55 ; 

(b) s'ils sont la consequence d'un manquement de l'Etat dans !'execution de ses
obligations telles qu'elles sont prevues dans le Contrat. 

(c) si l'Etat s'abstient de revendiquer son droit de resilier dans un delai de cent quatre-vingt
( 180) Jours a compter de sa connaissance dudit Manquement.

56.2 Cas de Manquements 

Les cas de Manquements, sous reserve du Paragraphe 56.1, pouvant donner lieu a la 
resiliation de l'Autorisation Visee sont limites aux cas suivants: 
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(a) Les Manquements vises aux Paragraphes JO.I (c), 10.5 (mais uniquement dans
!es limites de ce Perimetre d'Evaluation) et 15.1.2;

(b) Le Contractant arrete les Operations d'Exploitation pendant une periode de quinze
(15) fours consecutifs, sans que cet arret ne soit justifie par un cas de Force
Majeure ou par des raisons techniques, operationnelles, commerciales ou de 
securite enterinees par le Comite de Gestion, agissant raisonnablement; 

( c) le Contractant manque de mettre a la disposition de l'Etat dans Jes delais prevus
au Contrat, la quote-part de la production Jui revenant, dans le cas ou l'Etat a opte 
pour un versement en nature de la Redevance Ad Valorem ou du Tax Oil; 

( d) le Contractant manque a ses obligations relatives au paiement de toute somme
d'argent stipulees dans ce Contrat, notamment Jes obligations relatives au 
paiement de la Redevance Ad Valorem et du Tax Oil dans le cas ou l'Etat a opte 
pour un paiement en especes, total ou partiel, de la Redevance Ad Valorem et du 
Tax Oil; 

( e) le Contractant ou une entite composant le Contractant cede des droits et
obligations dans l'Autorisation Visee ou fait l'objet d'un changement de Controle, 
en violation des stipulations du Contrat ; 

(t) a !'exception des fusions, scissions, apports partiels d'actifs ou de toutes autres 
fonnes de restructurations, sous reserve que de telles fusions, scissions, apports 
partiels d'actifs ou restructurations ne soient pas contraire aux Lois en Vigueur, 
aient ete prealablement approuvees par l'Etat lorsqu'une telle approbation est 
requise par !es dispositions du Contrat ou de la Legislation Petroliere relatives aux 
cessions et changements de Controle, et n'affectent pas la capacite de l'entite 
fusionnee ou restructuree a executer les obligations mises a sa charge par le 
Contrat, si l'un des evenements ci-apres survient : 

(I) les Actionnaires d'une entite composant le Contractant ou 
d'une societe qui a le Controle d'une entite composant le
Contractant, prennent une resolution en vue de la liquidation 
de cette entite;

(2) une entire composant le Contractant ou une societe qui a le
Controle d'une entite composant le Contractant depose son 
bilan; 

(3) une entite composant le Contractant OU une societe qui a le
Controle d'une entite composant le Contractant fait l'objet 
d'une procedure collective d'apurement de son passif, sans
prejudice des dispositions du Paragraphe 56.4.1 ci-apres; 

(g) tout autre manquement repete et significatif du Contractant a l'une quelconque de 
ses obligations essentielles au titre du Contrat de la Legislation Petroliere ou des
Lois en Vigueur, relatif a l'Autorisation Visee, qui porte atteint A l'ordre public 
d'une maniere telle que la poursuite des relations contractuelles est definitivement
compromise .. En cas de contestation par le Contractant du bien-fonde de l'avis de 
l'Etat, le litige sera resolu confonnement a la procedure de reglement des litiges
prevue a !'Article 59. Le tribunal arbitral saisit statuera sur ce point en amiable 
compositeur et ex aequo et bono. 
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56.3 Notification 

Les manquements enumeres au Paragraphe 56.2 donnent droit a l'Etat d'entamer la 
procedure de resiliation de l'Autorisation Visee par l'envoi d'une mise en demeure adressee 
au Contractant et qui indique de maniere precise 

(a) les Manquements invoques pour lesquels la mise en demeure est envoyee;

(b) !'intention de l'Etat de resilier I' Autorisation Vi see si dans le delai prescrit par cette
mise en demeure (le "Delai de Remediation") qui tient compte de la nature du 
Manquement et qui ne peut etre inferieur a soixante (60) Jours, le Contractant n'a
pas entrepris de remedier aux Manquements invoques. Le delai de soixante (60)
Jours ci-dessus est exceptionnellement reduit a trente (30) Jours pour les cas vises
aux alineas (c) et (d) du Paragraphe 56.2 ci-dessus.

56.4 Retrait 

56.4. l Si le Contractant n'a pas entrepris de remedier au Manquement invoque dans le delai 
imparti, l'Etat peut envoyer une notification de carence et prononcer le retrait de 
l'Autorisation Visee, sous reserve de la procedure suivante: 

56.4.2 

56.4.3 

(a) si le Manquement invoque est de nature technique, le Contractant peut recourir a
la Procedure d'Expertise dans le delai imparti pour remedicr au Manquement,
auquel cas le delai pour reparer ce Manquement est suspendu jusqu'A ce que
!'expert rende son avis sur !'existence de ce Manquement; et

(b) si le manquement est l'un des Manquements vises aux alineas (e) ou (f) du
Paragraphe 56.2, le Manquement sera considere comme etant remedie si des
entires composant le Contractant autres que l'entite defaillante s'engagent a
reprendre et a assurer Jes droits et obligations de l'entite defaillante et justifient
des capacites techniques et financieres necessaires A cet effet. Dans ce cas le
transfert effectif desdits droits et obligations devra etre poursuivi avec toute la
diligence requise. Les stipulations du present alinea ne peuvent etre interpretees
comme constituant une exception ou derogation a !'application des dispositions
du Contrat prescrivant l'autorisation prealable par l'Etat des cessions ou
changement de Controle de toute entite composant le Contractant, notamment
celles de I' Article 32 ci-dessus. La remediation du Manquemcnt dans Jes
conditions prevues au present alinea ne peut ctre interpretee comme : i)
constituant, de la part de 1 'Etat une approbation implicite ou explicite de la cession
ou du changement de Controle intervenu en violation des dispositions du Contrat;
ii) etant de nature a conferer au cessionnaire ayant acquis ses droits en violation
des dispositions du Contrat, la qualite d'entite membre du Contractant.

L'Etat n'aura aucun droit de resilier l'un quelconque des droits au titre de l'Autorisation 
Visee concemant tout Manquement pour lequel ii n'aura pas accorde au Contractant un 
delai minimum de soixante (60) Jours si cela est requis par le Paragraphe 56.3 pour remedier 
!edit Manquement, sauf dans le cas des Manquements vises aux alineas (c) et (d) du
Paragraphe 56.2 pour lesquels le delai minimum est de trente (30) Jours.

Sauf stipulation contraire du Contrat, tout Manquement vise aux alineas (e) ou (t) du 
Paragraphe 56.2 ne donnera droit a l'Etat de resilier les droit relatifs A I' Autorisation Visee 
qu'en ce qui conceme l'entite constituant le Contractant qui a ete a l'origine de ce 
Manquement et Jes droits concemant toutes les autres entites constituant le Contractant ne 
seront pas affectes. 



56.5 Effets de la Resiliatioo 

56.5. I La decision de resilier une Autorisation Visee prise au titre du present Contrat ne saurait 
constituer une cause d'exoneration ou de reduction de la responsabilite encourue par le 
Contractant en vertu du Contrat ou de toute autre Loi en Vigueur .. , sauf dans la mesure ou 
les dommages reels de toutes nature, y compris les prejudices futurs des tors qu'il est etabli 
que ceux-ci ont un caractere certain et sont directement lies au Manquement, causes a l'Etat 
et resultant d'une action qui donne lieu a un retrait, depassent le benefice economique tire 
par l'Etat, y compris en resiliant Jes droits du Contractant au Cost Oil ou au Profit Oil, 
resultant de cette extinction. 

56.5.2 Le retrait de l'Autorisation Exclusive de Recherche ou de l'une quelconque des 
Autorisations Exclusives d'Exploitation regies par le present Contrat entraine la resiliation 
de plein droit du Contrat mais seulement en ce qui conceme l'Autorisation Visee. 

56.6 Reglement des differeods 

Tout differend portant sur !'existence, la nature ou la rnaterialite du Manquement invoque 
ou sur le retrait de l'Autorisation Exclusive de Recherche ou de l'une quelconque des 
Autorisations Exclusives d'Exploitation et la resiliation du Contrat est susceptible du 
recours a )'arbitrage conformernent aux stipulations de l'Article 59 ci-dessous et le Delai de 
Remediation ne commencera pas a courir avant le reglement definitif du litige. 

56.7 Sanctions 

56.7.1 Conformement au Code Petrolier, le Contractant encourt par ailleurs Jes sanctions civiles et 
penales prevues par !es Lois en Vigueur en cas de violation des Lois en Vigueur, notamment 
celles relatives a la protection de !'Environnement et aux etablissements classes dangereux, 
insalubres ou incommodes. II ne peut etre exonere de sa responsabilite en raison de la 
participation de l'Etat a l'Autorisation Exclusive de Recherche ou l'Autorisation Exclusive 
d'Exploitation concernee, quelle que soit la forme ou la nature juridique de cette 
participation. 

56.7.2 La constatation des infractions sanctionnees conforrnement aux dispositions de la 
Legislation Petroliere et aux stipulations du present Article est effectuee en vertu des Lois 
en Vigueur. 

Article 57. DE LA SOLIDARITE 

Sauf stipulation contraire et expresse du present Contrat, !es obligations et responsabilites 
des entites composant le Contractant resultant du present Contrat relativement a chaque 
Autorisation, sont conjointes et solidaires. 

Article 58. DROIT APPLICABLE ET STABILISATION DES CONDITIONS 

58.1 Droit applicable 

II est expressement convenu que pendant toute la duree de validite du present Contrat, la 
Legislation Petroliere et le present Contrat ainsi que les regles applicables du droit 
international constituent la loi des Parties sous reserve, (i) en ce qui concerne !es regles 
conventionnelles du droit international, que celles-ci ne resultent pas des conventions 
intemationales qui n'ont pas ete regulierement ratifiees par l'Etat et qu'il soit tenu compte 
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des reserves ex.primes par l'Etat dans !'application des conventions regulierement ratifiees
par l'Etat; et (ii) en ce qui conceme !es autres regles et principes du droit international, que
l'Etat n'ait pas manifeste d'une maniere ou d'une autre, avant la conclusion du Contrat, son
intention de ne pas etre lie par lesdites regles. II est convenu que la clause de stabilisation
stipulee au Paragraphe 58.2 ci-apres s'applique aux regles, conventionnelles ou non
conventionnelles, du droit international. Toutefois, en cas de contradiction ou
d'incompatibilite entre Jes dispositions du present Contrat et celles de la Legislation
Petroliere, !es dispositions de la Legislation Petroliere prevalent.

58.2 Stabilisation 

58.2.1 Penciant toute la duree de validite du present Contrat, l'Etat assure qu'il ne sera pas fait
application au Contractant, sans son accord prealable, d'une modification a la Legislation
Petroliere ou aux Lois en Vigueur ayant pour effet

(a) d'aggraver, directement ou par voie de consequence, immediatement ou A tenne,
Jes obligations et charges imposees au Contractant par Jes dispositions de la
Legislation Petroliere ou les stipulations du present Contrat ;

(b) de porter atteinte aux droits et avantages economiques ou fiscaux du Contract.ant
resultant de la Legislation Petroliere et du present Contrat.

58.2.2 En cas de changement apporte par l'Etat aux Lois en Vigueur dont !'application au Contrat
aurait pour effet d'en modifier Jes conditions economiques et financieres, les obligations et
charges ainsi que les droits et avantages, les Parties conviendront des modifications a
apporter au present Contrat afin d'en preserver l'economie. Les modifications a apporter au
Contrat ne pourront en tout etat de cause diminuer les droits ou augmenter Jes obligations
du Contractant tels que convenus a la Date d'Entree en Vigueur.

58.2.3 A defaut d'accord entre les Parties dans un delai de quatre-vingt dix (90) Jours a compter
de la date de l'ouverture des negociations en vue de !'adoption des amendements necessites
par les changements mentionnes dans ce Paragraphe, lesdits changements ne s'appliqueront
pas au Contractant.

Article 59. DU REGLEMENT DES DIFFERENDS 

59.1 Reglemeot amiable 

Les Parties conviennent de tout mettre en cx:uvre pour trouver directement par elles-memes
ou au sein du Comite de Gestion, un reglement amiable a tout differend qui pourrait naitre
entre elles dans le cadre du Contrat ou en relation avec celui-ci.

A defaut de parvenir a une solution amiable dans un delai de trente (30) Jours a compter de
la notification du differend par la Partie la plus diligente au Comite de Gestion, le differend
sera soumis a la Procedure de Conciliation prealable decrite au Paragraphe 59.3 ci-apres.
Toutefois Jes differends techniques sont soumis a la Procedure d'Expertise decrite au
Paragraphe 59.2 ci-apres.
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59.2 Procedure d'Expertise 

59.2.1 Tout "differend technique" pour lequel la procedure de reglement amiable prevue au 
Paragraphe 59. l n'a pu aboutir dans le delai prevu dans ce meme Paragraphe, est sournis a 
une procedure d'expertise administree conformement au Reglement d'expertise de la 
Chambre de Commerce Internationale (la "Procedure d'Expertise"). Les experts nommes 
confonnement aces regles devront rendre leur rapport dans un delai d'un (I) mois a compter 
de leur nomination, sauf prorogation acceptee par les Parties. Les Parties conviennent que 
la soumission du differend a la Procedure d'Expertise interrompt toute prescription 
applicable audit differend. 

59.2.2 Les "differends techniques" sont !es differends suivants : 

59.2.3 

59.2.4 

59.2.5 

59.2.6 

59.2.7 

(a) ceux pour lesquels le renvoi a la Procedure d'Expertise est expressement prevu
par le Contrat ; et

(b) les differends qui touchent a des aspects techniques ou non que Jes Parties
decideraient d'un commun accord par ecrit de soumettre pour reglement a cette
Procedure d'Expertise.

Les experts retenus devront, dans toute la mesure du possible, avoir une experience 
reconnue dans le domaine des operations d'exploration et de production d'Hydrocarbures et 
etre capable de mener la Procedure d'Expertise aussi bien en francais qu'en anglais. 

Les constatations et avis des experts auront un effet obligatoire et decisif pour les Parties, 
sans prejudice des stipulations du present Paragraphe 59.2.4 concemant leur eventuelle 
reformation dans le cadre de la Procedure d' Arbitrage. En cas de desaccord avec les 
constatations et avis de l'expert, une Partie peut soumettre dans un delai de quinz.e (15) jours 
a compter de la date a laquelle les experts ont fait leurs constatations et rendu leurs avis, 
toute contestation (non reglee de fayon satisfaisante par le biais de la Procedure d'Expertise) 
a la procedure visee au Paragraphe 59.4 afin qu'elle soit definitivement tranchee par voie 
d'arbitrage. Ce recours a la procedure prevue au Paragraphe 59.4 ne suspendra pas 
!'obligation des Parties de se conformer aux constatations et opinions de !'expert. 

Si le differend n'a pas ete regle au moyen d'une telle Procedure d'Expertise administree, ii 
sera, apres notification par le Centre de l'achevement de la Procedure d'Expertisc, tranche 
definitivement par voie d'arbitrage confonnement aux tennes du Paragraphe 59.4. 

Les frais relatifs a la Pr�ure d'Expertise sont supportes par le Contractant et inclus dans 
les Couts Petroliers et entierement recuperables au titre du Cost Oil. 

Les stipulations de ce Paragraphe 59.2 relatives au reglement des differends de nature 
technique ne font pas obstacle a ce que !es Parties puissent, independamment de tout 
differend, soumettre toute question technique a la Procedure d'Expertise. 



59.3 Procedure de Conciliation 

59.3. l La procedure de conciliation prealable (la "Procedure de Conciliation"} est diligentee au 
choix des Parties, soit par un conciliateur unique, designe d'un commun accord par les 
Parties, soit par trois (3) conciliateurs conformement aux stipulations ci-dessous. Dans le 
cadre de la conciliation a trois (3) conciliateurs, chaque Partie designe un conciliateur 
confonnement aux stipulations ci-dessous, !es deux (2) conciliateurs ainsi designes par les 
Parties designent d'un commun accord, dans un delai de sept (7) Jours calcule a compter de 
la notification visee au Paragraphe 59.3.3 ou, le cas echeant, de rexpiration du delai de sept 
(7) Jours vise au Paragraphe 59.3.4, le troisieme conciliateur, qui agit en qualite de
President. Si 1 'une des Parties ne designe pas de conciliateur ou si les deux (2) conciliateurs
designes par les Parties ne designent pas un troisieme conciliateur dans les delais prevus, la
Partie la plus diligente peut recourir a la procedure arbitrale prevue au Paragraphe 59.4 ci
dessous. Dans le present Paragraphe 59.3, ['expression "!es conciliateurs" designe
indifferemment le conciliateur unique ou le college de trois (3) conciliateurs designes par
Jes Parties, selon le cas.

59.3.2 La Partie qui initie la Procedure de Conciliation devra la notifier a l'autre Partie et 
communiquer a celle-ci au moment de cette notification, un memoire presentant 
notamment: 

(a) l'objet du differend;

(b) le choix de la Procedure de Conciliation, soit un conciliateur unique, soit trois
conciliateurs, en indiquant le nom du conciliateur qu'elle propose dans le cas
d'une procedure avec un conciliateur unique et le nom du conciliateur qu'elle
designe dans le cas d'une procedure de conciliation a trois (3) conciliateurs;

( c) une description du differend ;

(d) une declaration de sa position sur le differend; et

( e) Jes documents pertinents au soutien de sa position.

59.3.3 L'autre Partie dispose d'un delai de quinze (15) Jours a compter de la reception de la 
notification visee au Paragraphe 59.3.2 pour notifier a la Partie qui initie la Procedure de 
Conciliation un memoire precisant : 

(a) son choix sur la Procedure de Conciliation:

• en marquant, le cas echeant, son accord sur la procedure avec un
conciliateur unique et, dans ce cas, en indiquant son accord sur le nom du
conciliateur unique propose par l'autre Partie ou, en cas de refus, en
proposant un autre nom ;

• en cas de choix d'une procedure a trois (3) conciliateurs ,et, a titre
provisionnel, en cas de choix d'une procedure avec un conciliateur
unique, en designant son propre conciliateur;

(b) sa position sur le differend ; et 

(c) Jes documents pertinents qui appuient sa position.



59.3.4 En cas d'accord sur une Procedure de Conciliation avec un conciliateur unique mais de 
desaccord sur la designation dudit conciliateur unique, Jes Parties disposent d'un delai de 
sept (7) Jours pour s'entendre sur le choix dudit conciliateur. A )'expiration de ce delai, la 
conciliation avec trois (3) conciliateurs s'impose automatiquement aux Parties et les 
conciliateurs qu'ils avaient designes a titre provisionnel disposeront d'un delai maximum 
de sept (7) Jours pour designer le troisieme conciliateur. 

59.3.5 Les conciliateurs procedent a !'examen du differend ex aequo et bono. Ils ne seront lies par 
aucune regle de procedure. 11s seront habilites a proceder a toutes investigations sur pieces 
ou sur place et a recueillir les temoignages utiles. 

(a) Les conciliateurs ont pour fonction d'eclaircir Jes points contestes entre Jes Parties
et doivent s'efforcer de les amener a une solution mutuellement acceptable.

(b) Les conciliateurs peuvent, a tout moment, recommander aux Parties les termes
d'un reglement.

(c) Les Parties s'obligent a collaborer de bonne foi avec le ou les conciliateurs afin
de leur pennettre de remplir leur fonction.

59.3.6 La Procedure de Conciliation sera achevee dans un delai de quatre-vingt dix (90) Jours a
compter de la notification du differend. Les Parties conviennent que la notification du 
differend, afin de commencer la Procedure de Conciliation, interrompra toute periode de 
prescription applicable audit differend. La Procedure de Conciliation pourrait aboutir a l'un 
des resultats suivants 

(a) si les Parties se mettent d'accord, Jes conciliateurs redigent un proces-verbal
faisant l'inventaire des points d'opposition et prenant acte de l'accord des Parties;

(b) si, a une phase quelconque de la procedure, les conciliateurs estiment qu'il n'y a
aucune possibilite d'accord entre les Parties, ils clotureront la procedure et
dressent un proces-verbal constatant que le differend a ete soumis a la conciliation
et que Jes Parties n' ont pas abouti a un accord ;

(c) si l'une des Parties fait defaut ou s'abstient de participer a la procedure, les
conciliateurs cloturent la procedure et dressent un proces-verbal constatant qu'une
des Parties a fait defaut ou s'est abstenue de participer a la procedure;

(d) si, dans un delai de quatre vingt dix (90) jours a compter de la notification du
differend, aucune solution amiable n'est trouvee a )'issue de cette Procedure de
Conciliation prealable, , et sauf accord des Parties pour proroger cc delai, le
differend non resolu est soumis exclusivement a la Procedure d' Arbitrage
conformement aux stipulations du Paragraphe 59.4;

(e) si !'opinion des conciliateurs n'est pas unanime, le proces-verbal indique la
position de chacun des conciliateurs.

59.3.7 Sauf accord contraire par ecrit des Parties, aucune d'elles ne peut a l'occasion des 
procedures se deroulant devant des arbitres, un tribunal ou de toute autre maniere, invoquer 
les opinions exprimees, les declarations ou les offres de reglement faites par l'autre Partie 
au cours de la Procedure de Conciliation prealable, ainsi que le proces-verbal ou les 
recommandations qui en decoulent. Sauf accord contraire par ecrit des Parties, le ou les 
conciliateur(s) designes par Jes Parties ne peuvent etre designes par les Parties en qualite 
d'arbitre ou cites comme temoin dans le cadre d'une Procedure d'Arbitrage relative au 
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differend ayant fait l'objet de la Procedure de Conciliation prealable ou de tout autre 
differend pendant toute la duree du Contrat. 

59.3.8 Les frais relatifs a la Procedure de Conciliation sont supportes par le Contractant et inclus 
dans les Couts Petroliers et entierement recuperables au titre du Cost Oil. 

59.4 Procedure d'Arbitrage 

59.4.1 Dans l'hypothese ou les Parties ne seraient pas parvenues a regler tout differend relatif au 
Contrat a I' amiable par application des stipulations des Paragraph es 59 .1 et 59 .3 ci-dessus 
ou dans le cadre de la Procedure d'Expertise prevue au Paragraphe 59.2, tout differend sera 
tranche par voie d'arbitrage conduit selon le Reglement d'Arbitrage du Centre International 
pour le Reglement des Differends relatifs aux Investissements (Reglement CIRDD 
conformement a la Convention pour le Reglement des Differends relatifs aux 
lnvestissements entre Etats et Ressortissants d'autres Etats, ci-apres denommee, la 
"Convention de Washington". 

59.4.2 Le differend sera regle definitivement par un tribunal arbitral, compose de trois (3) 
arbitre(s), constitue conformement a la Convention de Washington et au Reglement CIRDI. 
En cas de difficulte de designation de l'un des arbitres, le president du conseil adrninistratif 
procedera a la designation confonnement a !'article 4 du Reglement CIRDI a la requete de 
l'une ou l'autre des Parties, mais n'aura pas !'obligation de designer un membre du panel 
d'arbitres du CIRDI. 

59.4.3 Le differend sera tranche conformement aux stipulations du Contrat et au droit applicable 
prevu a !'Article 58 et a titre suppletif, aux principes du droit international applicable en la 
matiere et non contraires au droit applicable. 

59.4.4 II est convenu qu'en cas de recours a !'arbitrage: 

(b) I' arbitrage aura lieu a Paris (France) et sera conduit en langue fran�aise ;

(c) le tribunal arbitral decidera de la repartition des frais d'arbitrage entre
les Parties.

59.4.5 Les Parties s'engagent a se conformer dans les meilleurs delais a toute mesure conservatoire 
recommandee par le tribunal arbitral et de nature a sauvegarder les droits des Parties. 

59.4.6 Par la conclusiqn de la presente stipulation, l'Etat renonce expressement au benefice de son 
immunite de juridiction. L'Etat renonce egalement expressement a se prevaloir pour lui
meme et pour ses biens de son immunite d'execution afin de faire echec a !'execution de la 
sentence rendue par un tribunal arbitral conformement aux stipulations du Paragraphe 59.4. 

59.4.7 Pour les besoins de ce Paragraphe 59.4, Jes Parties conviennent que les operations visees 
par le present Contrat constituent un investissement au sens de !'article 25.1, de la 
Convention de Washington. 

59.4.8 Les Parties s'engagent a executer, sans delai, la sentence rendue par les arbitres et renoncent 
a toute voie de recours a l'encontre de celle-ci auxquelles elles sont en droit de renoncer. 
L'homologation de la sentence aux fins d'exequatur peut etre demandee a tout tribunal 
competent. 

59.4.9 Sous reserve des Paragraphes du present Contrat qui concernent )'arbitrage regi par la 
Convention de Washington, les Parties conviennent que si le secretaire general du CIRDI 
refuse d'enregistrer la demande d'arbitrage regie par la Convention de Washington presentee 
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par l'une des Parties ou si un tribunal arbitral retenu dans le cadre de la Convention de 
Washington decide pour une raison quelconque qu'elle n'est pas competente pour connaitre 
du differend qui lui est soumis, ce differend sera alors soumis et tranche definitivement 
selon les regles d'arbitrage de la Chambre de Commerce Internationale (CCI), dont les 
regles sont considerees comme admises dans la presente clause. Le differend sera tranche 
par trois (3) arbitres et le lieu de !'arbitrage sera Paris (France). La langue de la Procedure 
d' Arbitrage sera le fran�ais. 

59.5 Effets des procedures de conciliation et d'arbitrage sur l'execution des obligations 
contractuelles des Parties 

59.5.1 L'introduction d'une Procedure de Conciliation ou d'arbitrage par l'une quelconque des 
Parties ne dispense pas cette Partie de !'execution des obligations mises A sa charge par le 
Contrat. Toutefois, )'introduction de la procedure d'arbitrage suspend !'execution de 
l'obligation contestee pour toute la duree de ladite procedure, etant precise que les 
prejudices qui resulteront de cette suspension pour l'autre Partie seront supportees par la 
Partie qui aura succombee a l'issue de la procedure d'arbitrage. 

59.5.2 Nonobstant les stipulations du Paragraphe 59.5.1, dans le cas ou la procedure d'arbitrage 
porte sur la detennination d 'un montant a payer par le Contractant au titre du Contrat, 
l'obligation de payer concemee n'est pas suspendue du fait de la procedure d'arbitrage. 

59.5.3 Pendant le deroulement de la Procedure de Conciliation ou d'arbitrage, Jes Parties 
s'engagent a poursuivre !'execution de leurs obligations respectives et non-contestees au 
titre du Contrat. 

Article 60. NOTIFICATIONS ET PAIEMENTS 

60.1 Mode de transmission 

Toutes communications ou notifications prevues au present Contrat doivent etre faites par 
lettre recommandee avec accuse de reception, par lettre au porteur contre decharge, ou par 
telex, telecopie ou courriel confirme par lettre recommandee avec accuse de reception ou 
par lettre au porteur contre decharge. 

60.2 A dresses 

(a) Les notifications a l'Etat doivent etre faites a l'adresse ci-dessous:

MINISTERE DE L'ENERGIE ET DU PETROLE
Boite postale 11700, Niamey, Niger
Tel. (227) 20 73 45 82; (227) 20 72  38 51; (227) 20 73 39 69
Fax : (227) 20 73 27 59

(b) Les notifications au Contractant doivent etre faites a l'adresse ci-dessous :

Savannah Petroleum Niger RI & R2 SA
61 rue NB-44, BP 07
Quartier Terminus
Niamey, Republique du Niger

Tout changement d'adresse de l'une des Parties doit etre notifie par ecrit dans les formes ci-
dessus a I'autre Partie. j0't. 
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60.3 Calcul des delais 

Lorsqu' un delai stipule au present Contrat pour I' accomplissement d'une obligation vient a
expiration un Jour non ouvrable, la date limite pour l'accomplissement de cette obligation 
est reportee au premier Jour Ouvrable suivant. 

60.4 Pouvoirs 

Les documents signes par une personne autre que !es mandataires sociaux du Contractant, 
doivent etre accompagnes des pouvoirs habilitant le signataire a engager le Contractant. 

60.5 Des paiements effectues par le Contractant ou par toute entite membre du Consortium 
a l'Etat 

Tout paiement du a l'Etat en vertu des stipulations du present Contrat et notamment de ses 
Paragraphes 9.9, 38.1 a 38.4, 44.1 et 45. l sera effectue, suivant le cas, dans un Compte du 
Tresor Public Ouvert a la BCEAO ou dans un Compte Agree Tresor Public, dont lcs 
coordonnees scront communiquees au Contractant par courrier etabli sur papier en-tete 
officiel du Ministere charge des Hydrocarbures et di1ment cachete et signe, dans les delais 
prevus auxdits articles. 

Les paiements en espece au titre de la Redevance Ad V alorem et du Tax Oil seront effectues 
dans un Compte du Tresor Public Ouvert a la BCEAO dont les coordonnees seront 
communiquees au Contractant dans l'etat de liquidation mensuel de la Redevance Ad 
Valorem et du Tax Oil qui lui sera adresse par l'Etat en application des stipulations du 
Paragraphe 43 .3. I . 

60.6 Des paiements effectues par le Contractant ou par toute entite membre du Consortium 
a l'Organisme Public 

60.7 

Les stipulations du Paragraphe 60.5 concernant !es paiements en espece au titre de la 
Redevance Ad Valorem et du Tax Oil demeurent applicables meme dans le cas ou la 
Participation Publique est detenue par l'Organisme Public. 

Tous autres paiements effectues par le Contractant a !'attention de l'Organisme Public 
notamment au titre du Cost Oil et du Profit Oil resultant de la Participation Publique soot 
soumis a la procedure decrite au Paragraphe 60.7ci-apres, des !ors que ces paiements ne 
sont pas effectues dans un compte ouvert au nom de l'Organisme Public soit dans Jes livres 
de la BCEAO, soit dans les livres du Tresor Public, etant precise que les Parties conviennent 
que tout compte ouvert au nom de l'Organisme Public dans Jes livres de la BCEAO ou du 
Tresor Public est repute appartenir a l'Organisme Public. 

Des paiements effectues par le Contractant a toute personne physique ou morale autre 
que l'Etat ou l'Organisme Public 

Sans prejudice des stipulations du dernier alinea du Paragraphe 60.6 ci-dessus, la procedure 
suivante s'applique a tout paiement devant etre effectue par le Contractant ou par toute 
entite membre du Consortium a une personne physique ou morale autre l'Etat ou 
l'Organisme Public (i) en vertu des stipulations du Paragraphe 38.5, (ii) ou en application 
des Paragraphes 442 et 45.2 de ce Contrat: 
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(a) Au plus tard huit (8) Jours Ouvrables avant la date d'echeance du
paiement conceme telle que stipulee au present Contrat, l'Etat foumira
au Contractant, sur papier en-tete officiel du Ministere charge des
Hydrocarbures et dument cachete et signe, les details du compte du
beneficiaire qui devra etre ouvert dans les livres d'un etablissement
bancaire dument agree pour l'exercice de l'activite d'etablissement
bancaire ou de credit selon Jes lois du lieu du siege de cet etablissement
bancaire;

(b) L'Etat annexera au document vise au 60.7 (a) ci-dessus:

( 1) attestation ecrite du beneficiaire dans laquelle celui :

i) confirme : a. qu'il n'est ni un conjoint, ni un
ascendant, ni un descendant, ni un affilie d'un Agent
Public, qu'aucun Agent Public ne detient une
participation, des droits ou interets de quelque nature
que ce soit dans le capital du beneficiaire, a l'endroit
du beneficiaire, envers le beneficiaire ou en relation
avec le beneficiairc, ses actionnaires, proprietaires ou
dirigeants ; b. qu'aucun Agent Public n'a reyu ou ne
recevra une partie du montant A payer; c. qu'aucun
Agent Public ne foumit des services ou prestations de
quelque nature que ce soit en rapport avec le contrat
qui le lie a l'Etat;

ii) s'engage a ne pas ceder et se porte fort de ce que ses
actionnaires, associes ou affilies ne cede des interets,
droits, titres en relation avec le beneficiaire et/ou le
paiement effectue a un Agent Public apres reception
dudit paiement.

(c) Apres reception de )'ensemble des documents vises aux Paragraphes
60.7 (a) et 60.7 (b) ci-dessus, le Contractant paiera !es sommes dues
confonnement aux stipulations du present Contrat. Tout retard dans la
foumiture de ces infonnations dans les delais prescrits aura pour effet
de prolonger les delais de paiement des sommes concemees de la duree
dudit retard.

Article 61. DES DOCUMENTS CONTRACTUELS, DE LA LANGUE ET DE LA 
MONNAIE DU CONTRAT 

61.1 

61. l .l

61.1.2 

61.1.3 

Langue 

Le present Contrat est redige uniquement en langue franyaise. 

Tous rapports ou autres documents etablis ou a etablir en application du present Contrat 
doivent etre rediges en langue fran�ise. 

Si une traduction dans une langue autre que celle du present Contrat est faite, elle l'est dans 
le but exclusif d'en faciliter l'application. En cas de contradiction entre le texte en langue 
franyaise et tout texte redige dans une autre langue, le texte franyais prevaut. 



61.2 Avenants 

61.3 

61.4 

Le present Contrat ne pourra etre l'objet d'un avenant OU d'une revision, ni etre change OU

complete si ce n'est par un document ecrit, signe par le Ministre charge des Hydrocarbures 
et par le Contractant et prealablement approuve par le Conseil des Ministres conformement 
aux dispositions de !'article I 04 du Code Petrolier. 

Interpretation 

En cas de contradiction entre l'une quelconque des stipulations du corps du Contrat et de 
celles des Annexes, Jes stipulations du corps du Contrat prevaudront a moins qu'il ne soit 
expressement prevu autrement. Le corps du Contrat et ses Annexes constituent l'integralite 
du Contrat entre Jes Parties en ce qui conceme les sujets qu'il contient et prevaudra sur tous 
autres contrats et actions, verbaux ou ecrits, qui y sont relatifs intervenus entre Jes Parties 
ou leurs societes affiliees. 

Monnaie de compte et revision 

Sauf stipulation contraire du present Contrat, Jes sommes figurant au present Contrat, sont 
exprimees en devises constantes du mois de la Date d'Entree en Vigueur, etant precise que 
les montants sont revises a la fin de chaque Annee Civile a compter de la Date d'Entree en 
Vigueur. La revision s'effectue en multipliant chacun des montants concernes par le facteur 

Avec: 

(a) 

(b) 

In/lni 

"In" : l'indice d'inflation figurant a l'index mensuel du "US Consumer Prices" 
revise chaque trimestre, tel qu'il apparait a la publication "International Financial 
Statistics" du Fonds Monetaire International pour le mois de l'Annee Civile 
pendant laquelle l'ajustement est effectue, correspondant au mois de la Date 
d'Entree en Vigueur ; 

"Ini" : le meme indice d'inflation que celui mentionne au point a) du present 
Paragraphe, pour le mois de l'Annee Civile precedent celle pendant laquelle 
l'ajustement en question est realise, correspondant au mois de la Date d'Entree en 
Vigueur. 
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Fait a Niamey 

En deux (2) exemplaires originaux 

Pour l'Etat 

Son Excellence Monsieur Foumakoye GADO 

Pour Savannah Petroleum Niger Rl & R2 SA 

IA 
Monsieur Andrew KNOTT 
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